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A PROPOS D’OCP  

En tant que leader mondial sur le marché des phosphates et ses dérivés, 
OCP est un acteur clé sur le marché international, depuis sa création en 
1920. 

Présent tout au long de la chaîne de valeur, OCP extrait, valorise et 
commercialise du phosphate et des produits phosphatés, notamment de 
l'acide phosphorique et des engrais. OCP est le premier producteur et 
exportateur mondial de phosphate sous toutes formes. Il est aussi l'un des 

plus grands producteurs d’engrais au monde. 

La variété et la qualité des gisements de phosphate marocains sont parmi les meilleures au monde ce 
qui assure la richesse des differents produits proposés par OCP. Par ailleurs, la stratégie commerciale 
d’OCP est basée sur le développement d’un portefeuille de produits innovants et de qualité qui 
peuvent être adaptés à divers sols et cultures. De plus, la grande capacité industrielle d’OCP, associée 
à son système de production flexible, permet d’assurer une structure optimisée des coûts. 

OCP, entreprise citoyenne, engage au quotidien ses responsabilités environnementales, économiques 
et sociales. 

Responsabilités Environnementales :  

Fortement engagé dans les enjeux de protection de l’environnement et le choix des solutions durables 
et renouvelables, l’OCP ne cesse d’opter pour le choix de diversifier son mix énergétique et augmenter 
la part du «renouvelable» dans ce mix, à travers la conception et la réalisation de projets innovants et 
respectueux de l’environnement (ex : parcs solaires photovoltaiques). 

Par ailleurs, partant des responsabilités que lui confère sa position de leader mondial, OCP nourrit une 
double ambition qui consiste à répondre de manière décisive aux besoins de l’agriculture mondiale 
tout en assurant la protection de l’environnement. 

En effet, l’écoconception de ses investissements améliore sa compétitivité, car elle lui permet, entre 
autres, de réaliser des économies en eau et en énergie et de recycler, de valoriser ou d’éliminer d’une 
manière écoresponsable ses déchets. 

L’adhésion volontaire d’OCP à des programmes environnementaux (Programme Eau, Energies 
renouvelables, ISO 14001,..) , visant le respect des normes internationales les plus strictes, témoigne 
en outre de son engagement en matière de développement durable. 

Responsabilités Economiques : 

OCP veille à créer des emplois et de la richesse que ce soit  d’une manière  directe en recrutant des 
ressources locales, ou indirectement à travers ses nombreuses relations avec des partenaires 
industriels territoriaux et des prestataires de services régionaux et nationaux. En effet, les projets 
industriels, fonciers, sociaux et de loisirs résultant des activités d’OCP créent chaque année de 
nombreux nouveaux emplois. 

Responsabilités Sociales :  

OCP entretient un dialogue permanent et constructif avec ses salariés à travers un processus annuel 
de négociation collective. En effet, cet organisme développe des projets sociaux et culturels sur ses 
divers sites d'implantations et contribue à la création d’infrastructures sociales, éducatives, culturelles 
et médicales bénéfiques non seulement à tous ces collaborateurs, mais également aux populations 
riveraines à OCP. 
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Par ailleurs, Sur le plan social, OCP travaille avec différentes parties prenantes des sphères publiques 
et privées. La Fondation OCP met en place divers projets à fort impact social. Ces projets concernent 
aussi bien les sites d’implantation d’OCP que les communautés nationales et internationales. 

Le périmètre d’action de la Fondation OCP englobe des domaines très divers tels que l’éducation, la 
santé, la lutte contre la pauvreté, l’employabilité des jeunes, le développement agricole, 
l’entreprenariat ou la vie socioculturelle. 
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1. CONTEXTE DU PROJET 

1.1 Introduction  

La zone de Khouribga, représente le premier pôle minier de phosphate au Maroc, produisant 70%  de 
la capacité minière totale au niveau du pays. D’autre part, le site minier de Khouribga est sujet à un 
developpement industriel important visant la mise en valeur de la ressource humaine ainsi que 
l’optimisation de la production du phosphate. Cependant, et afin de maintenir ses performances au 
plus haut niveau, OCP fait appel à des puissances électriques importantes. 

Par ailleurs, conscient des problématiques liées aux changements climatiques et à la pénurie des 
énergies fossiles, OCP s’est engagé à entreprendre une démarche de développement durable au niveau 
de ses différents sites, maximisant d’une part les actions de sensibilisation à la protection de 
l’environnement, et d’autre part en elargissant la part des énergies renouvelables dans son mix 
énergétique. En effet, le groupe OCP est alimenté au niveau de son site de Jorf Lasfar en partie par 
l’énergie éolienne mais souhaite généraliser ce modèle à l’ensemble de ses sites en incluant l’énergie 
solaire qui a démontré, depuis le lancement des différents programmes nationaux, une forte 
intégration grâce au potentiel solaire intéressant du Maroc. 

De ce fait, dans le cadre du développement industriel du site de Khouribga et de sa démarche de 
développement durable, OCP à travers sa filiale OCP Green Energy souhaite intégrer un parc solaire 
dans ces deux phases 1 & 2, comme source de production d’électricité au niveau du site minier, qui 
permettra de subvenir à ses besoins d’énergie électrique. Les fermes solaires devront combler les 
besoins de l’ensemble du site minier Khouribga (les laveries, les mines et leurs extensions..). 

Dans ce contexte, OCP Green Energy a mandaté le bureau d’études JESA  pour la réalisation de l’Etude 
d’Impact sur l’Environnement (EIE) de ce projet dans sa phase II, conformément aux éxigences de la loi 
Marocaine N°12-03 et ses décrets d’application. 

Cette étude consiste à identifier et à évaluer les impacts du projet sur l’environnement et à proposer 
dans l’objectif d’optimiser son intégration dans le milieu récepteur, des mesures d’évitement, 
d’atténuation et de compensation des impacts négatifs. 

1.2 Objectif du rapport   

Le rapport d’étude d’impact sur l’environnement est réalisé conformément aux exigences législatives 
nationales en vigueur, notamment la loi 12-03 et ses décrets d’application. L'étude d'impact sur 
l'environnement a pour objet : 

i.      d'évaluer de manière méthodique et préalable, les répercussions éventuelles, les effets 
directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement et en 
particulier sur l'homme, la faune, la flore, le sol, l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels 
et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et des monuments historiques, le 
cas échéant sur la commodité du voisinage, l'hygiène, la salubrité publique et la sécurité 
tout en prenant en considération les interactions entre ces facteurs ; 

ii. de supprimer, d'atténuer et de compenser les répercussions négatives du projet ; 

iii. de mettre en valeur et d’améliorer les impacts positifs du projet sur l'environnement et 
sur le volet socio-économique; 

iv. d'informer la population concernée sur les impacts négatifs du projet sur 
l'environnement. 

Conformément à la loi 12-03, les projets de l’industrie d’énergie (section 3.2) sont assujettis à l’étude 
d’impact sur l’environnement. Leur autorisation est subordonnée à une décision d'acceptabilité 
environnementale, d’où la présente étude. 
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1.3 Contenu du Rapport 

Ce rapport d'étude d'impact sur l'environnement du projet parc solaire PV de Khouribga comporte : 

▪ La présentation du cadre juridique et institutionnel afférent au projet ; 

▪ La description des principales composantes, caractéristiques et étapes de réalisation du 
projet phase II y compris les choix technologiques des installations, dimensionnement et 
puissance crête du parc photovoltaïque,  les rejets liquides, gazeux et solides ainsi que les 
déchets générés par la réalisation, l'exploitation et/ou le démantélement du projet ; 

▪ La délimitation et la justification de la zone d’étude ; 

▪ La description globale de l'état initial du site susceptible d'être affecté par le projet, 
notamment ses composantes physique,biologique et humaine ; 

▪ L’identification et l’évaluation des impacts positifs, négatifs du projet sur le milieu physique, 
biologique et humain pouvant être affecté durant les phases de construction et d'exploitation 
du projet ; 

▪ Les mesures envisagées par le pétitionnaire pour supprimer, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables du projet sur l'environnement ainsi que les mesures visant à 
mettre en valeur et à améliorer les impacts positifs du projet ; 

▪ Le programme de surveillance et de suivi du projet en vue d'assurer l'exécution, l'exploitation 
et le développement conformément aux prescriptions techniques et aux exigences 
environnementales adoptées par l'étude ; 

▪ Un bilan environnemental récapitulant le contenu et les conclusions de l'étude. 

La figure suivante présente la démarche de l’élaboration d’une étude d’impact sur l’environnement. 
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Figure 1 : Démarche de l’Etude d’impact sur l’Environnement  
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1.4 Résumé de l’étude d’impact sur l’environnement du Parc solaire de Khouribga 
Phase II 

La présente étude d’impact a été réalisée conformément aux termes de la loi 12-03 relative aux études 
d’impact sur l’environnement et prend en considération tous les textes législatifs marocains régissant 
la protection de l’environnement.  

Cette étude concerne la mise en place de centrales solaires photovoltaïques sur un domaine OCP 
avoisinant les 770 Ha pour la phase 2 du site Sidi Chenane, et ce dans l’objectif de créer une source de 
production d’électricité au niveau du site minier Khouribga.  

Le projet rentre dans le cadre d’un programme de développement industriel dans lequel s’est engagé 
l’OCP avec un investissement global de 3.25 Millards MAD pour la phase 2 impliquant la création de 
pratiquement 300 emplois par tranche en construction et 20 emplois par tranche en exploitation.  

La mise en service des centrales solaires photovoltaïques de la phase II est prévue en fin de 2025 pour 
sa première tranche. 

La description et l’analyse de l’état initial du site et de son environnement ont permis d’établir un état 
des lieux dont ressort les sensibilités environnementales et humaines pouvant être affectées par les 
différentes activités du projet, que ça soit en phase construction ou exploitation. Ceci, dans l’optique 
d’intégrer ces éléments dans l’identification et l’évaluation des impacts du projet sur le milieu 
physique, biologique et humain. 

• Milieu physique  

Le site du projet relève de la province de Fquih Ben Saleh, dotée d’un climat de type semi-aride, la 

température moyenne annuelle est de 18.9 °C, avec un maximum de 37 °C et un minimum de 4 °C. La 

pluviométrie moyenne atteint les 356 mm/an. La zone du projet s’insère dans le périmètre d’action de 

l’ABH d’Oum Er Rbia.  

Pour les atouts physiques de la zone d’étude , il y a un potentiel hydrique au niveau de la zone, avec 

l’existence de Oued Oum Er Rbia dans le sud de la zone ainsi qu’un canal d’irrigation. Cependant, les 

ressources hydriques restent limitées dans la zone du projet notamment en période de sécheresse. En 

plus, la zone est essentiellement imperméable et dispose de ressources en eaux souterraines 

notamment la nappe de Béni Amir dont dépend la commune rural de Krifate abritant la centrale dans 

sa phase II. 

• Milieu Biologique 

L'ensemble du site de la phase II est une ancienne zone minière qui sert aujourd'hui de décharge pour 
les déchets inertes de phosphate. En raison de la nature du site, il s'agit d'un habitat complètement 
modifié, dépourvu de toute flore ou faune importantes. 

L’aridité du climat de la zone du projet influence de manière importante la densité et la typologie des 
espèces végétales rencontrées. En effet, la zone du projet est influencée par le phénomène de la 
désertification, suite aux conditions climatologiques agressives et à la raréfaction de l’eau, ce qui 
donne lieu à une végétation peu considérable et de faible valeur écologique. 

On constate principalement la présence d’espèces naturelles adaptés à ce bioclimat notamment 
l’Eucalyptus torquata et Schinus molle. Ces deux essences sont exotiques, et ne présentent aucun 
aspect de rareté ou de fragilité, en plus d’une végétation arbustive à base de Ziziphus lotus (jujubier 
sauvage) et de brousailles épineuses. 

S’agissant des espèces faunistiques, l’aire d’étude recèle une faune représentée majoritairement par 
les reptiles, les scorpions, les insectes (criquets) et quelques oiseaux. Ceci dit, vu l’emplacement du 



 

 
Version Provisoire 16 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

projet au sein d’une zone à vocation industrielle et minière de terrains sériles à réhabiliter, les espèces 
y présentes sont très réduites et à faible valeur écologique.  

En effet, les habitats de la zone d’emprise du parc solaire et les zones avoisinantes sont des habitats 
assez répandues dans la région et les espèces qui fréquentent ces habitats sont des espèces assez 
communes et bien répandues à l’échelle régionale et nationale. 

En outre, l’intérêt de la zone d’étude pour l’avifaune migratrice en période prénuptiale est considéré 
comme très faible, aucune espèce patrimoniale à enjeu majeur de préservation ne présente des 
effectifs significatifs et des habitats prioritaires au sein de l’aire d’étude.  

L’emplacement du site du projet est assez loin de tout site d’intérêt biologique et écologique. Les SIBE 
les plus proches sont :  

• Le SIBE de Deroua, à 50 km au Sud-Est de la zone du projet, de priorité 3 ;  

• Le SIBE du Tazerkount, à 60 km au Sud-Ouest de la zone de projet, de priorité 2. D’où l’absence 
d’intéraction entre le projet avec la biodiversité environnante de l’espace protégé. 

• Milieu Humain 

Le site du projet est situé dans la province de Fquih Ben Saleh. Cette dernière représente le périmètre 
partiel de base auquel sont indissociablement rattachés lquelques projets développés par OCP SA dans 
le secteur de ses activités minières depuis plusieurs décennies. 

La Province de Fquih Ben Saleh couvre une superficie de 2547 km², ce qui constitue 0,3% de la 
superficie totale du territoire du royaume, pour une population totale de 502 827 habitants selon le 
RGPH 2014, avec un taux d’urbanisation particulièrement faible atteignant près de 41% (contre une 
moyenne nationale estimée à moins de 57%).  Les sites qui vont abriter la phase II du projet sont situés 
dans la commune rurale de Krifate.  

La zone du projet relève principalement de la province de Fquih Ben Saleh, La province de Fquih Ben 
Salah dispose, jusqu'à fin 2014, d’un réseau routier de longueur de 650,2 Km, 82,6% des routes de ce 
réseau, soit 537 km sont revêtues. Le réseau routier provincial revêtu se compose comme suit : 62% 
de routes provinciales, 25% de routes régionales et 13% des routes nationales. Il est à noter que le 
réseau provincial revêtu représente 1,3% du réseau national des routes revêtues.  

Ce réseau routier a été renforcé par l’Autoroute de 171 km liant les Provinces de Berrechid et Béni-
Mellal via les trois principales villes de la Province, à savoir Khouribga, Oued Zem et Bejâad. 

La ville de Khouribga, qui loin de 35 km du site de projet et de 52 km de la ville de Fquih Ben Saleh, est 
desservie par un train voyageur qui dessert 2 gares principales (Khouribga et Oued Zem) et assure deux 
allées – retour par jour vers Casablanca, avec une liaison Casablanca - Khouribga, de 154 km, 
desservant essentiellement l’exploitation phosphatière de la zone minière de la région. 

La superficie totale de la province de Fquih Ben Saleh est de 254.700 Ha, dont 63,5% (162.000 Ha) 
réservée à la culture des céréales  et 35% (89.000 Ha) pour les cultures légumineuses, les cultures 
maraîchères, les plantations fruitières...(S.A.U.). 

Le taux d’accès à l’électricité des ménages de la province de Fquih Ben Saleh est de 91,7% et il reste 
plus faible dans le milieu rural surtout au niveau des communes rurales (CR) de Béni Amir et Krifate. 

Le taux d’accès des ménages de la province à l’eau courante est de 74,9% en moyenne, il est faible 
dans le milieur rural qui est de 65,5% par rapport au milieu urban qui est de 86,2%. 

Les sites du projet dans son ensemble sont établie sur des terres acquises par OCP par le biais de 
règlements à l'amiable et négociés avec les propriétaires fonciers entre 1965 et 2004, comme c'est le 
cas pour d'autres parties de la zone minière de Khourigba. 
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Les enquêtes socio-économiques entreprises par l'OCP en Juillet et Août 2023 n’ont identifié aucune 
parcelle qui était utilisée pour la culture, paturage ou autres activités nécessitant une présence 
humaine et/ou animalière. Ces parcelles ne sont pas habitées et ne comportent pas de structures. Tout 
le site de la phase II, situé dans les terres de l'OCP, se trouve au sein de la zone d’exploitaiton de Sidi 
Chenane d’OCP en plein zone de terrains à réhabiliter ayant connu des activités des activités 
d’extraction des phoshates depuis plusieurs décennies. Ils sont constitués principalement des cavaliers 
et stériles nécessitant une réhabilitation et ne pouvant accueillir, vu la nature de leurs sols, aucune 
activité utile. 

 Identification et Evaluation des Impacts  

S’agissant des impacts, le projet aura des impacts positifs importants traduits par la création d’emplois 
et la dynamisation de l’activité commerciale et économique de l’ensemble des communes abritant le 
projet. Il contribuera à l’augmentation des revenus conséquents des achats directs et indirects des 
biens et des services, dont pourraient bénéficier les commerces de la région de Béni Mellal-Khénifra   
ainsi que le tissu économique et industriel de la région. 

Le parc solaire photovoltaïque pahse II aura un impact positif sur la qualité de l'air, il remplacera la 
production conventionnelle des combustibles fossiles et aura donc un impact positif sur le bilan de 
carbone, d’où sa grande contribution à la réduction des gaz à effet de serre, et par voie de 
conséquence, à la lutte contre le réchauffement climatique. 

Les activités considérées comme sources d’impacts sont regroupées en fonction de deux grandes 
phases du projet, soit la phase de construction et la phase d’exploitation.  

Durant la phase de construction, les sources d’impact sont liées aux travaux : d’installation de chantier, 
de préparation du site (nettoyage du site, retrait de la végétation existante, terrassement, nivellement, 
creusage des fossés de drainage, présence des équipements utilisés pour les travaux de préparation), 
le transport des matériaux et des équipements / circulation de la machinerie, les travaux de 
construction des infrastructures, et la gestion des déchets solides et liquides générés. 

L’évaluation des impacts a révélé que les impacts, ayant une incidence négative directe sur les 
éléments du milieu naturel et humain, sont limités, locaux et temporaires. Ces impacts sont 
principalement :  

- Risques de contamination des sols ou des ressources hydriques entraînés par les risques de 
déversements accidentels de produits polluants (produits de peinture, huiles usées …) ; 

- Emanation des émissions de poussières et de CO2 dues aux activités du chantier ; 
- Augmentation des nuisances sonores ;  
- Perturbation de la circulation routière due à un accroissement de la circulation de camions et 

de la machinerie pendant les travaux et à la présence de chantier. 

Cela dit, il y a lieu de mentionner que tous ces impacts sont d’une importance mineure et seront 
largement contrebalancés par l’application des mesures d’atténuation adéquates, citées au niveau de 
l’étude d’impact sur l’environnement du projet. 

Pour la phase d’exploitation, les principaux aspects générateurs d’impacts négatifs se résument au 
niveau de ce qui suit : 

- Les rejets liquides sont constitués essentiellement des eaux sanitaires des employés. En effet, 
la mise en place d’une fosse septique étanche permettra la collecte de ces eaux et leur 
traitement avant évacuation dans le milieu naturel. 
Par ailleurs, il y a lieu de mentionner également les eaux issues du lavage et du nettoyage des 
panneaux solaires. Ces eaux ne présentent aucun danger sur l’environnement puisqu’elles ne 
sont aucunement chargées d’huiles, détergents, solvants et matières polluantes. 
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- Les principaux rejets solides du projet se limitent aux déchets ménagers issus de la présence 
des employés en phase exploitation. Ces déchets seront acheminés vers les lieux 
réglementaires dédiés à recevoir ce type de déchets, notamment la décharge publique de 
Fquih Ben Saleh à 10 km du site de projet et ce en concertation avec les autorités compétentes. 
 

 Mesures d’atténuation  

L’application des mesures d’atténuation adéquates prévues d’être mises en place, notamment la 
gestion des déchets solides et liquides ne pourrait évidemment que contribuer de manière efficace à 
la mitigation et à la compensation des impacts négatifs en question. 

 Programme de surveillance et de suivi environnemental  

L’étude d’impact sur l’environnement sera couronnée par la mise en place d’un plan de surveillance et 
de suivi qui vise à assurer la mise en application effective des mesures d’atténuation proposées autant 
en phase pré-construction et construction qu’en phase d’exploitation et d’entretien. Ce plan vise 
également à vérifier que les mesures d’atténuation proposées sont bien efficaces et qu’aucun impact 
n’a été omis lors de l’évaluation environnementale aussi bien dans l’étude d’impact environnemental 
que dans les études techniques.  

La surveillance concerne exclusivement la mise en œuvre des mesures de gestion et d’atténuation en 
phase de pré-construction et de construction et ce, conformément à ce qui a été décrit dans le 
programme de gestion environnementale et sociale et dans les clauses environnementales et sociales 
générales.  

Le suivi concerne exclusivement la phase d’exploitation et d’entretien. Dans cette étape, les 
responsables de la gestion devront être attentifs à tout impact non anticipé par l’étude qui pourrait 
surgir ultérieurement. 

En définitive, ce projet de grande envergure aura des retombées économiques et sociales très 
importantes pour la région. Il contribuera au renforcement du tissu industriel, ce qui renforcera le 
développement d’un important écosystème et par la suite la genèse d’une nouvelle dynamique de 
développement socio-économique de la région. 

S’agissant du démantèlement de l’ensemble des installations, ce dernier implique plusieurs 
opérations, réalisées dans l’ordre inverse de la construction, étape par étape. Il correspond à la 
réhabilitation totale du site, en fin de vie du projet, avec l’enlèvement de toute l’installation, le 
démontage et la récupération de la clôture.  

Les différentes phases du démantèlement se dérouleront comme suit :  

• Démontage des panneaux photovoltaïques;  

• Déterrement et concassage des fondations puis remblaiement des tranchées ;  

• Déterrement des câbles d’alimentation et de raccordement électrique puis fermeture des 
tranchées;  

• Déconstruction des locaux techniques ;  

• Démontage de la clôture ;  

• Tri spécifique des déchets de chantier et recyclage des panneaux ;  

• Effacement du chantier, réaménagement du site et des chemins d’accès.  

Ces activités auront des impacts temporaires, très limités dans le temps, qui toucheront beaucoup plus 
le sol, l’air et l’ambiance sonore. Ils sont jugés de faible intensité. Ils généreront :  

• Des déchets inertes de la construction ; 

• Des déchets liés à l’installation photovoltaïque (câbles et fils électriques, panneaux 
photovoltaïques,...) issus du démantèlement du projet, et qui peuvent être recupérés et 
recyclés. 
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• Des émanations de poussières suite aux opérations de démolition, et de circulation des 
engins… ; 

• Augmentation des émissions sonores aussi liées aux opérations de démolition et d’excavation 
du sol. 

Les déchets seront triés et mis en décharge en cas de non utilité ou d’excédent. En cas de présence de  
produits dangereux, ces derniers seront gérés par des sociétés spécialisées dans leur élimination. 

Par ailleurs, des systèmes anti-poussières et l’arrosage vont permettre de diminuer sinon de supprimer 
l’impact des émanations de poussière. 

En outre, une multitude d’actions seront entreprises en matière de sécurité afin de réduire les impacts 
négatifs du projet en phase démantèlement, on cite :  

• Une gestion adéquate des différents déchets générés. Les filières adéquates et spécialisées de 

gestion des déchets devront être identifiées et mises en place pour recevoir chaque type de 

déchet. 

• Démontage, dépôt et entreposage avec un tri sélectif des équipements récupérables à opérer. 

• Régalage du sol et remise à niveau après élimination des ouvrages enterrés et autres réseaux, 

remblaiement en terres sélectionnées d’apport si nécessaire, avec compactage convenable du 

sol. 

• Application de toutes les précautions HSE exigées pour le démantèlement d’un tel chantier. 

• Application de toutes les mesures nécessaires pour éviter la dispersion de poussières sur les 

installations et zones limitrophes. 

• Restitution du site dans son état initial avec toutes les opérations nécessaires. 

• Mise en décharge de l’excédent des produits d’excavation après remise en état. 
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2. REFERENTIEL JURIDIQUE ET INSTITUTIONEL  

Le présent chapitre a pour objet la définition du cadre juridique et institutionnel national régissant le 
projet du parc solaire de Khouribga phase II. Il analyse, de manière succincte, les principales 
dispositions prévues par les textes juridiques et réglementaires généraux relatifs à la protection et à la 
mise en valeur de l'environnement au Maroc, ainsi que le cadre institutionnel. 

2.1 Réglementation nationale  

2.1.1 Loi Cadre n° 99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du Développement 
Durable 

La loi cadre N° 99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du Développement Durable a été 
préparée en concertation avec tous les Départements Ministériels, les opérateurs économiques et 
sociaux, la société civile et les universitaires. 

Elle s’inscrit dans le cadre des Hautes Directives Royales au Gouvernement, suite au discours du Trône 
du 30 juillet 2009, au sujet de la déclinaison de la charte nationale de l’environnement et du 
développement durable. 

Elle vise essentiellement à décliner la charte nationale de l’environnement et du développement 
durable en conférant une assise juridique à son contenu en y intégrant les principes, les droits, les 
devoirs et les engagements. Elle vise également à combler les lacunes juridiques existantes dans les 
domaines de la protection de l’environnement et du développement durable et prévoit un ensemble 
d’objectifs fondamentaux que le Gouvernement se propose de mener dans ces domaines. 

En cela, elle traduit la détermination du Maroc à inscrire ses efforts de développement économique, 
social, culturel et environnemental dans une perspective durable, en veillant à ce que les stratégies 
sectorielles, les programmes et les plans d’action prévus soient menés dans le strict respect des 
exigences de protection de l’environnement et du développement durable. 

Elle a pour objectif la fédération de toutes les forces vives du pays autour d’un projet commun et 
structurant pour un environnement considéré comme un patrimoine commun de la nation dont la 
protection de l’environnement qui est une responsabilité collective qui incombe aux générations 
présentes et futures. Elle est un pacte établi en concertation sur des valeurs partagées, sur un code de 
relation et de vie en commun et un document d’orientation et un fil conducteur des actions à engager 
permettant la sauvegarde des espaces, des réserves et des ressources naturelles dans le cadre du 
processus de développement durable. 

La charte a pour souci majeur d’inscrire la réalisation des projets de développement dans la promotion 
du développement durable alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 
l’environnement, et ce dans le respect des droits, devoirs, principes et valeurs prévus dans la charte. 

Cette loi cadre est applicable durant toutes les phases du présent projet, travaux et exploitation. Le 
Groupe OCP SA veillera au respect des principes de la charte et fera en sorte de les faire respecter par 
toutes les parties prenantes du projet à travers sa politique et son engagement environnemental. 

2.1.2 Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement  

La loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, promulguée par le Dahir 
N°1-03-59 du 10 rabii I 1424 (12 mai 2003) définit les principes et les orientations d'une stratégie 
juridique environnementale pour le Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins d'adopter 
une démarche globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité de 
préservation de l'environnement et les besoins de développement économique et social du pays. 

La loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble des textes ayant 
une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant par nature de la compétence de plusieurs 
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administrations, la loi est destinée à fournir un cadre de référence posant les principes fondamentaux 
sur la base desquels les futurs textes relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 

Rappelons l’obligation de protéger le sol, le sous-sol et les richesses qu'ils contiennent contre toute 
forme de dégradation, la faune, la flore et la biodiversité au moyen d'une gestion rationnelle en vue 
de préserver toutes les espèces et de garantir l'équilibre écologique et enfin l’obligation de tout 
exploitant d’une installation classée soumise à autorisation d'établir un plan d'urgence prévoyant 
l'alerte des autorités compétentes et des populations avoisinantes, l'évacuation du personnel et les 
moyens permettant de circonscrire les causes des sinistres pouvant résulter de l'installation. 

A l’instar de la loi cadre 99-12, la loi 11-03 est applicable à ce projet puisqu’elle fixe le cadre général de 
la protection de l'environnement suite à l’implantation du projet et traite les différents domaines et 
secteurs liés aux rejets dans le milieu naturel, la gestion des déchets, la biodiversité.  

2.1.3 Loi 12-03 relative aux études d’impact sur l’environnement et ses décrets d’application 

La loi 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement, établit la liste des projets éligibles, la 
procédure de réalisation et la consistance des études d'impact. La loi institue également la création 
d'un comité national des études d'impact environnemental présidé par le Ministre de l'Environnement. 
Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l’étude d'impact, de l’acceptabilité 
environnementale qui conditionne la mise en œuvre des projets assujettis. 

Le texte de la loi 12-03 est structuré en chapitres : 

o Chapitre I : Définitions et champs d'application 

o Chapitre II : Objectifs et contenu de l'étude d'impact sur l'environnement 

o Chapitre III : Comité national et comités régionaux d'études d'impact sur l'environnement. 

o Chapitre IV : Constatations des infractions et droit d'ester en justice. 

La liste des projets soumis à une étude d'impact sur l'environnement est fixée par la loi. Conformément 
à la loi 12-03, les projets de l’industrie d’énergie (section 3.2) sont assujettis à l’étude d’impact sur 
l’environnement, d’où l’applicabilité de cette loi au projet. 

2.1.3.1 Décret n° 2-04-563 du 5 kaada 1429 (4 novembre 2008) relatif aux attributions et au 
fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études d'impact sur 
l'environnement. 

Ce décret fixe respectivement les attributions et la composition des comités nationaux et régionaux                         
des études d'impact sur l'environnement et leur fonctionnement.  

A noter que le seuil des 200 Millions de DH étant le barème pour statuer si l’examen du projet sera 
national ou régional 

2.1.3.2 Décret n° 2-04-564 du 4 novembre 2008 fixant les modalités d'organisation et de 
déroulement de l'enquête publique relative aux projets soumis aux études d'impact sur 
l'environnement. 

Ce décret a pour objet de définir les modalités d'organisation et de déroulement de l'enquête publique 
prévue à l'article 9 de la loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement susvisée et à 
laquelle les projets énumérés dans la liste annexée à ladite loi y sont soumis. 

 

2.1.3.3 Décret n°2-14-782 du 30 rejeb 1436 relatif à l’organisation et aux attributions de la police 
de l’environnement 

La police de l’environnement est instituée par l’article 35 de la loi 99-12 portant charte nationale de 
l’environnement et du développement durable, et est placée auprès de l’autorité gouvernementale 
chargée de l’environnement. 
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Elle a comme attributions de: 

• Procéder au contrôle, à l’inspection, à l’investigation, à la constatation des infractions et à la 

verbalisation, prévus par les dispositions des lois 11-03, 12-03, 13-03 et 28-00 ; 

• Apporter l’appui nécessaire pour renforcer le pouvoir des administrations concernées par 

l’application des dispositions de protection de l’environnement contenues dans toute autre 

législation particulière. 

L’article 5 de ce décret précise que les inspecteurs de la police environnementale exercent leur fonction 
de manière inopinée, ou à la demande de l’autorité gouvernementale chargée de l’environnement, ou 
dans le cadre du plan national de contrôle de l’environnement. 
Ce même décret à travers ces différents articles définit les profils opérant au sein de la police de 
l’environnement, leurs rôles auprès de l’autorité gouvernementale chargée de l’environnement, le plan 
national pour la protection de l’environnement. 

2.1.4 Loi 49-17 relative à l’évaluation environnementale  

Publiée au bulletin officiel du 13 aout 2020 (23 dou hijja 1441), N° 6908, la loi 49-17 relative à l’évaluation 
environnementale tente d’intégrer l’évaluation stratégique environnementale dans les études d’impact, 
et de combler les insuffisances qui entravent le travail de la police de l’environnement.  
 
Les différents articles de la nouvelle loi permettent d’apporter les exigences concernant l’évaluation 
environnementale stratégique, les études d’impact environnementales, les notices environnementales et 
les audits environnementaux.  
 
Cette loi est applicable au projet, puisque ce dernier s’inscrit dans le cadre d’un programme de 
développement de l’énergie solaire soumis à une évaluation environnementale stratégique et ce après 
publication des décrets d’application de la loi. 

2.1.5 Loi 47-18 portant réforme des centres régionaux d’investissement (CRI) et création des 
commissions régionales unifiées d’investissement, et ses décrets d’application  

Les Centres sont chargés, chacun dans les limites de son ressort territorial, de contribuer à la mise en 
oeuvre de la politique de l’Etat en matière de développement, d’incitation, de promotion et d’attraction 
des investissements à l’échelon régional et d’accompagnement global des entreprises, notamment les 
petites et moyennes entreprises et les très petites entreprises. 

A cet effet, les Centres exercent un ensemble de missions, dont on cite :  

1) d’assister les investisseurs dans l’accomplissement des procédures et démarches administratives 
requises pour la création de leurs entreprises ;  
 
2) d’assister les investisseurs et les entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises et 
les très petites entreprises, pour la réalisation de leurs projets d’investissement et les accompagner 
pour l’obtention des autorisations et actes administratifs exigés par la législation et la réglementation 
en vigueur ;  
 
3) de recevoir les dossiers d’investissement et de demandes d’autorisations et d’actes administratifs 
y afférents et de les examiner en coordination avec les administrations et organismes publics 
concernés conformément à la législation et la réglementation en vigueur ;  
 
4) de préparer les actes administratifs nécessaires à la réalisation des projets d’investissement et dont 
la délivrance ou la signature fait l’objet d’une délégation donnée aux walis de régions ou relève de 
leurs prérogatives et ce, conformément à la législation et la réglementation en vigueur ;  
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5) d’assurer le suivi des entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises et les très 
petites entreprises et de les accompagner, à leur demande, durant leur cycle de vie, en leur apportant 
notamment, conseil et assistance pour leur permettre de faire face à leurs éventuelles difficultés ;  
 
6) de veiller à la dématérialisation des procédures et formalités relatives à l’instruction des dossiers 
de projets d’investissement ;  
 
7) de développer et administrer des plateformes électroniques dédiées à l’investissement au niveau 
régional, en vue, notamment, de permettre aux investisseurs et aux entreprises, en particulier les 
petites et moyennes entreprises, d’accéder aux données relatives à l’environnement régional de 
l’investissement, aux opportunités d’investissement et potentialités de la région, aux procédures à 
accomplir pour la réalisation de leurs projets et de suivre l’état d’avancement de leurs dossiers 
d’investissement;  
 
8) d’assurer, sous la supervision des gouverneurs des préfectures ou provinces concernés et en 
coordination avec les administrations, les organismes publics et les collectivités territoriales 
concernés.  
 
9) de mettre à la disposition des investisseurs et des entreprises, par tout moyen disponible, les 
informations à caractère public. 

 
10) d’organiser des rencontres, des journées d’information et des ateliers au profit des investisseurs 
et de participer à l’animation des espaces dédiés à la vulgarisation des dispositifs incitatifs au 
développement de l’investissement.  

 
Il y a lieu de signaler que ce texte de loi est applicable au projet, vu que la procédure d’examen de l’étude 
d’impact sur l’environnement se passe par l’intermédaire du CRI. 

 

2.1.6 Loi  36-15 sur l'eau 

Dans cette étude, nous avons adopté cette loi et les textes d’application de la loi 10-95 de par l’utilisation 
d’eau de mer dessalée dans le process, l’AEP du projet, la production d’eaux usées domestiques et le devoir 
de prévenir toute infiltration polluante vers la nappe phréatique. 

La nouvelle loi 36-15 vise à combler les lacunes de la loi 10-95, en fixant des règles d'une gestion intégrée, 
décentralisée et participative des ressources en eau, à travers la mise en place de règles et d’outils de 
planification de l'eau y compris les eaux usées, les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le 
potentiel hydrique national en tenant compte des changements climatiques afin de s'y adapter. 

La présente loi apporte des nouveautés, notamment la création de conseils consultatifs au niveau   des 
bassins hydrauliques chargés d'étudier et d'exprimer leurs opinions sur le Plan d'action pour la gestion 
intégrée des ressources en eau, la mise en place d’un cadre juridique pour le dessalement de l'eau de mer 
et l'impératif de doter les agglomérations urbaines de schémas directeurs pour l'assainissement liquide. La 
loi instaure un cadre juridique cohérent pour la prévention et la protection contre les inondations, 
l'élaboration des systèmes informatiques liés à l'eau au niveau des bassins hydrauliques et au niveau 
national, permettant un suivi systématique de l'eau entre les milieux aquatiques et les systèmes 
environnementaux, ainsi que la simplification des procédures autorisant l'utilisation de l'eau du domaine 
public. 

Les rejets liquides produits par le projet que ça soit en phase travaux ou en phase exploitation sont 
concernés et traités par cette loi. A noter que cette loi concerne la gestion et la protection des ressources 
en eaux souterraines et superficielles. 
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2.1.6.1 Décret n° 2-04-553 relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects dans les eaux superficielles ou souterraines 

Ce décret repose essentiellement sur les principes suivants : 

• L’unité de gestion de l’eau est le bassin hydraulique : la demande de l’autorisation                                            
de déversement est adressée au directeur de l’agence du bassin hydraulique concernée. La 
décision d’autorisation fixe notamment : 
o L’identité de l’attributaire de l’autorisation de déversement ; 

o Le lieu de déversement ; 

o La durée de l’autorisation qui ne doit pas dépasser 20 ans, renouvelable par tacite 

reconduction ; 

o Les modalités de l’échantillonnage et le nombre des analyses des déversements que 

l’attributaire doit faire par un laboratoire agréé ; 

o Les quantités des grandeurs caractéristiques de l’activité à déclarer annuellement à 

l’agence de bassin par les entités génératrices des eaux usées industrielles ; 

o Les valeurs limites des rejets ; 

o Les modalités de recouvrement de la redevance ; 

o Les échéanciers dans lesquels les déversements doivent se conformer aux valeurs 

limites. 

Les caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques de tout déversement 
doivent être conformes aux valeurs limites de rejets fixées par arrêtés conjoints des autorités 
gouvernementales chargées de l’intérieur, de l’eau, de l’environnement, de l’industrie et de toute 
autre autorité gouvernementale concernée. 

2.1.6.2 Arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de l’énergie, des mines, de l'eau et 
de l'environnement, du ministre de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies 
et du ministre de l'artisanat n° 2942-13 du 1er hija 1434 (7 octobre 2013) fixant les valeurs 
limites générales de rejet dans les eaux superficielles ou souterraines. 

Cet arrêté fixe les valeurs limites générales de rejet relatif aux déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines, entre en vigueur le 1er janvier 
2018. Les valeurs qui y figurent s'appliquent à tout déversement non soumis à des valeurs limites 
spécifiques de rejet. Il y arrête également les prescriptions relatives à la conformité des valeurs 
générales de rejet, aux nombres d’échantillons considérés, et aux exceptions prisent pour les valeurs 
enregistrées en conditions anormales. 

Pour se conformer aux valeurs limites de rejets il est nécessaire que 95 % au moins des moyennes des 
paramètres satisfont auxdites valeurs et les moyennes des paramètres restants ne dépassent pas les 
valeurs limites générales de rejet de plus de 25 %, excepté pour le pH et la température. 

La conformité des caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques du 
déversement aux valeurs limites générales de rejet est appréciée sur la base d'au moins quatre (4) 
échantillons composites par an, prélevés durant la période d’activité.  

Les valeurs limites générales de rejet dans les eaux superficielles ou souterraines sont représentées 
dans le tableau ci-dessous :  
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Tableau 1: Limites générales des rejets dans les eaux superficielles et souterraines 

Paramètres Valeurs limites générales de rejet dans les 

Eaux superficielles ou souterraines 

Température (°C) 30 

pH 5,5 à 8,5 

MES (mg/l) 30 

Azote kjeldhal (mg N/l) 40 

Phosphore total (mg P/l) 2 

DCO (mg O2/l) 120 

DBO5 (mg O2/l) 40 

Chlore actif (Cl2) (mg/l) 1 

Dioxyde de chlore (ClO2) (mg/l) 0,05 

Aluminium (Al) en mg/l 10 

Détergents (anionique, cationique et ionique) (mg/l) 2 

Conductivité électrique (uS/cm) 2700 

Salmonelles/5000 ml Absence 

Cyanures libres (CN+) (mg/l) Absence 

Sulfates (SO4
2-) (mg/l) 0.1 

Sulfures libres (S2-) (mg/l) 500 

Fluorures (F2-) (mg/l) 0.5 

Indice de Phénols (mg/l) 3 

Hydrocarbures par infrarouge (mg/l) 20 

Huiles et graisses (mg/l) 20 

Antimoine (Sb) (mg/l) 0.1 

Argent (Ag) (mg/l) 0.05 

Arsenic (As) (mg/l) 0.05 

Baryum (Ba) (mg/l) 0.5 

Cadmium (Cd) (mg/l) 0.2 

Cobalt (Co) (mg/l) 0.1 

Cuivre total (Cu) (mg/l) 3 

Mercure total (Hg) (mg/l) 0.01 
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Plomb total (Pb) (mg/l) 1 

Chrome total (Cr) (mg/l) 0.5 

Chrome hexavalent (CR6+) (mg/l) 0.1 

Etain total (Sn) (mg/l) 2 

Manganèse (Mn) (mg/l) 1 

Nickel total (Ni) (mg/l) 5 

Sélénium (Se) (mg/l) 0.05 

Zinc total (Zn) (mg/l) 5 

Fer (Fe) (mg/l) 5 

2.1.7 Dahir n°1‐69‐170 du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols 

Ce dahir et la loi n°11-03 permettent par des moyens qui combinent la contrainte et l'intérêt des 
propriétaires fonciers, d'assurer le reboisement et l'affectation des sols à des pratiques culturales 
spécifiques en vue de combattre l'érosion et d'assurer la protection d'ouvrages ou de biens déclarés 
d'intérêt national.  

Par un dispositif éclaté comprenant plus d'une centaine de textes, le droit en vigueur cherche à 
sauvegarder les ressources naturelles, à en organiser l'exploitation et à assurer parallèlement la 
protection de l'hygiène et de la sécurité publiques dans leur utilisation.  

Les activités susceptibles d'engendrer des risques pour l'hygiène, la sécurité ou la salubrité font pour 
leur part l'objet de règles de prévention et de contrôle. Il en va ainsi de l'ensemble des établissements 
incommodes, insalubres ou dangereux qui relèvent tant en ce qui concerne leur localisation que de 
leur installation et les conditions de leur fonctionnement d'un contrôle administratif étroit qui peut 
imposer notamment des règles particulières pour l'élimination des déchets et la réduction des 
nuisances.  

Ce texte de loi est applicable au projet à la fin de la phase de travaux pour réhabiliter les zones 
temporairement occupées et au courant de la phase exploitation pour limiter la pollution du sol et des 
ressources aux alentours du site.  

2.1.8 Loi 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination  

L'adoption de cette loi comble le vide juridique qui existait dans le domaine de la gestion des déchets 
ménagers, industriels, médicaux et dangereux. En effet, mise à part cette loi, le cadre juridique et 
réglementaire national est caractérisé par un nombre important de textes et de dispositions qui se 
rapportent directement ou indirectement aux déchets (plusieurs textes interdisent formellement le 
déversement des produits toxiques et des produits pouvant détériorer la qualité des ressources en eau). 
Toutefois, ces dispositions, dont la plupart ont été adoptées du temps du protectorat, sont éparses et ne 
présentent qu'un caractère général et, par conséquent, ne sont plus adaptées au contexte économique et 
social actuel. 

La loi instaure les principes de base, mondialement appliqués, du pollueur-payeur et de la responsabilité 
partagée entre les différents acteurs concernés, de sorte que les producteurs et les détenteurs de déchets 
sont tenus de valoriser ou d'éliminer leurs déchets dans des installations autorisées. Elle préconise la 
création de décharges contrôlées en fonction de la nature du déchet. Elle précise que l'ouverture, le 
transfert et la fermeture d'une décharge contrôlée sont subordonnés à une autorisation délivrée par 
l'autorité gouvernementale chargée de l'environnement.  
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Les installations de valorisation, de traitement, de stockage et d'élimination, quant à elles, sont soumises 
aux dispositions du Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, 
incommodes ou dangereux. 

Le texte prévoit également l'aménagement par les collectivités locales des décharges contrôlées pour les 

déchets ménagers et les déchets industriels dans des délais qui seront précisés ultérieurement par décret. 

Le texte distingue les déchets industriels banals qui peuvent être disposés dans des sites isolés dans les 

décharges des ordures ménagères et les déchets industriels qui doivent être disposés et éliminés dans des 

décharges spécifiques. La collecte, la valorisation ou l'élimination de ces derniers sont soumises à un 

système d'autorisation préalable. Les industriels sont appelés, à cet effet, à participer à la mise en place 

d'une infrastructure appropriée et adapté pour l'élimination des déchets dangereux générés. Le dépôt en 

dehors des décharges spéciales, l'enfouissement et le mélange des déchets dangereux avec d'autres types 

de déchets sont interdits selon les termes de la loi. 

Au niveau institutionnel, le texte prévoit la création d'une structure nationale de gestion des déchets 
dangereux. Il préconise également l'élaboration de plans de gestion de ces déchets par l'autorité 
gouvernementale chargée de l'environnement en collaboration avec les autorités concernées. Pour 
atteindre ces objectifs, la loi renvoie aux textes réglementaires d'application pour fixer les prescriptions 
techniques et les mesures d'accompagnement financières. 

Concernant les sanctions, la loi instaure un système graduel de sanctions administratives, financières ou 
d'emprisonnement en fonction de la gravité des infractions. Les dispositions de la loi stipulent également 
que le contrôle et la constatation des infractions sont assurés par tout officier de police judiciaire et par 
tout agent commissionné à cet effet par le Secrétariat d'Etat chargé de l'Eau et de l'Environnement pour 
les déchets dangereux, ménagers et assimilés, par le Département de la Santé pour les déchets médicaux 
autres que ceux produits par les établissements hospitaliers publics et par le Département du Transport 
pour le transport des déchets dangereux 

2.1.9 Loi n°23-12 modifiant et complétant la loi n°28-00 relative à la gestion des déchets et à leur 
élimination 

Cette loi pose les règles et les principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de 
base pour tout ce qui se rapporte à la gestion des déchets et à leur élimination. Elle permet d’asseoir une 
gestion rationnelle, moderne et efficace du secteur, respectueuse des exigences du développement 
durable et de la protection de l’environnement 

Ce texte de loi est applicable au projet, en raison des déchets qui seront produits lors de la phase travaux 
et exploitation du projet. Leur gestion, traitement et élimination suivront les exigences de cette loi ainsi 
que les bonnes pratiques et les normes internationales dans le cas d’un vide juridique national. 

2.1.9.1 Décret n° 2-07-253 du 18 juillet 2008 portant classification des déchets et fixant la liste des 
déchets dangereux 

Ce décret classe les déchets et fixe la liste des déchets dangereux qui sont définis comme étant toute forme 
de déchets qui, par leur nature dangereuse, toxique, réactive, explosive, inflammable, biologique ou 
bactérienne, constituent un danger pour l'équilibre écologique tel que fixé par les normes internationales 
dans ce domaine ou contenu dans des annexes complémentaires. 

− L’annexe I de cet arrêté présente le Catalogue Marocain des Déchets (CMD) : les déchets 
dangereux sont désignés par le symbole " DD " dans ce catalogue 

− L’annexe II établit la liste des caractéristiques du danger. 
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2.1.9.2 Décret n° 2- 09-284 du 20 hija 1430 (8 décembre 2009) fixant les procédures administratives 
et les prescriptions techniques relatives aux décharges contrôlées. 

Le présent décret s'applique aux décharges contrôlées des classes 1, 2 et 3 visées à l'article 48 de la loi n° 
28-00 qui définit :   

− Classe 1 : les décharges des déchets ménagers et assimilés. 
− Classe 2 : les décharges des déchets industriels, médicaux et pharmaceutiques non dangereux, 

des déchets agricoles, des déchets ultimes et inertes. 
− Classe 3 : les décharges des déchets dangereux. 

2.1.9.3 Décret n° 2 - 09 - 538 du 5 rabii II 1431 (22 mars 2010) fixant les modalités d'élaboration du 
plan directeur national de gestion des déchets dangereux. 

Il s’agit du même principe que celui du Décret n° 2-09-683 sauf que les décisions du comité sont prises à 
l'unanimité des membres délibérants. En son absence, les décisions du comité sont prises à la majorité 
des voix. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

2.1.9.4 Décret n° 2-14-85 du 28 rabii 1 1436 (20 janvier 2015) relatif à la gestion des déchets 
dangereux. 

2.1.9.5 Le présent décret a pour objectif de fixer : 

- Les mesures organisationnelles de gestion des déchets dangereux. 

- Les modalités d'octroi, aux installations spécialisées, des autorisations pour le traitement des 

déchets dangereux en vue de leur élimination ou de leur valorisation, prévues à l'article 29 de la 

loi n° 28-00 susvisée. 

- Les modalités d'octroi de l'autorisation de collecte et de transport des déchets dangereux et les 

formalités administratives qui les accompagnent. 

- Les conditions et les prescriptions techniques relatives à la collecte, au transport, au stockage des 

déchets dangereux en vue de leur élimination ou de leur valorisation. 

Ce Décret est applicable aux : 

- Déchets dangereux tels que définis à l'article 2 du décret n° 2-07-253 susvisé. 

- Générateurs, détenteurs, collecteurs-transporteurs et destinataires de déchets dangereux. 

- Installations de stockage et de traitement des déchets dangereux en vue de leur élimination ou 

de leur valorisation, y compris les décharges contrôlées de classe 3. 

- Aux déchets médicaux et pharmaceutiques dangereux classés dans les catégories 1 et 2 prévues 

à l'article 3 du décret n° 2-09-139 du 25 Joumada 1430 (21 mai 2009) relatif à la gestion des 

déchets médicaux et pharmaceutiques, pour ce qui concerne la constitution du dossier 

d'autorisation de collecte et de transport ainsi que l'autorisation de traitement de ces déchets. 

2.1.9.6 Arrêté N°3184-15 du 9 hija 1436 (23 septembre 2015) pris pour l'application des articles 5, 
6, 7 et 11 du décret n° 2-14-85 du 28 rabii I 1436 (20 janvier 2015) relatif à la gestion des 
déchets dangereux. 

L’arrêté pris pour l'application des articles 5, 6, 7 et 11 du décret n° 2-14-85 du 28 rabii I 1436 (20 
janvier 2015) relatif à la gestion des déchets dangereux fixe :  

- Le modèle du registre tenu par les générateurs, les détenteurs, les collecteurs-transporteurs 

et les exploitants des installations de stockage ou de traitement des déchets dangereux,  

- Le modèle du rapport annuel,  



 

 
Version Provisoire 29 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

- Le modèle du plan interne de gestion des déchets dangereux et le modèle de la demande 

d'autorisation de collecte et de transport, prévus respectivement aux articles 5, 6, 7 et 11 du 

décret n° 2-14-85 susvisé. 

- Le modèle de la demande d'autorisation de collecte et de transport des déchets dangereux. 

2.1.9.7 Décret n° 2-09-85 du 6 septembre 2011 relatif à la collecte, au transport et au traitement 
de certaines huiles usagées. 

Ce décret concerne uniquement les huiles aux codes 13-02 et 13-03 du catalogue marocain des 
déchets. Il décrit certaines exigences et prescriptions relatives à la collecte de ces huiles telles que : 

- La prévention de tout mélange avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux. 

- L'aire de stockage devant être conforme à la réglementation en vigueur relative à 

l'aménagement et à l'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides. 

- Les conteneurs et les fûts utilisés pour le stockage des huiles usagées doivent porter une 

étiquette "huiles usagées des codes 13-02 et 13-03 du catalogue marocain des déchets, le 

pictogramme du danger « produit inflammable » et présenter le sigle international de danger 

chimique ainsi que la date de stockage. 

- Les dispositions législatives et réglementaires relatives au transport des marchandises 

dangereuses s'appliquent aux emballages des huiles usagées et aux véhicules utilisés pour le 

transport de ces huiles. 

- Le remplissage du bordereau de suivi établi en cinq (5) exemplaires selon le modèle annexé au 

décret. 

- Le collecteur transporteur devant posséder une autorisation délivrée par l'administration 

- L'autorisation pour le traitement des huiles usagées en vue de leur élimination ou de leur 

valorisation est délivrée pour une durée de cinq (5) ans renouvelables dans les mêmes 

conditions que celles de sa délivrance initiale.   

2.1.9.8 Décret n° 2-09-139 du 25 joumada I 1430 (21 mai 2009) relatif à la gestion des déchets 
médicaux et pharmaceutiques. 

Utilisable dans notre cas pour les déchets d’infirmerie aussi bien en phase de construction qu’en phase 
d’exploitation.  

Ce décret a pour objectif la fixation des modalités de tri, d'emballage, de collecte, de stockage, de 
transport, de traitement et d'élimination des déchets médicaux et pharmaceutiques ainsi que des 
modalités de délivrance de l'autorisation de collecte et de transport de ces déchets. Il classe les déchets 
médicaux et pharmaceutiques selon leurs caractéristiques et leur nature et répertorie les obligations 
du producteur du déchet, il fixe le modèle du Bordereau de suivi des déchets, les obligations des 
expéditeurs, collecteurs et transporteurs et destinataires. 

2.1.10 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique 

Cette loi vise la préservation et la lutte contre les émissions de polluants atmosphériques susceptibles 
de porter atteinte à la santé de l'homme à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 
l'environnement en général. Elle s'applique à toute personne physique ou morale soumise au droit 
public ou privé, possédant, détenant, utilisant ou exploitant des immeubles, des installations minières, 
industrielles, commerciales ou agricoles, ou des installations relatives à l'industrie artisanale ou des 
véhicules, des engins à moteur, des appareils de combustion, d'incinération des déchets, de chauffage 
ou de réfrigération. 

Elle interdit de dégager dans l'air des polluants tels que les gaz toxiques ou corrosifs, les fumées, les 
vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la quantité ou de la concentration autorisée 
par les normes fixées par voie réglementaire, et définit les moyens de lutte contre la pollution de l'air, 



 

 
Version Provisoire 30 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

les procédures de sanction en cas de dommages ou de pollution grave et les mesures d'incitation à 
l'investissement dans  les projets de prévention de la pollution de l'air. 

Rappelons que le propriétaire de toute installation devrait s'engager à prendre toutes les précautions 
et mesures nécessaires pour empêcher l'infiltration ou l'émission des polluants d'air dans les lieux de 
travail, à les maintenir en deçà des limites admises, qu'il s'agisse de polluants dus à la nature des 
activités exercées par l'installation ou résultant de défauts dans les équipements et les matériels. Un 
renvoi vers la santé et la sécurité au travail y figure notamment à travers l’assurance d’une protection 
nécessaire aux ouvriers conformément aux conditions d'hygiène et de sécurité de travail. 

Enfin à noter qu’elle permet à toute personne physique ou morale dont la santé ou les biens ont subi 
un préjudice du fait d'une émission, d'un dégagement ou d'un rejet de polluants dans l'atmosphère, 
de déposer une demande d’enquête à l'autorité compétente dans un délai de quatre-vingt-dix jours 
de la constatation du dommage, à condition que la demande soit assorti d'une expertise médicale ou 
technique. 

Cette loi est applicable au projet, en raison de ses rejets gazeux qui seront émis en phase travaux et 
exploitation. En effet, les rejets doivent respectés les normes fixées par la présente loi et ses décrets 
d’application. 

2.1.10.1 Décret n° 2-09-631 du 6 juillet 2010 fixant les valeurs limites de dégagement, d'émission ou 
de rejet de polluants dans l'air émanant de sources de pollution fixes et les modalités de 
leur contrôle. 

Les installations classées doivent être équipées et exploitées de manière à respecter les valeurs limites 
prévues par le présent décret. Ces valeurs limites ne sont pas applicables pour les installations 
soumises à des valeurs limites sectorielles. Elles concernent les poussières, les polluants inorganiques 
essentiellement sous forme de poussières, les polluants inorganiques sous forme de gaz ou de vapeur, 
les polluants organiques sous forme de gaz, de vapeur ou de particules ; pour le monoxyde et le 
dioxyde de carbone, les valeurs limites ne sont pas encore fixées.  

Pour les effluents gazeux, si les polluants contiennent des polluants appartenant à la même classe,                           
la valeur limite s'applique à la totalité de ces polluants. Le texte prévoit également des contrôles 
périodiques et / ou inopinés du dégagement, de l'émission ou du rejet de polluants dans l'air par des 
agents en vue de vérifier leur conformité avec les valeurs limites prévues dans ce décret. Par ailleurs, 
lors des opérations de contrôle, il est nécessaire de procéder à la mesure durant les phases d'activité 
importante de l'installation et aussi près que possible de la source dudit dégagement, émission ou 
rejet.  

L'analyse est considérée conforme aux valeurs limites générales lorsque 95% des mesures des 
paramètres sont inférieures ou égales aux normes mentionnées à l'article 4. Pour les 5% des 
paramètres restants, leurs mesures ne doivent pas dépasser les valeurs limites générales de 10% 
excepté pour les polluants suivants qui doivent absolument se conformer à ces valeurs : Anhydride 
sulfureux (SO2) ; particules en suspension (MPS), Oxyde d'azote (NOx), Plomb (Pb), monoxyde de 
carbone (CO) et le Cadmium dans les poussières (Cd).  

L'exploitant peut procéder à l'autocontrôle en vue de vérifier sa conformité aux valeurs limites prévues 
par ce décret, pour cela obligation de valider tout système d'autocontrôle mis en place par un 
exploitant par l'autorité gouvernementale chargée de l'environnement et comprend notamment la 
tenue par ledit exploitant d'un registre côté et paraphé par ses services compétents, dans lequel sont 
consignés : la nature, les quantités et les caractéristiques des émissions, les taux de concentration des 
émissions mesurées et calculées, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage utilisées ainsi que les 
conditions d'exploitation de l'installation pendant les mesures.  

Le texte préconise la transmission par l'exploitant à la fin de chaque année à l'autorité de contrôle les 
renseignements consignés dans le registre correspondant à l'année écoulée. 



 

 
Version Provisoire 31 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

2.1.10.2 Décret N°2-09-286 du 20 Hija 1430 (8 décembre 2009) fixant les normes de qualité de l'air 
et les modalités de surveillance de l'air 

Ce décret fixe en application des articles 3, 4 et 24 de la loi n° 13-03 relative à la lutte contre la pollution 
atmosphérique, les normes de qualité de l'air et les modalités de mise en place des réseaux de 
surveillance. Selon l'article 5, les substances atmosphériques polluantes qui feront l'objet d'une 
surveillance obligatoire sont : le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde 
d'azote (NO2), les particules en suspension (MP10), l'ozone (03), le Plomb (Pb) et le cadmium (Cd) dans 
les poussières et le benzène. Le tableau ci-dessous donne les valeurs limites de concentration de ces 
substances polluantes dans l'air. 

La surveillance de l'air, l'article 9 stipule la mise en place par l'autorité gouvernementale chargée 
de l'environnement, en concertation avec les autorités gouvernementales, les autorités locales et les 
collectivités locales concernées et en partenariat avec les organismes publics ou privés intéressés par 
la protection de l'air d'un réseau de surveillance de la qualité de l'air dans chaque agglomération 
chef-lieu de région. Selon ce même article, ce réseau peut être étendu ou installé dans d'autres 
agglomérations ou zones où le niveau de concentration d'une ou plusieurs substances polluantes 
dans l'air dépasse les normes en vigueur. Par ailleurs, le décret institue un comité permanent de 
suivi et de surveillance de la qualité de l'air au niveau régional (article 11), et un comité national 
regroupant les représentants des institutions publiques concernées (article 13). 

Tableau 2: Normes de la qualité de l’air selon la réglementation Marocaine 

Polluants Nature du seuil Valeur limites 

Dioxyde de soufre (SO2) µg/m3 Valeur limite pour la protection de la 
santé 

125 Centile 99,2 des moyennes journalières  

Valeur limite pour la 
protection des écosystèmes 

20 Moyenne annuelle  

Dioxyde d'azote (NO2) µg/m3 Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

200 Centile 98 des moyennes horaires  

50 Moyenne annuelle  

Valeur limite pour la 
protection de la végétation 

30 Moyenne annuelle  

Matières particulaires en 
Suspension (PM10) µg/m3 
 

Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

50 Centile 90,4 des moyennes journalière PM10 

L'ozone (O3) µg/m3 Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

110 Moyenne sur une plage de 8h 
 

Valeur limite pour la 
protection de la végétation 

65 Moyenne journalière ne devant pas titre dépassé plus 
de 3 jours consécutifs  

Monoxyde carbone (CO) mg/m3 Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

10 Maximum journalier de la moyenne glissante sur 8h   

Plomb (Pb) µg/m3 Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

1 Moyenne annuelle  

Cadmium (Cd)  ng/m 3  Valeurs limites pour la protection de la 
santé 

5 moyenne annuelle 

Benzène (C6H6)  µg/m3 
 

Valeur limite pour la protection de la 
santé 

10 Moyenne annuelle  
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Les exploitants des sources fixes et mobiles seront informés en cas de mise en application de mesures 
d'urgence pouvant être prises par l'administration. 

Lors d'une modélisation des émissions atmosphériques, ces valeurs devront être prises comme 
référence dans le cadre du risque sanitaire. 

Ces valeurs seront complétées par les seuils d'information, les seuils d’alerte. 

2.1.10.3 Arrêté conjoint du ministre de l'énergie, des mines, de l'eau et de l'environnement, de la 
ministre déléguée auprès du ministre de l'énergie, des mines, de l'eau et de 
l'environnement chargée de l'environnement, du ministre de l'intérieur et du ministre de 
la santé n° 3750-14 du 4 moharrem 1436 (29 octobre 2014) fixant les seuils d'information, 
les seuils d'alerte et les modalités d'application des mesures d'urgence relatives à la 
surveillance de la qualité de l'air. 

Cet arrêté permet la fixation des seuils d'information et des seuils d'alerte sur la base des niveaux de 
concentration des substances polluantes.  

Les seuils d'information tels que prévus à l'article 6 du décret n° 2-09-286 précité sont fixés comme 
suit: 

- 350 microgrammes par mètre cube (µg/m3) de dioxyde de soufre (S02), moyenne mesurée en une 
heure. 

- 250 microgrammes par mètre cube (µg/m3) de dioxyde d'azote (NO2), moyenne mesurée en une 
heure. 

- 150 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) de particules en suspension (PM10), moyenne 
mesurée sur 24 heures, de 08 heures la veille à 08 heures du jour suivant et de 14 heures la veille 
à 14 heures du jour suivant. 

- 200 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) d'ozone (O3), moyenne mesurée en une heure. 

Quant aux seuils d'alerte, ils sont fixés comme suit : 

- 550 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) de dioxyde de soufre (SO2), moyenne mesurée sur 3 
heures consécutives ; 

- 400 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) de dioxyde d'azote (NO2), moyenne mesurée en une 
heure ; 

- 200 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) de particules en suspension (PM10), moyenne 
mesurée sur 24 heures, de 08 heures la veille à 08 heures du jour suivant et de 14 heures la veille 
à 14 heures du jour suivant; 

- 260 microgrammes par mètre cube (µg/ m3) d'ozone (O3), moyenne mesurée en une heure. 

L'arrêté indique les éléments d'information qui doivent être portés au public et les 
modalités d'application des mesures d'urgence relatives à la surveillance de la qualité de l'air.  

A rappeler que le seuil d'information et le seuil d'alerte sont considérés comme atteints lorsqu'ils sont 
enregistrés simultanément par au moins deux stations dont une de pollution de « fond » qui a pour 
objectif de caractériser le niveau de l'air ambiant dans la zone considérée placée à l'écart de l'influence 
directe des sources de pollution locales. 

2.1.11 Loi 13-09 relative aux énergies renouvelables  

La loi n° 13-09 relative aux énergies renouvelables, promulguée par Dahir n° 1-10-16 du 11 février 2010 
et publiée au Bulletin officiel n° 5822 du 18 mars 2010, pose les principes et les règles qui constituent 
la référence fondamentale pour tout ce qui se rapporte au renforcement de la sécurité 
d'approvisionnement en énergie à travers la diversification des sources et ressources, l'optimisation 
du bilan énergétique et la maîtrise de la planification des capacités. 
Les principales dispositions prévues par cette loi sont comme suit : 
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L’article 3 prévoit que les installations soumises à autorisation, la réalisation, l’exploitation, l’extension 
de la capacité ou la modification des installations de production d’énergie électrique à partir de sources 
d’énergies renouvelables dont la puissance installée est supérieure ou égale à 2 mégawatts. 
L’article 5 indique que toutes les installations de production d’énergie électrique à partir de sources 
d’énergies renouvelables ne peuvent être connectées qu’au réseau électrique national de moyenne 
tension, haute tension ou très haute tension. 
Toutefois, l’application des dispositions de ladite loi aux installations de production d’électricité, à 
partir de sources d’énergies renouvelables, au réseau électrique national de moyenne tension, 
notamment celles relatives à l’accès audit réseau, est subordonnée à des conditions et modalités fixées 
par voie réglementaire. 
L’article 8 indique que la réalisation des installations de production d’énergie électrique à partir de 
sources d’énergies renouvelables, visée à l’article 3 ci-dessus, fait l’objet d’une autorisation provisoire 
accordée par l’administration, après avis technique du gestionnaire du réseau électrique national de 
transport. 
A cet effet, toute personne morale de droit public ou privé ou toute personne physique justifiant des 
capacités technique et financière appropriées et qui en fait la demande doit présenter à 
l’administration, aux fins d’approbation du projet, un dossier précisant notamment : 

La nature des ouvrages et le délai d’exécution des diverses tranches de l’installation ; 

La ou les source(s) d’énergies renouvelables à utiliser ; 

La localisation du ou des site(s) de production ;  

Les modalités techniques, urbanistiques et sécuritaires de réalisation des installations ;  

Les mesures à prendre en matière de protection de l’environnement, notamment l’engagement de 
réaliser une étude d’impact.  

L’autorisation provisoire de réalisation de l’installation est accordée en tenant compte de la qualité 
des équipements et matériels, ainsi que des qualifications du personnel, après avis du gestionnaire du 
réseau électrique national de transport.  
Les modalités de constitution et de dépôt du dossier de demande de réalisation de l’installation sont 
définies par voie réglementaire.  
 
Ainsi, et afin d'atteindre ces objectifs, cette loi instaure un cadre juridique offrant des perspectives de 
réalisation et d'exploitation d'installations de production d'énergie électrique à partir de sources 
d'énergies renouvelables par des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, en précisant 
en particulier les principes généraux qu'elles doivent suivre, le régime juridique applicable y compris 
pour la commercialisation et l'exportation. 
 
Le projet est régi par le Dahir n°1-10-16 promulguant la loi 13-09 sur les énergies renouvelables. Le 
projet nécessite l'obtention d'une autorisation auprès du Ministère. Chapitre III : Régime d'autorisation 
- Articles 8 &9&10&11 
 

2.1.12 Dahir n° 1-16-3 du 1er rabii II 1437 (12 janvier 2016) portant promulgation de la loi n° 58-
15 modifiant et complétant la loi n° 13-09 relative aux énergies renouvelables. 

La loi n°58-15 modifiant et complétant la loi 13-09 relative aux énergies renouvelables est adoptée par 
le Parlement (à la première chambre en date du 27 octobre 2015 et à la deuxième chambre en 
décembre 2015).  
Les grands principes de cette loi sont : 

- Augmentation du seuil de la puissance installée pour les projets d’énergie de source hydraulique 
de 12 à 30 MW. 
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- Possibilité de vente de l’excédent d’énergie renouvelable produite. 

- Ouverture du marché électrique de sources renouvelables de la Basse Tension (BT). 

- Prise en compte de l’avis de l’Agence du bassin dans les processus d’autorisation. 

2.1.12.1 Décret n° 2-10-578 du 7 joumada I 1432 pris pour l'application de la loi n° 13-09 relative aux 
énergies renouvelables. (B.O. n° 5936 du 21 avril 2011). 

Le présent décret définit et établit d’une manière exhaustive les règles et procédures régissant 
l’application de : 

Constitution et de dépôt des dossiers de demande des autorisations prévues au Chapitre III de ladite 
loi n°13-09 précitée ; 

Forme et contenu des autorisations prévues au Chapitre III de la loi n°13-09 ; 

Modalités de prorogation de la durée de validité de l'autorisation définitive ; 

Conditions et les modalités pour l’accès et pour le raccordement au réseau d’une installation de 
production d’électricité à partir des énergies renouvelables ; 

Modalités techniques et financières du raccordement au réseau ; 

Modalités d’application de l’article 26 de la loi n°13-09 précitée ; relatif au contrat prévoyant les 
conditions commerciales de fourniture de l’énergie électrique ;  

Modalités de fixation et de révision du droit annuel d’exploitation d’une installation de production 
d’électricité à partir des énergies renouvelables, visé à l’article 29 de la loi n°13-09 ; 

Les barèmes, les taux et les modalités de fixation et de révision du droit annuel d’exploitation d’une 
installation de production d’électricité à partir des énergies renouvelables, visé à l’article 29 de la loi 
n°13-09. 

2.1.13 Loi 47-09 relative à l’Efficacité Energétique  

Au sens de la présente loi, l’efficacité énergétique est toute action agissant positivement sur la 
consommation de l’énergie, quelle que soit l’activité du secteur considéré, tendant à :  

- La gestion optimale des ressources énergétiques ;  

- La maitrise de la demande d’énergie ;  

- L’augmentation de la compétitivité de l’activité économique ;  

- La maitrise des choix technologiques d’avenir économiquement viable ;  

- L’utilisation rationnelle de l’énergie.  

Cette loi a pour objet d’augmenter l’efficacité énergétique dans l’utilisation des sources d’énergie, 
éviter le gaspillage, atténuer le fardeau du coût de l’énergie sur l’économie nationale et contribuer au 
développement durable. Sa mise en oeuvre repose principalement sur les principes de la performance 
énergétique, des exigences d’efficacité énergétique, des études d’impact énergétique, de l’audit 
énergétique obligatoire et du contrôle technique. 

2.1.14 Loi n° 12-90 relative à l'urbanisme et son décret d'application 

La loi 12-90 relative à l'urbanisme, promulguée par Dahir n°1-92-31 du 17 juin 1992, définit les 
principes et les orientations d'une stratégie juridique en matière d'urbanisme et d'aménagement du 
territoire pour le Maroc. Cette loi a pour objectif de répondre aux besoins d’une démarche globale et 
intégrée, susceptible de faire face à  la forte croissance urbaine due à l'afflux massif des ruraux, au 
développement de l'armature urbaine le long du littoral atlantique, à la sur densification et à la 
paupérisation des médinas, ainsi qu'à la formation et la prolifération des noyaux de bidonvilles et des 
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quartiers clandestins, compte tenu de la difficulté de reproduire les modèles hérités notamment les 
quartiers Habous. 

Elle a pour objet également de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de 
construction ainsi que d'instituer des sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un 
décret d'application n° 2-92-832 comprenant 43 articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit 
une définition juridique des différents documents d'urbanisme (SDAU, PZ, PA, arrêtés d'alignement, 
permis de construire) et réglemente la construction. 

Le Décret n° 2-92-832, composé de 43 articles, désigne la délimitation des périmètres des centres 
délimités, de leurs zones périphériques des groupements d'urbanisme, des zones agricoles et des 
zones forestières. La loi du 17 juin 1992 comporte quatre titres, dont le premier ne traite que les 
définitions préliminaires.  

Le Titre II comporte cinq chapitres relevant des documents d'urbanisme (Schéma Directeur 
d'Aménagement Urbain - Plan de Zonage - Plan d'Aménagement). 

Les chapitres I et II qualifient les champs d'application, les définitions et les objets du SDAU, du PZ et 
du PA, ainsi que leur étude, leurs procédures d'instruction et d'approbation et leurs effets. Les arrêtés 
d'alignement emportant cessibilité, ont été sujets du Chapitre IV, où est dénommée leur étude ainsi 
que leur procédure d'instruction et d'approbation. L'ensemble des cinq chapitres composant le titre III 
de cette loi est réservé aux constructions. Les chapitres I, II et III concernent, respectivement, le permis 
de construire, l'intervention de l'architecte et de sa mission, ainsi que le permis d'habiter et du 
certificat de conformité. Alors que les deux derniers chapitres traitent des règlements de construction 
et des dispositions diverses. Le titre IV traite des sanctions, alors que le titre V désigne les dispositions 
diverses, les décrets et les arrêtés de reconnaissance ainsi que les mesures transitoires. 

Le projet est situé en grande partie dans une zone à vocation minière. Les bâtiments tertiaires 
administratifs, locaux techniques et tout bâtiment hors vocation industrielle doit faire l’objet d’un 
permis de construire. 

2.1.15 Dahir n° 1-92-7 du 15 hija 1412 portant promulgation de la loi n° 25-90 relative aux 
lotissements, groupes d'habitations et morcellements et son décret d’application 

Loi applicable à toute propriété foncière divisée en deux ou plusieurs lots destinés à la construction 
d'immeubles à usage d'habitation, industriel, touristique, commercial ou artisanal, quelle que soit la 
superficie des lots.  

La création d'un lotissement est subordonnée à l'obtention d'une autorisation administrative préalable 
délivrée dans les conditions prévues dans ce texte de loi, notamment par le président du conseil 
communal. Lorsque l'immeuble intéressé est situé dans deux ou plusieurs communes, l'autorisation 
est accordée par le ministre de l'intérieur ou sur délégation par le wali ou le gouverneur concerné, 
après avis des présidents des conseils communaux concernés. 

La demande est irrecevable si le terrain n'est pas immatriculé ou en cours 
d'immatriculation. L'autorisation de lotir est délivrée lorsque le lotissement projeté est reconnu 
satisfaire aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur notamment aux dispositions des 
plans de zonage et des plans d'aménagement. 

Le décret (n°2-92-833 du 12 octobre 1993) spécifie certaines exigences relatives au plan 
topographique, un plan de conception urbanistique du lotissement, plans de la conception des 
infrastructures, Le cahier des charges…. Il mentionne également les lotissements qui doivent être 
soumis à l'avis de l'autorité gouvernementale chargée de l'urbanisme. 

Le projet est situé en grande partie dans une zone à vocation minière. Les bâtiments tertiaires 
administratifs, locaux techniques et tout bâtiment hors vocation industrielle doit faire l’objet d’un 
permis de construire. 
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2.1.16 Loi n°66-12 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière d’urbanisme 
et de construction 

Cette loi tend à l’unification et à la simplification des procédures de contrôle et de répression des 
infractions en matière d’urbanisme et de construction. Elle vise un meilleur encadrement de l’acte de 
construction (autorisations, organisation du chantier, etc.).En outre, elle donne plus de pouvoir aux 
agents contrôleurs en vue de remédier aux situations d’infractions (Arrêt des travaux, avertissements, 
saisie du matériel de construction). 

Tous travaux de démolition (totale/partielle) requièrent une autorisation préalable, l’autorisation de 
construire est également obligatoire pour effectuer des modifications touchant à la façade d’une 
construction. Un permis de réparation ou d’entretien est obligatoire pour les travaux n’entrant pas 
dans le champ d’application de l’autorisation de construire. 

L’institution des obligations régit l’ouverture et la fermeture des chantiers et l’obligation de la tenue 
d’un cahier de chantier contenant tous les renseignements permettant, notamment, aux 
professionnels d’assurer le suivi du chantier :  

Avant l’ouverture du chantier : dépôt de déclaration d’ouverture du chantier et installation des 
palissades autour du chantier 

Durant les travaux : obligation de tenir à jour les documents autorisés (plans d’architecture, plans 
béton armé) outre le cahier de chantier.  

En fin des travaux : le pétitionnaire dépose la déclaration de fermeture des travaux le Président de la 
Commune délivre le Permis d’habiter ou Certificat de conformité sur la base d’une attestation de 
conformité établie au siège de la commune. 

La loi a donné aux personnes ayant procédé à des constructions illégales la possibilité de demander au 
président du conseil communal un permis de régularisation ou de mise en conformité. Elle a fourni 
une liste exhaustive des infractions en matière d’urbanisme (réalisation d’une construction ou le 
démarrage des travaux sans autorisation préalable ou sur un terrain non constructible, exploitation 
d’une construction sans l’obtention du permis d’habiter ou de certificat de conformité, non-respect 
des dispositions relatives à l’organisation du chantier). 

2.1.17 Loi organique n°113-14 relative aux communes 

La loi organique portant sur les communes fixe les conditions de la gestion par la commune de ses 
affaires de manière démocratique, la mise en œuvre par le président de la commune  des délibérations 
et décisions du Conseil communal, les conditions de dépôt des pétitions par les citoyens et les 
associations, les prérogatives propres à la commune, les prérogatives qu’elle partage avec l’Etat, celles 
qui lui sont transférées par l’Etat, en plus du système financier des communes et la source de ses 
ressources financières. 

Elle définit également les conditions et les modalités de constitution par les communes de 
groupements territoriaux, ainsi que les modalités de la promotion de la coopération entre les 
communes, les mécanismes visant à accompagner l’évolution territoriale dans ce sens, les règles de 
gouvernance relatives à l’application du principe de la libre administration des affaires de la commune, 
et le contrôle de la gestion des programmes et de la comptabilité. 

L’article 83 de cette loi explique que la commune est amené à créer et à gérer les services et les 
équipements publiques nécessaires dans plusieurs domaines notamment l’assainissement liquide et 
solide, le nettoiement des voies et places publiques et la collecte des ordures ménagères et des 
déchets assimilés et leur transport à la décharge. Ainsi, la gestion des déchets ménagers et assimilés 
du projet sera à la charge des communes concernés par le projet avec l’appui d’OCP. 
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2.1.18 Loi n° 22-80 relative à la conservation des monuments historiques et des sites, des 
inscriptions, des objets d’art et d’antiquité 

Cette loi prévoit deux formes juridiques de préservation du patrimoine culturel : l'inscription et le 
classement. L'Etat dispose selon les cas d'un droit de regard, de contrôle et de Tutelle sur ces biens en 
cas d'intervention des propriétaires ou des tiers sur ces biens. La cession ou l'aliénation de ces biens 
est soumise à des mesures spéciales et l'Etat dispose toujours (surtout quand il s'agit d'une propriété 
privée) d'un droit de Préemption. 

Les objets mobiliers c'est-à-dire les objets d'art et d'antiquité mobiliers qui présentent pour le Maroc 
un intérêt historique, archéologique, anthropologique ou intéressant les sciences du passé et les 
sciences humaines en général et appartenant aux catégories des immeubles classés, entre autres sont 
inaliénables et imprescriptibles. 

Le droit de préemption détenu par l'Etat et consacré par cette loi offre une garantie contre le libre 
transfert de propriété des biens du patrimoine culturel, il reste subordonné au statut de biens inscrits 
et classés.  

La seule restriction qui existe dans cette loi concerne les objets d'art et d'antiquité mobiliers qui 
présentent pour le Maroc un intérêt historique, archéologique, anthropologique ou intéressent les 
sciences du passé et les sciences humaines en général. En vertu de l'Article 44, ces objets ne peuvent 
être exportés. Toutefois, des autorisations d'exportations temporaires peuvent être accordées, 
notamment à l'occasion des expositions ou aux fins d'examen et d'étude. 

2.1.19 Loi n°19-05 modifiant et complétant la loi 22-80 relative à la conservation des monuments 
historiques et des sites, des inscriptions, des objets d’art et d’antiquité 

La loi 19-05 porte modification et complément de la loi 22-08 relative à la conservation des monuments 
historiques et des sites, des inscriptions, des objets d'art et d'antiquité 

La principale innovation de ce texte réside dans le fait qu'il autorise l'intervention des services de police 
(Police judiciaire, Douane) pour protéger l'héritage culturel marocain. Il ne régit que les biens 
patrimoniaux mobiliers alors que les biens immobiliers demeurent régis par l'ancienne 
réglementation. 

Les interdits demeurent toujours de rigueur en matière d'exportation et l'aliénation est strictement 
réglementée, mais se limitent aux biens inscrits ou classés. La loi prévoit toutefois la tenue obligatoire 
d'un inventaire des collections de la part des musées privés, réalisant ainsi, à côté de l'institution des 
entités de contrôle au niveau local ; une avancée en matière de traçabilité des biens meubles. 

Les sanctions prévues sont modulées en fonction de certaines sanctions et vont de la confiscation à 
l'amende ou l'emprisonnement et le cas échéant à des dommages-intérêts (dont le montant est fixé à 
dix fois la valeur du bien objet de l'infraction, le législateur ne s'étant pas encore prononcé sur les 
modalités de fixation de ces valeurs). 

Ce dahir est applicable en cas de découverte fortuite d’objets d’art et d’antiquité pouvant avoir une 
valeur archéologique culturelle durant la phase des travaux. 

2.1.20 Loi n° 65-99 relative au code du travail 

La législation du travail se caractérise par sa conformité avec les principes de base fixés par la 
Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations 
Unies et de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Le travail ne constitue 
pas une marchandise et le travailleur n'est pas un outil de production. Il n'est donc permis, en aucun 
cas, d'exercer le travail dans des conditions portant atteinte à la dignité du travailleur.  

Les dispositifs de la loi 65-99, relative au code du travail, ont pour objectifs l'amélioration des 
conditions du travail et de son environnement et la garantie de la santé et de la sécurité sur les lieux 
du travail. 
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2.1.20.1 Arrêté du ministre de l'emploi et des affaires sociales n° 4576-14 du ler rabii 1 1436 (24 
décembre 2014) fixant les valeurs limites d'exposition professionnelle à certains produits 
chimiques dangereux 

Le présent arrêté fixe les valeurs moyennes et limites d’exposition professionnelle à certains produits 
chimiques dangereux. Les valeurs moyennes sont mesurées ou calculées par rapport à une période de 
référence de 8 heures, pondérées dans le temps. L’exposition à court terme est une valeur limite au-
dessus de laquelle il ne doit pas y avoir d'exposition, elle se rapporte à une période de quinze minutes 
sauf indication contraire.  

Les valeurs sont en milligrammes par mètre cube d'air à 20° C et 101.3 kPa (760 mm de mercure) ou 
partie par million en volume dans l'air (ml/m3). On y trouve plusieurs substances notamment l’acide 
chlorhydrique, Ammoniac anhydre, Fluorure d'hydrogène, plomb, silice, sulfure d'hydrogène, etc … 

2.1.21 Loi n°116-14 modifiant et complétant la loi 52-05 portant sur le code de la route 

La loi portant code de la route, qui est entrée en vigueur à compter du 1er Octobre 2010, est 
considérée comme un cadre juridique de référence. Son but est de réformer, de moderniser les 
dispositions existantes pour lutter contre le fléau des accidents de la circulation et instaurer des droits 
et des devoirs pour les usagers de la route. 

La présente loi, a permis la mise en place de nouveaux mécanismes, notamment au niveau de : 

− Permis de conduire et certificat d’immatriculation.  

− Prévention des sanctions qui seront mises en œuvre en cas de non-respect des dispositions 

définit dans la présente loi. 

− Mise à niveau du secteur de l’enseignement de la conduite en définissant les grandes lignes 

du cahier de charge établi à cet effet. 

− Instauration de la conduite professionnelle et de la formation initiale et continue du 

conducteur professionnel, le législateur interdit la conduite des véhicules de transport public 

par tout conducteur non titulaire d’une carte de conduite professionnelle ; sa durée de validité 

est de 5 ans, renouvelable sous condition de justification de suivi de la formation continue 

mise en place durant la 5éme année. 

− Mise à niveau et amélioration du contrôle routier en prévoyant les mécanismes nécessaires 

pour assurer l’efficacité du contrôle ;  

− Mise à niveau du secteur de contrôle technique des véhicules ;  

− Mise à niveau des règles de la conservation de la voie publique, en définissant les actes sur la 

voie publique et ses dépendances soumis à autorisation. 

Dans le cadre du projet, les voies publiques seront employées que ce soit durant la phase travaux et/ou 
la phase d’exploitation pour plusieurs raisons, à savoir le transport des employés, de marchandises, 
matières premières…d’où l’applicabilité de cette loi au projet. 

2.1.22 Loi 16-99 modifiant et complétant le dahir n°1.63.260 du 12 novembre 1963 relatif au 
transport par véhicules automobiles sur route 

Cette loi met en œuvre le système des agréments à travers l’établissement des tarifs de transport 
routier de marchandises tout en prévoyant un certain nombre de mesures en vue de mieux organiser 
le secteur de transport routier : 

− La mise en place de critères techniques qualitatifs (capacité financière, aptitude 

professionnelle et honorabilité) pour l’accès aux métiers de transport routier de marchandises 

; 
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− L’instauration du contrat type de transport de marchandises pour compte d’autrui et de la 

location de véhicules de transport de marchandises ; 

− L’obligation de couvrir chaque opération de transport de marchandises pour compte d’autrui 

par un manifeste de fret. 

Le marché de transport de marchandises est subdivisé en transport pour compte propre et transport 
pour compte d’autrui, le transport routier de marchandises pour compte d’autrui compte tous les 
transports autres que ceux effectués pour compte propre. 
Le transport par véhicules automobiles sur route des marchandises requises à la construction ou 
l’exploitation du projet est assujetti à la présente loi. Conventions et accords internationaux ratifiés par 

le Maroc 

A côté de la législation nationale, le Maroc a ratifié une série de conventions et accords relatifs à la 
protection de l’environnement et des ressources naturelles, affirmant par-ceci, sa volonté d’œuvrer 
activement en faveur d’une meilleure gestion de l’environnement au niveau international.  

Parmi ces protocoles et conventions signés et ratifiés par le Maroc, on peut citer : 
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Tableau 3 : Conventions et accords internationaux ratifiés par le Maroc dans le cadre de la 
protection de l’Environnement 

Conventions Lieu d’adoption / date de ratification 

Accord de Paris sur les changements climatiques Paris, 12 décembre 2015 

 

Protocole de Kyoto à la Convention sur les 
changements climatiques 

Kyoto, 25-janvier-2002 

Convention sur les changements climatiques  New-York, 28 décembre 1995 

Convention sur la diversité biologique  Nairobi, Rio de Janeiro, 21 novembre 
1995 

Charte maghrébine pour la protection de 
l'environnement et le développement durable 

Nouakchott, 11 novembre 1992 

Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles  

Alger, 19 septembre 1977 

Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial culturel et naturel 

Paris, 31 décembre 1976 

Convention internationale pour la protection des 
oiseaux  

Paris, 17 janvier 1963 

Convention relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel (Convention de 
Berne) 

Suisse, 12 mars 1981 

2.2 Référentiel OCP 

La protection de l’environnement et l’engagement continu avec les communautés locales fait partie 
des missions clés dans la stratégie globale d’OCP. 

OCP mène, depuis longtemps, une politique volontariste pour la protection de l'environnement qui se 
traduit par la réalisation d'études d'impact sur l’environnement robustes en accord avec les normes et 
les pratiques nationales et internationales, et ce, avant le lancement de tous projets d'équipement ou 
d'extension. Ces études concernent également les installations existantes en vue de leur mise à niveau. 

En interne, OCP a mis en place une démarche d’Excellence Environnementale. Tous les projets 
d’investissements sont suivis par une équipe spécifique, afin de s’assurer d’une gestion durable des 
aspects environnementaux et sociaux (y compris hygiène, santé et sécurité) des opérations d’OCP. 

Grand opérateur économique, mais aussi social, OCP a voulu éviter que les bienfaits de son activité ne 
soient compromis par le coût environnemental et social. Il a ainsi fait de la protection de 
l’environnement et des populations une des grandes priorités. Cette politique se traduit par l’allocation 
de plus de 354 millions de dirhams par an à l’action environnementale. 

Pour OCP, la protection de l’environnement passe aussi par la modernisation des infrastructures et des 
équipements du groupe (gestion des rejets liquides et gazeux, réduction des émissions de gaz grâce à 
la rénovation des installations de l’industrie chimique, amélioration des systèmes de captage des 
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poussières dans les unités de traitement du phosphate, introduction de techniques d’économie d’eau 
et d’énergie). Le souci environnemental et social est présent dans tous les sites. 

Sur le plan social, OCP travaille avec différentes parties prenantes des sphères publiques et privées. La 
Fondation OCP met en place divers projets à fort impact social. Ces projets concernent aussi bien les 
sites d’implantation d’OCP que les communautés nationales et internationales. Le périmètre d’action 
de la Fondation OCP englobe des domaines très divers tels que l’éducation, la santé, la lutte contre la 
pauvreté, l’employabilité des jeunes, le développement agricole, l’entreprenariat ou la vie 
socioculturelle. 

2.3 Cadre Institutionnel  

La gestion et la protection de l’environnement impliquent de nombreuses institutions marocaines, 
dont le Département de l’Environnement l’institution principale de coordination. Cette institution, fait 
partie du ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement (MEME).  

En plus du MEME représenté par le Département de l’Environnement, plusieurs administrations 
centrales peuvent se voir concernées par les aspects environnementaux, elles relèvent 
essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

▪ Le ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement.  
▪ Le ministère de l’Intérieur, Direction générales des collectivités locales. 
▪ Le ministère de l’Aménagement du territoire national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la 

politique de la ville.  
▪ Le ministère de l’Agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et 

forêts.  
▪ Le Ministère de l’Equipement et du Transport, de la logistique et de l’eau.  
▪ Le ministère de la Santé.  

2.3.1 Institutions Ministérielles 

2.3.1.1 Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement – Département Environnement  

Le ministère est chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de protection de 
l’environnement. Ses principales attributions lui donnent un rôle de coordination, de surveillance, de 
contrôle et de mise en place d’un cadre juridique et institutionnel, à travers le Département de 
l’Environnement.  

En effet, le Département Environnement est chargé de coordonner les actions du Gouvernement, en 
matière de protection de l’environnement. Ses principales attributions lui confèrent un rôle de 
coordination, de surveillance, de contrôle et de mise en place d’un cadre juridique et institutionnel 
approprié au contexte national. Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales, 
tout en laissant les fonctions opérationnelles aux Ministères sectoriels, en offrant ses services 
techniques au secteur public, privé et aux collectivités locales. 

Le Département œuvre pour : 

− Elaborer de la stratégie nationale du développement durable et le suivi de sa mise en œuvre 

et son évaluation et ce, en coordination et collaboration avec les départements ministériels 

concernés ; 

− Suivi de l’évaluation de l’impact des projets et des activités d’investissement sur 

l’environnement en concertation avec les départements concernés ; 

− Proposer des projets de lois et règlements relatifs à la protection de l’environnement et le 

contrôle de leur application conformément à la législation en vigueur ; 
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− Représenter du gouvernement dans les négociations bilatérales et multilatérales dans le 

domaine de la protection de l’environnement et du développement durable en tenant compte 

des compétences des départements ministériels concernés ; 

− Prendre en compte de la dimension du changement climatique et de l’économie verte et la 

participation dans la protection de la biodiversité dans les politiques, les stratégies et les 

programmes gouvernementaux ; 

− Participer à l’élaboration, l’exécution, le suivi et l’évaluation des programmes nationaux 

environnementaux en collaboration avec les départements concernés ; 

− Développer de la coopération bilatérale, régionale, internationale dans le domaine de la 

protection de l’environnement et du développement durable ; 

− Mettre en place des structures nécessaires à l’observation et au suivi de l’état de 

l’environnement et à la collecte des données et des informations environnementales au niveau 

national et régional en collaboration avec les départements concernés ; 

− Intégrer de la dimension de l’environnement dans les programmes de développement, de 

l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique en collaboration et coordination 

avec les parties concernées ; 

− Suivre l’évaluation stratégique environnementale des politiques et des programmes de 

développement public. 

2.3.1.2 Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement – Département de l’Energie et des 
Mines   

Le ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement, notamment la direction des énergies 

renouvelables et de l’efficacité énergétique veille à l'élaboration et la mise en œuvre de la stratégie 

nationale relative au développement des énergies renouvelables. Elle participe, en collaboration avec 

les organismes concernés, à la préparation et à l'application de la législation et de la réglementation 

dans ce domaine. Dans ce cadre, elle est chargée de : 

− Veiller au suivi de l'évaluation de ressources nationales propices au développement des 

énergies renouvelables et leur mise à jour, particulièrement pour l'élaboration de l'atlas solaire 

et éolien ; 

− Veiller, en collaboration avec les organismes concernés, à l'élaboration des cartes de sites 

pouvant abriter les installations de production d'énergie d'origine renouvelable ; 

− Elaborer un plan pluriannuel pour le développement des énergies renouvelables et veiller à sa 

mise en œuvre ; 

− Assurer la mobilisation et la régularisation de l'assiette foncière devant abriter les installations 

de production d'électricité d'origine renouvelable d'utilité publique ; 

− Assurer le suivi de la promotion de l'utilisation des énergies renouvelables dans les différents 

secteurs socio-économiques ; 

− Veiller à l'encouragement de la participation de l'ingénierie et de l'industrie locales, à la 

réalisation d'études et à la fabrication d'équipements dans le domaine des énergies 

renouvelables, en collaboration avec les organismes concernés ; 

− Elaborer et mettre en œuvre, en collaboration avec les organismes concernés, les projets et 

actions de coopération dans le domaine des énergies renouvelables ; 

− Contribuer à la promotion de la recherche et du développement, de l'innovation 

technologique et du transfert de technologie dans le domaine des énergies renouvelables. 
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2.3.1.3 Commission Régionale Unifiée de L'investissement (CRUI) 

La Commission Régionale Unifiée de l’Investissement est une commission nouvellement créée par la 
loi 47-18. Elle est le seul cadre de prise de décision sur les dossiers d’investissement et pour émettre 
des avis au sujet des demandes visant à bénéficier du système incitatif d’investissement. 
Cette commission a remplacé l’ensemble des commissions régionales et provinciales qui interviennent 
dans le processus de gestion des projets d’investissement. C’est une commission seule et unique dont 
la principale mission est d’évaluer, d’étudier et de traiter l’ensemble des dossiers d’investissements. 

 
La CRUI doit statuer et donner son avis concernant les demandes relatives aux décisions 
administratives et autorisations nécessaires à la réalisation des projets d’investissements. 
Présidée par le Monsieur Wali de la Région concernée par le projet, la Commission Régionale Unifiée 
d’Investissement est composée des Gouverneurs des Préfectures et Provinces de la Région, des 
Présidents de Conseils Communaux, des Représentants des Autorités Provinciales, des Représentants 
Régionaux des Administrations et Etablissements Publics concernés par les projets d’investissement 
et, enfin, du Directeur Général des Services de la Région. 

La CRUI se réunie chaque fois que nécessaire, au minimum une fois par semaine, pour assurer une 
réponse rapide et efficace aux demandes des investisseurs. 

Parmi les procédures et actes administratifs liés aux attributions de la commission conformément aux 
dispositions des articles 29 et 30 de la loi 47-18, on trouve la procédure d’acceptabilité des projets qui 
comporte 3 documents principales : 

▪ Avis sur les projets d’investissement, sur les plans économique, social, environnemental et 

urbanistique ; 

▪ Éligibilité au régime incitatif, fonds et avantages accordés par l’Etat et avis sur les conventions et 

contrats d’investissement y afférents ; 

▪ Acceptabilité environnementale des projets. 

La loi relative aux études d’impact institue un Comité National des Etudes d’Impact sur 
l’Environnement auprès de l’autorité gouvernementale chargée de l’environnement. Le décret n°2- 
04-563 en précise la composition et la mission. 

En vue d’assurer un traitement intégré et harmonisé des dossiers d’investissement, il est créé, dans 
chacune des régions du Royaume, un organe de décision et de coordination de l’action des 
administrations compétentes en matière d’investissement dénommé « commission régionale unifiée 
d’investissement », désignée dans la présente loi par « Commission régionale ». Parmi les attributions 
de ladite comité, cette dernière sera chargée dans son ressort territorial d’examiner les études 
d’impact sur l’environnement et donner son avis sur l’acceptabilité environnementale des projets 
d’investissement qui lui sont soumis. 

2.3.1.4 Ministère de l’Intérieur, Direction Générale des collectivités locales 

La Direction Générale des Collectivités Locales a pour mission de préparer les décisions du ministre de 
l’Intérieur dans le cadre de l'accompagnement des collectivités territoriales pour l'exercice de leurs 
missions et compétences. 

A ce titre, la DGCL est chargée : 

- De suivre le fonctionnement des assemblées locales et le contrôle de leurs activités soumises à la 
tutelle, de promouvoir l’institution de l’Etat civil, d’assurer le recensement des assujettis au service 
militaire, de développer la coopération intercommunale, de suivre et coordonner l’activité 
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internationale des Collectivités Locales, de constituer et gérer au service du développement local un 
fonds d’études, des références bibliographiques et des publications diverses ; 

- De superviser l’activité financière des Collectivités Locales, dans le cadre de l’exercice de la tutelle 
légale sur la gestion de leurs ressources humaines et financières ; 

- De préparer et de coordonner les plans et les programmes de développement et l’équipement des 
Collectivités Locales, de fournir le conseil et l’assistance technique à la maîtrise des projets, d’assurer 
le contrôle et la coordination des travaux d’équipement des Collectivités Locales. Elle est chargée, 
également, de promouvoir les espaces verts et les aménagements paysagers dans les villes et les 
centres du Royaume. 

- D’assister les Collectivités Locales dans leurs tâches de conservation, de gestion et de 
développement de leur patrimoine, de suivre les transactions y afférentes et d’en contrôler 
l’exploitation et le rendement. Elle procède à des études et oriente l’action des Collectivités Locales 
pour la mise en valeur économique de leurs biens. Elle a, en outre, pour mission d’organiser leur 
intervention en matière d’urbanisme ; 

- D’élaborer et de mettre en œuvre la politique gouvernementale dans le domaine de la promotion 
nationale. Elle arrête, par le biais de la Direction de la Promotion Nationale, le programme prévisionnel 
annuel compte tenu des propositions qui lui sont soumises par les divers administrations et organismes 
intéressés et veille à l’exécution des programmes approuvés ; 

- De développer et de gérer une base de données locales, de fournir le conseil et l’assistance pour la 
mise en place de systèmes d’informatisation dans les Collectivités Locales et de contribuer au 
développement des applications. 

2.3.1.5 Ministère de l’aménagement du territoire national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville  

Le Maroc connaît une forte urbanisation qui se caractérise par un déséquilibre entre les régions et les 
provinces. Ce rythme d’urbanisation accéléré, amplifié par un exode rural massif, est responsable du 
développement d’un nombre d’aspects négatifs qui portent atteinte à l’environnement. 

Face à un tel constat, la gestion de l’urbanisation au Maroc est devenue au cours de ces dernières 
années la préoccupation majeure des pouvoirs publics. A cet effet, le ministère de l’Aménagement du 
Territoire National, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville accorde une attention 
particulière aux aspects liés à la protection de l’environnement dans l’élaboration des futurs 
documents relatifs à l’urbanisme. 

2.3.1.6 Ministère de l'agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et 
forêts 

 Département de l’Agriculture 

Le ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime intervient activement dans le domaine de 
l’environnement et de l’eau, principalement par sa Direction de l’Irrigation et de l’Aménagement des 
Espaces Agricoles, et les Offices Régionaux de la Mise en Valeur Agricole. 

Via ces directions, il a été chargé jusqu’à la promulgation de la charte communale de 
l’approvisionnement en eau potable en milieu rural et continue à intervenir pour l’assistance 
technique des communes rurales, l’entretien des équipements, la planification et la réalisation de ces 
projets dans le cadre des aménagements hydro-agricoles et des projets intégrés de développement 
agricole et de l’élevage. 

 Département des Eaux et Forêts 

Le département des eaux et forêts a pour mission de : 
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- Elaborer et mettre en œuvre la politique du gouvernement dans les domaines de la 
conservation et du développement durable des ressources forestières, alfatières, 
sylvopastorales dans les terrains soumis au régime forestier, ainsi que le développement 
cynégétique, piscicole continentale et des parcs et réserves naturelles ; 

- Coordonner la mise en place des mécanismes institutionnels pour la préparation, l’exécution, 
le suivi et l’évaluation de la politique du gouvernement en matière de lutte contre la 
désertification ; 

- Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière 
de développement rural.  

2.3.1.7 Ministère de l’Equipement et du Transport, de la logistique et de l’eau 

Le Ministère de l’Equipement et des Transports élabore et met en œuvre la politique du gouvernement 
en matière de transports routier, ferroviaire, aérien et maritime. Il a en outre pour mission de définir 
la politique du gouvernement en matière de sécurité routière et de coordonner sa mise en œuvre.  

Il peut assurer également pour le compte d’autres départements ou de collectivités territoriales, ou 
d’établissements publics qui en font la demande : 

▪ La réalisation, la supervision ou le contrôle d’études à caractère technique ; 
▪ La réalisation d’ouvrages techniques ou le contrôle technique, de travaux concédés, ou 

donnés en gérance. 

2.3.1.8 Département de l’Eau du Ministre de l’Equipement, du Transport, de la Logistique et de 
l’Eau 

Il présente des structures d’intérêt majeur dans le domaine du contrôle de la qualité et de la quantité 
d’eau. Il prend en charge l’évaluation des ressources en eau, leur mobilisation, leur planification et leur 
gestion. Il est aussi chargé du contrôle des caractéristiques qualitatives et quantitatives des ressources 
en eau. Actuellement, il assure la subvention des Agences de Bassins conformément à la loi sur l’eau 
(loi 10-95 et ses textes d’application). 

2.3.1.9 Agences des Bassins Hydrauliques (ABH)  

La création des ABH, confirme la volonté du législateur marocain d’affermir les fondements de la 
gestion décentralisée de l’eau au niveau de chaque bassin ou de l’ensemble des bassins tant au niveau 
de la prise de décision qu’au niveau de la mise en œuvre de la politique publique relative à la question 
de l’eau. 

Les agences de bassins prennent en charge certaines missions qui étaient du ressort des Directions 
Régionales Hydrauliques (DRH) et sont chargées des études d’évaluation, de suivi et de planification. 
Elles se sont également investies dans certaines missions d’entretien et de maintenance des ouvrages 
et d’octroi d’aides, prêts et subventions à toute personne engageant des investissements d’intérêt 
collectif d’aménagement ou de préservation des ressources en eau (station d’épuration des eaux usées 
domestiques, dépollution des unités industrielles, etc.). 

La zone du présent projet est du ressort de l’Agence du Bassin Hydraulique d’Oum Er Rbia (ABHOER). 

2.3.1.10 Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE) – Branche Eau  

L’Office National de l’Electricité et de l’Eau potable a été créé le 24/04/2012 suite au regroupement 
de l’Office National de l’Electricité (ONE) et l’Office National de l’Eau Potable (ONEP) qui sont 
désormais placés sous la bannière d’une nouvelle entité publique. 

De par sa nature fortement liée à la gestion de l’eau et de l’environnement, l’ONEE gère l’alimentation 
en eau potable du Royaume et est chargé de : 

▪ La planification et l’approvisionnement en eau potable. 
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▪ Les études de valorisation et de gestion des adductions en eau potable. 
▪ La gestion du service de distribution d’eau potable dans les communes qui le sollicitent. 
▪ L’assistance technique en matière de surveillance de la qualité de l’eau alimentaire. 
▪ Le contrôle de la pollution des eaux susceptibles d’être utilisées pour l’alimentation en eau 

potable. 
▪ Assistance technique. 

Actuellement, la branche Eau de l’ONEE prend également en charge l’assainissement de certains 
centres et assure depuis quelques années, la réalisation des études et des travaux d’assainissement 
dans le monde rural ou dans les centres où il est distributeur. 

2.3.1.11 Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE) – Branche Electricité  

Au Maroc, la production et la distribution d’électricité sont principalement contrôlées par l’ONEE, 
leader du secteur de l'électricité. L’ONEE opère dans les trois secteurs clés de l’énergie : la production, 
le transport et la distribution.  

Par conséquent, l’ONEE représente un acteur majeur du développement économique et social du 
Maroc en raison de sa position au sein d'un domaine aussi stratégique que celui de l'électricité et de 
sa politique ambitieuse de développement.  

La mission de l’ONEE – Branche Electricité est de satisfaire la demande en électricité du pays aux 
meilleures conditions de coût et de qualité de service et de développer toute activité industrielle ou 
de service liée à l'énergie électrique. Sa stratégie repose donc sur la généralisation de l'accès à 
l'électricité dans le monde rural et sur la poursuite du processus de modernisation du service public et 
de préparation à l'ouverture partielle et progressive du marché marocain de l'électricité à la 
concurrence.  

2.3.1.12 Ministère de la Santé 

Le ministère de la santé est chargé de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique 
gouvernementale en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les départements 
concernés, en vue de promouvoir le bien-être physique, mental et social des habitants. 

Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec 
les départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise 
en application et le suivi de réalisation des programmes convenus. 

Dans son mandat de protéger la santé de la population, ce ministère se déploie dans la lutte contre les 
maladies microbiennes pour assurer la protection des ressources hydriques. La structure de ce 
ministère chargée du contrôle de la qualité des eaux est celle de la Direction de l’épidémiologie et de 
Lutte contre les maladies. En milieu rural, ce ministère déploie des efforts considérables pour la 
préservation des points d’eau, leur désinfection, la construction de puits et de sources et participe à 
l’information et à l’éducation sanitaire des populations. Il intervient également dans la gestion des 
ordures ménagères pour protéger les ressources en eau. 

2.3.2 Organes de coordination 

2.3.2.1 Conseil National de l‘Environnement  

Du fait de son mandat, il est appelé à jouer un rôle déterminant dans l’élaboration et l’exécution de la 
politique gouvernementale en matière de protection de l’environnement. Composé des Ministères 
intéressés par l’environnement, ses attributions sont essentiellement : 

- Préserver l’équilibre écologique du milieu naturel ; 

- Prévenir, lutter contre les pollutions et réduire les nuisances de toutes sortes ; 

- Améliorer le cadre et les conditions de vie. 
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Le Conseil a été à l’origine du projet de loi cadre pour la Protection de l’Environnement en 1985. 

2.3.2.2 Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat  

Cet organe placé sous la présidence du Roi, a été créé en 1981 et chargé de définir la politique 
nationale dans le domaine de l’eau.  Ses prérogatives consistent essentiellement à : 

- Formuler les orientations générales de la politique nationale de l’eau ; 

- Examiner la stratégie nationale en matière de la connaissance du climat et de son impact sur les 
ressources en eau ; 

- Examiner les plans directeurs d’aménagement des bassins hydrauliques en accordant une 
importance particulière à la répartition de l’eau entre les usagers ; 

- Examiner tout projet de texte relatif à la législation de l’eau. 

Le Conseil regroupe tous les ministères concernés. Celui de l’Equipement assure l’organisation des 
activités et le Secrétariat. 
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3. PLAN D’ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 

Le plan d'engagement des parties prenantes (SEP) a été préparé pour décrire la méthodologie par 
laquelle les communautés locales, les intervenants et les parties concernées seront consultées dans le 
cadre du parc solaire de Khouribga phase II. Ce plan décrit les moyens et les lieux de diffusion de 
l'information, les méthodes de consultation et le mécanisme de règlement des griefs par lequel les 
parties prenantes et/ou concernées peuvent faire connaître leurs préoccupations et leurs 
observations.  

La norme de performance de l’IFC relative à l’évaluation et gestion des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux décrit les informations et les conditions d'engagement des parties 
prenantes et de divulgation de l'information relative au projet. A ce titre, le présent SEP a été préparé 
conformément aux recommandations, aux exigences de performance de l’IFC et aux bonnes pratiques 
internationales en termes d’engagement des parties prenantes. 

 Les objectifs spécifiques qui en découlent pour le promoteur sont les suivants :  

• Établir et maintenir un dialogue constructif entre l’OCP, les communautés, les PAP et d'autres 
parties intéressées tout au long du cycle de vie du projet ;  

• Veiller à ce que toutes les parties prenantes soient correctement identifiées et engagées ;  

• Impliquer les parties prenantes dans le processus de divulgation, d'engagement et de 
consultation de manière appropriée et efficace tout au long du cycle de vie du projet, en ligne 
avec les principes de la participation du public, de la non-discrimination et de la transparence 
;  

• Veiller à ce que les parties prenantes concernées, y compris les groupes marginalisés en raison 
du genre, de la pauvreté, du profil scolaire et d'autres éléments de vulnérabilité sociale, aient 
la même opportunité et possibilité d'exprimer leurs opinions et leurs préoccupations, que ceux 
qui sont comptabilisés dans le processus du projet de décision ;  

• Vérifier et évaluer la qualité du processus d'engagement entrepris sur le projet pour qu’il soit 
conforme aux dispositions contenues dans la présente norme.  

En particulier, il est important de souligner que les informations appropriées seront communiquées 
aux intervenants et aux parties concernées pour une consultation significative : le résumé non 
technique, la présentation power point et, à postériori, le compte-rendu de la consultation publique 
publié au même titre que l’étude d’impact environnemental et social mis à jour.  

Afin d'expliquer les composantes du projet et ses potentiels effets environnementaux, sociaux et 
économiques au public et aux parties prenantes identifiées 

Le rapport détaillé du plan d’engagement des parties prenantes sera présenté en annexe. 
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4. PLAN ET RAPPORT DE LA CONSULTATIONS PUBLIQUE 

La consultation publique s’est effectuée le 2 août 2023 conformément aux normes de la SFI, de l’OCP 
et à la législation nationale relatives à la participation. De plus, conformément aux bonnes pratiques 
internationales actuelles, nous avons veillé, tout au long du processus, à ce que la consultation 
publique :   

• Soit exempte de manipulation, d’interférence, de coercition et d’intimidation ; 

• N’exige aucune participation financière ; 

• Aie lieu avant la prise de décision finale, afin que les opinions exprimées puissent 
être prises en compte ; 

• S’effectue sur la base d’informations fournies en temps opportun, pertinentes, 
compréhensibles et accessibles ; 

• Soit entreprise d’une manière appropriée culturellement ; 

• Inclut toutes les personnes intéressées ou affectées par le projet et en particulier les 
groupes vulnérables ; 

• Soit ouverte et comprenne des mécanismes explicites permettant de recevoir, 
documenter et prendre en compte les commentaires reçus. 

La consultation publique a eu lieu au Centre de Compétences Industrielles (CCI) OCP du Site de 
Khouribga le 2 août 2023 à 10h00 en concertation avec les autorités locales. Ont assisté à cette 
réunion, les différentes parties prenantes du projet, parmi lesquelles on peut citer : les conseillers 
municipaux, les associations locales (de développement, environnementales et féminines), les 
entrepreneurs locaux… 
 
Au total il y a eu une quarantaine de personnes présentes lors de cette réunion de consultation 
publique. 
 
Au vu du déroulement de la réunion, il y a lieu de retenir de manière synthétique ce qui suit : 
 

• Les participants de la commune ont représenté l’ensemble des acteurs (institutionnels, 
autorités et populations) concernés directement ou/et indirectement par le projet. Selon 
l’analyse de la liste des participants, la représentativité calculée est donnée ci-après : 

- 52% des participants représentent la société civile, la population locale et les associations 
locales ; 

- 16% des participants représentent les institutions et organismes locaux ; 
- 20% des participants représentent les autorités et les agents communaux locaux ; 
- 25% des participants représentent les autres intervenants locaux (porteur du projet, les 

partenaires et le bureau d’études). 
- 23% des participants à la réunion étaient des femmes. 

• La réunion s’est déroulée dans une très bonne ambiance avec un esprit de bonne 
communication et de bonne concertation entre l’ensemble des participants ; 

• Les participants avaient toutes les possibilités d’intervenir et d’exprimer leurs remarques, leurs 
questionnements et leurs recommandations ; 

• Selon les réactions des participants, l’exposé était clair et précis. Il a permis à l’assistance de 
partager les résultats de l’étude d’impact environnemental et social du projet parc solaire de 
Khouribga phase II. 

• Les consultations ont permis d’informer et d’apporter des éclaircissements à la population sur 
le fonctionnement et les objectifs du projet ; 

• Les différentes parties prenantes ont pu exprimer leur satisfaction en termes de 
développement socio-économique de la zone. 
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• La population locale et les différents participants ont eu aussi connaissance du mécanisme de 
doléance mise en place. 
 

Les principales questions soulevées et discutées au cours des consultations concernaient 
principalement les possibilités d'emploi local. 

Le plan et mise en œuvre ainsi que le rapport détaillé de la consultation publique seront annexés à 
cette étude. 
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5. DESCRIPTION DU PROJET 

5.1 Généralités 

Dans le cadre de sa politique de diversification des sources d’énergie et afin d’optimiser son mix 
énergétique pour inclure le maximum d’énergie renouvelable, OCP a prévu de développer un ensemble 
de centrales solaires dans les régions minières de Khouribga et Benguerir. Ces centrales visent à répondre 
aux besoins d’énergie de l’OCP dans les sites miniers. 

En effet, il s’agit de la mise en place d’un parc solaire à Khouribga dans sa phase II qui consiste à 
développer des centrales solaires photovoltaïques avec une capacité maximale d'installation 
photovoltaïque de 400 MWp à Sidi Chenane d’OCP à l’horizon 2027. Le projet sera scindé en plusieurs 
étapes, une première phase appelée « phase 2a » qui développera 99 MWp dans un premier temps sans 
système de stockage, le système de stockage d’énergie par batteries sera éventuellement envisagé dans 
les prochaines étapes de réalisation de la phase II. 

5.2 Localisation du projet 

Les centrales solaires (phase II) du projet seront implantées au niveau des zones minières OCP de Sidi 

Chenane, qui se trouvent au sud de la ville de Khouribga à mi-chemin entre Khouribga et Fquih Ben Saleh, 

et qui relèvent de la commune de Krifate. Cett commune rurale fait partie de la province de Fquih Ben 

Saleh, région de Béni Mellal -Khénifra.  

L'ensemble du site de la phase II est une ancienne zone minière qui sert aujourd'hui de décharge pour les 

déchets inertes de phosphate. Il ne contient aucune structure ou habitation, et n'est pas utilisé pour des 

activités agricoles ou de pâturage.  En raison de la nature du site, il s'agit d'un habitat complètement 

modifié, dépourvu de toute flore ou faune. 

Il convient de noter que les sites, où les fermes solaires phase II seront implantées, sont déjà acquis 
par OCP, comme le montre les figures 2 & 3. 

La figure ci-après illustre la zone.
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Figure 2 : Zone d’implantation du projet 
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Figure 3 : Zone d’implantation satellitaire de la phase II



 

 
Version Provisoire 54 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

 

5.3 Justification du projet  

L’énergie solaire est l’une des sources les plus importantes des énergies renouvelables, dont les 
principales applications sont classées en deux catégories : le système solaire thermique, qui convertit 
l’énergie solaire en chaleur, et le système solaire photovoltaïque permettant de produire directement 
de l’électricité à partir des rayons solaires. 

Le recours à l’énergie solaire permet de faire face à la demande croissante en énergie électrique tout 
en contribuant à la préservation de l’environnement et à l’atténuation du changement climatique. Ce 
sont des objectifs qui ont un avantage compétitif énergétique sur le long terme, visant principalement 
la réduction de la dépendance énergétique du Royaume, et la réduction des émissions des gaz à effet 
de serre. 

Par ailleurs, Le présent projet répond à la stratégie Nationale des Energies Renouvelables établie à 
l’horizon 2030 qui trace une nouvelle orientation du secteur, basée principalement sur la promotion 
des énergies renouvelables et l’économie d’énergie à travers des mesures d’efficacité énergétique, qui 
visent l’atteinte d’une capacité installée d’électricité d’origine renouvelable de 42% d’ici 2020 et 52% 
à l’horizon 2030.  

Dans cette perspective, le projet consiste à la mise en place de centrales solaires photovoltaïques pour 
répondre aux besoins du site minier OCP de Khouribga (les laveries, les mines et leurs extensions...). 

Le projet ne connaitra pas la mise en place d’un système de stockage d’énergie par batteries dans sa 
phase 2a, ce système sera envisagé éventuellement lors des autres phases de réalisation du projet dans 
sa globalité. 

Dans le cadre de sa transformation écologique, l'OCP vise à couvrir sa consommation électrique par 
des ressources vertes. Il est prévu d'intégrer le stockage afin de commencer à couvrir la consommation 
pendant les heures de pointe (après le coucher du soleil). 

Jusqu'à présent, aucun stockage ne devrait être installé sur le site de Khouribga pour la phase 2a. 

La zone de Khouribga/Fquih Ben Saleh, étant caractérisée par un climat généralement chaud et 
ensoleillé, avec un rayonnement solaire moyen d’environ 2000 KWh/m2/an1 , démontre son potentiel 
important en gisement solaire, et constitue donc un milieu adéquat pour des installations solaires 
photovoltaïques. 

Le présent projet contribuera également au développement socio-économique de la province de 
Khouribga, et celle de Fquih Ben Saleh et plus particulièrement la commune abritant les sites du projet 
phase II, à savoir la commune de Krifate. En effet, de nouveaux emplois seront créés aussi bien en 
phase travaux qu’en phase exploitation : approximativement 300 employés par tranche lors des 
travaux et 20 employés par tranche durant l’exploitation. 

5.4 Description du principe de fonctionnement d’une ferme solaire  

5.4.1 Le rayonnement solaire  

Le rayonnement solaire est la matière première de l’énergie solaire. Il ne nécessite pas un support 
physique pour se déplacer, il arrive au sol après la perte d’une grande partie de son intensité, à cause 
d’une partie de l’ultraviolet, qui est absorbée.  

Le rayonnement solaire global est composé du rayonnement direct, du rayonnement diffus et de 
l’albédo. L’évaluation des installations solaires nécessite des données d’irradiation c’est-à-dire du flux 
d’énergie incident sur une surface donnée exprimé en W/m², ou le flux d’énergie incident par unité de 
temps et de surface exprimée en kWh/m². 

 
1 EIE centrale NOOR BEJAAD-MASEN-2018 
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En traversant l’atmosphère, le rayonnement solaire est absorbé et diffusé. Au sol, on distingue 
plusieurs composantes : 

• Le rayonnement direct : reçu directement du soleil, sans diffusion par l'atmosphère. Ces rayons 
sont parallèles entre eux, ils forment donc des ombres et peuvent être concentrés par des 
miroirs. Ils peuvent être mesurés par un pyrhéliomètre.  

• Le rayonnement diffus : constitué par la lumière diffusée par l'atmosphère (air, nébulosité, 
aérosols). La diffusion est le phénomène qui répartit un faisceau parallèle en une multitude de 
faisceaux partant dans toutes les directions. Dans le ciel, ce sont à la fois les molécules d'air, les 
gouttelettes d'eau (nuages) et les poussières qui produisent cet éclatement des rayons du soleil. 
Cela dépend donc avant tout des conditions météorologiques.  

• Le rayonnement solaire réfléchi ou l’albédo du sol : Il s’agit du rayonnement réfléchi par le sol ou 
par des objets se trouvant à sa surface. Cet albédo peut être important lorsque le sol est 
particulièrement réfléchissant (eau, neige).  

• Le rayonnement global : Il s’agit de la somme de tous les rayonnements reçus, y compris le 
rayonnement réfléchi par le sol et les objets qui se trouvent à sa surface. Il est mesuré par un 
pyranomètre ou un solarimètre sans écran.  

Les stations météorologiques mesurent généralement le rayonnement global horizontal par un 
pyranomètre placé horizontalement à l'endroit requis. 

 

Figure 4: Composantes du rayonnement global sur un plan horizontal2 

5.4.2 Présentation de la cellule photovoltaïque  

Une cellule photovoltaïque est constituée de plusieurs couches. La couche supérieure de la cellule est 
composée de silicium dopé par un élément de valence supérieure dans la classification périodique, 
c'est à dire qui possède plus d'électrons sur sa couche de valence que le silicium. Cette couche 
possédera donc en moyenne une quantité d'électrons supérieure à une couche de silicium pur. Il s'agit 
d'un semi-conducteur de type N (négativement chargé). 

La couche inférieure de la cellule est composée de silicium dopé par un élément de valence inférieure 
au silicium. Cette couche possédera donc en moyenne une quantité d'électrons inférieure à une couche 
de silicium pur. Il s'agit d'un semi-conducteur de type P (positivement chargé). 

Lorsque ces deux semi-conducteurs sont mis en contact (de manière qu'il puisse y avoir une 
conduction), une jonction PN se crée, ce qui permet le passage des électrons entre les deux plaques.  

Deux électrodes sont placées, l'une au niveau de la couche supérieure et l'autre au niveau de la couche 
inférieure : une différence de potentiel électronique et un courant électrique sont créés. 

 
2 Source : Rapport « Énergie photovoltaïque et l’optimisation des factures d’électricités au sein de la FST Fès » 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Charge_%C3%A9lectrique
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Un revêtement anti-réflexion est nécessaire, vu que le silicium est très réflecteur. Une couche de verre 

est placée au-dessus pour protéger la cellule. Cette couverture de protection est indispensable car la 

cellule est très fragile. L’épaisseur totale de la cellule est de l'ordre du millimètre. Les cellules sont 

reliées entre elles, constituant alors le panneau solaire, afin d'obtenir la puissance souhaitée. 

 

Figure 5: Composition d’une cellule photovoltaïque3 

5.4.3 Structure de la cellule photovoltaïque conventionnelle  

Parmi les différents types de cellules photovoltaïques existantes, on distingue les familles suivantes en 

fonction des développements technologiques :  

Les cellules de 1ère génération : cellules cristallines 

Les cellules de première génération sont basées sur une seule jonction P-N et utilisent généralement 
le silicium sous forme cristalline comme matériau semi-conducteur. Le silicium est fondu puis refroidi 
afin d’obtenir un cristal qui sera découpé en fines tranches (les wafers) pour obtenir la cellule 
photovoltaïque. Cette méthode de production est très énergivore et donc très chère. Elle nécessite par 
ailleurs un silicium de grande pureté. On différencie les cellules en silicium monocristallin et en silicium 
polycristallin. 

Les cellules de 2ème génération : couches minces 

Les couches minces constituent la seconde génération de technologie photovoltaïque. Dans cette 
génération, on distingue le silicium amorphe (a-Si), le disélénium de cuivre indium (CIS), le tellure de 
cadmium (cdTE), entre autres, … 

 
3 Source : http://tpeenergiephotovoltaique.e-monsite.com/pages/la-cellule-photovoltaique/principe-de-fonctionnement-de-la-cellule-

photovoltaique.html 

http://tpeenergiephotovoltaique.e-monsite.com/pages/la-cellule-photovoltaique/principe-de-fonctionnement-de-la-cellule-photovoltaique.html
http://tpeenergiephotovoltaique.e-monsite.com/pages/la-cellule-photovoltaique/principe-de-fonctionnement-de-la-cellule-photovoltaique.html
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Dans le cas de couches minces, la couche du semi-conducteur est directement déposée sur un substrat 

(ex : verre, plastique, …). La production de ce type de cellules est moins couteuse que celle de 1ère 

génération puisqu’elles consomment moins de matériaux semi-conducteurs et ne nécessite pas de 

passer par l’étape de transformation en « wafers ». 

Ces cellules sont caractérisées par leur sensibilité au rayonnement diffus et leur performance en très 

fortes températures. Cependant leur rendement diminue dans le temps et reste moindre que les 

cellules de 1ère génération. Par ailleurs, certains éléments utilisés lors de la fabrication tel que le 

Cadmium sont très polluants voir toxiques pour l’environnement. 

Le photovoltaïque à concentration (CPV)  

Le photovoltaïque à concentration (CPV) est basé sur un principe simple : la lumière du soleil est 

concentrée plusieurs centaines de fois par un dispositif optique (miroir parabolique ou lentille de 

Fresnel) avant d’atteindre la cellule photovoltaïque. Grâce à la concentration, la surface de cellule 

utilisée est beaucoup plus faible et donc la quantité de matériels semi-conducteurs, composant le plus 

coûteux d’un module solaire, est diminuée. 

Le rendement d’un module photovoltaïque à concentration dépend à la fois de la cellule mais aussi du 

système optique. De l’ordre de 30%, il est nettement supérieur à celui des autres technologies. À 

puissance égale, une centrale CPV nécessite donc moins d’espace qu’une centrale PV classique. Les 

modules CPV nécessitent un ensoleillement direct, c’est-à-dire qu’il ne doit pas y avoir d’obstacles, 

comme les nuages par exemple, entre le soleil et les modules. Cela implique aussi que le système doit 

suivre en permanence le soleil afin de recevoir son rayonnement direct, grâce à un Tracker car il ne 

fonctionne que si le soleil est apparent. 

 

Figure 6: Miroirs de Fresnel                                                          Figure 7: Miroirs paraboliques 
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Figure 8: Miroirs Cassegrain 

Le tableau suivant résume les principaux avantages et inconvénients des différents types de cellules 

photovoltaïques. 
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 Cellules Cristallines Couches minces CPV 
 

 Cellule monocristalline Cellule polycrystalline Silicium amorphe 
 

CIGS (cuivre, indium, gallium et 
sélénium) 

 

CdTe (Tellurure de cadmium) 
 

 

 

A
va

n
ta

ge
s 

 

• Très bon rendement de 15 à 

20% 

• Durée de vie importante (+/- 30 

ans) 

• Nombre de fabricants élevé 

• Stabilité de production 

 

• Bon rendement de 12 à 16%  

• Durée de vie importante (+/- 

30 ans)  

• Moins cher à produire que le 

monocristallin (meilleur 

rapport qualité/prix)  

• Cellule carrée permettant une 

meilleure manipulation  

• Stabilité de production  

 

• Fonctionne avec un faible 

ensoleillement ;  

• Bon marché par rapport aux 

autres types de cellules  

• Moins sensible aux 

températures élevées  

 

 

• Meilleur rendement par rapport 

aux autres cellules en couche 

mince (9-11%)  

• Permet de s’affranchir du 

silicium  

• Pas de problème de toxicité  

• Possibilité de construire la 

cellule sur un substrat flexible  

• Coût moindre que le silicium 

amorphe  

 

 

• Très bonne capacité 

d’absorption de lumière en 

comparaison avec les modules 

traditionnels, notamment en 

hautes températures  

• Cellule peu coûteuse  

• Bonne performance en cas de 

faible luminosité  

• Moins sensible à la chaleur que 

le silicium 

 

 

• Très bon rendement dans 

des régions bien 

ensoleillées.  

 

   

In
co

n
vé

n
ie

n
ts

 

 

• Coût élevé  

• Faible rendement sous faible 

ensoleillement  

• Baisse du rendement quand la 

température augmente  

 

 

• Faible rendement sous faible 

ensoleillement  

 

 

• Rendement faible en plein 

soleil (5-8 %),  

• Nécessite une surface plus 

importante pour atteindre les 

mêmes rendements que les 

cellules épaisses  

• Durée de vie courte (+/- 10 ans)  

• Performance diminuant 

sensiblement avec le temps  

 

 

• Nécessite une surface plus 

importante pour atteindre les 

mêmes rendements que les 

cellules épaisses  

• Moins performant que le 

silicium amorphe  

 

 

• Toxicité élevée du Cadmium  

• Rendement moyen (6-9%)  

 

 

• Technologies nécessitant 

un ensoleillement direct.  

• Nécessité d’une 

installation avec tracker.  

 

 
Les chiffres mentionnés dans le tableau sont approximatifs. Notons également que les besoins en maintenance, le stockage et les délais d’installation dépendent de la configuration de l’installation de la centrale et non spécialement des 
types de cellules.
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5.4.4 Modéles et Technologie Solaire PV  

La plupart des fabricants de panneaux offrent une gamme de modèles, y compris des variétés mono 

et polycristallines (également connues sous le nom de multicristallins) avec diverses puissances 

nominales et conditions de garantie. L’efficacité des panneaux solaires a considérablement augmenté 

au cours des dernières années en raison de nombreux progrès dans la technologie des cellules 

photovoltaïques, notamment la technologie PERC (Cellule arrière de l’émetteur passivé) qui sera 

adopté pour le projet. 

5.4.4.1 Technologie PERC  

Au cours des dernières années, le PERC est devenu la technologie préférée de nombreux fabricants de 

cellules monocristallins et polycristallins. En effet, selon la banque européenne pour la reconstruction 

et le développement (BERD), la technologie PERC a un potentiel important dans les conditions 

climatiques du Moyen-Orient, similaires au climat aride du Maroc, où les conditions sont adaptées à 

cette technologie. Cette technologie regroupe deux principaux types : le mono-PERC et le bifacial 

PERC. 

La technologie PERC, qui signifie littéralement Passivated Emitter and Rear Cell, définit une 

architecture de cellule solaire permettant d’augmenter son rendement en maximisant l’absorption de 

l’irradiation à travers la face arrière de la cellule photovoltaïque et donc de maximiser la production 

d’électrons. 

En effet, La technologie PERC ajoute une couche supplémentaire à l'arrière d'une cellule solaire. Les 

fabricants ont passé de nombreuses années à se concentrer sur la face avant d'une cellule solaire, et 

moins d'attention a été accordée à la possibilité de tirer parti des possibilités de production de la face 

arrière. 

Ainsi, afin de créer une cellule de percussion à haut rendement, deux étapes supplémentaires sont 

utilisées pour le champ de surface arrière standard pendant le processus de fabrication.  

Un film de passivation de surface arrière est appliqué, ensuite des lasers ou des produits chimiques 

sont utilisés pour ouvrir la pile de passivation arrière et créer de minuscules poches dans le film pour 

absorber plus de lumière. 

En adoptant cette technologie, plus de lumière est absorbée avec une réflectivité interne plus élevée 

est expérimentée.  

Toute la lumière du soleil n'est pas absorbée par des cellules solaires Non-PERC, mais avec une couche 

de passivation à l'arrière d'une cellule de percussion, la lumière non absorbée est réfléchie par la 

couche supplémentaire vers la cellule solaire pour une seconde tentative d'absorption. Ce processus 

conduit à une cellule solaire plus efficace.  

Les figures suivantes illustrent la différence d’architecture entre les cellules conventionnelles et la 

technologie PERC. 
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Figure 9: L’architecture des cellules conventionnelles et des cellules de la technologie PERC 

Ainsi, le principal avantage de l’architecture PERC est de permettre aux fabricants de cellules solaires 

d’atteindre des rendements de conversion plus élevés que les technologies jusqu’ici standard qui 

atteignent leurs limites physiques. 

L’avantage des modules solaires bifaciaux est de produire l’énergie, à partir des deux faces du module, 
augmentant ainsi la production totale de l’énergie en captant l’irradiation directe du soleil ainsi que les 
rayonnements réfléchis ou albédo du sol et des panneaux adjacents. 

5.4.4.2 Principe de la technologie photovoltaïque  

Le solaire photovoltaïque permet de capter et de transformer directement Ia lumière du soIeiI en 

électricité par des panneaux photovoltaïques. La conversion directe de I’énergie solaire en électricité 

se fait par I’intermédiaire d’un matériau semi−conducteur, comme Ie silicium. EIIe ne nécessite 

aucune pièce en mouvement, ni carburant et n’engendre aucun bruit. 

Les particuIes de lumière, ou photons, heurtent Ia surface du matériau photovoltaïque, constitué de 

ceIIuIes ou de couches minces, puis transfèrent Ieur énergie aux électrons présents dans Ia matière, 

qui se mettent aIors en mouvement. Le courant électrique continu, créé par Ie déplacement des 

électrons, est aIors recueiIIi par des fiIs métaIIiques très fins connectés Ies uns aux autres, puis 

acheminé à Ia ceIIuIe photovoltaïque suivante. 

En effet, un module ou panneau photovoltaïque est composé d’un ensemble de cellules 

photovoltaïques qui sont reliées entre elles. Les rayons du soleil qui entrent en contact avec le 

panneau solaire sont transformés en courant électrique continu par les cellules PV contenues dans le 

module. Le courant transmis passe par un onduleur dont le rôle est de convertir le courant continu 

en courant alternatif compatible avec le réseau. Un transformateur élève la tension avant l’injection 

de l’électricité par câble jusqu’au réseau public. 

Un compteur électrique est branché à la sortie de l’onduleur afin de déterminer la production des 

panneaux solaires. Une installation photovoltaïque est constituée de plusieurs éléments : le système 

photovoltaïque, les câbles de raccordement, les locaux techniques, la clôture et les accès. 

En général, une installation photovoltaïque peut fournir une puissance de plusieurs milliers de watt-

crête, on parlera alors d’une capacité de production en kilowatts-crête (kWc). 

La figure ci-après présente le schéma de principe d’une installation photovoltaïque type. 
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Figure 10: Schéma de fonctionnement d’une installation type photovoltaïque 

Comme illustré ci-dessus, les équipements et les utilités associés à l’installation solaire sont énumérés 

comme suit :  

Les câbles de raccordement 

Les câbles issus des boîtes d’extrémité sont posés côte à côte sur une couche de 5 à 10 cm de sabIe au 

fond d’une tranchée dédiée, d’une profondeur allant de 50 à 80 cm. 

Les locaux techniques 

Les Iocaux techniques abritent : 

• Les onduleurs qui transforment Ie courant continu en courant alternatif. 

• Les transformateurs qui élèvent Ia tension électrique pour qu’eIIe atteigne Ies niveaux 

d’injection dans Ie réseau. 

• Les compteurs qui mesurent I’éIectricité injectée sur Ie réseau extérieur. 

• Les différentes instaIIations de protection électrique. 

Le poste de livraison 

L’électricité produite est injectée dans Ie réseau au niveau du poste de Iivraison qui peut se trouver dans 

Ie IocaI technique ou dans un IocaI spécifique. 

La phase 2a devrait être raccordée à l'infrastructure existante. Des travaux d'extension seront toujours 

nécessaires pour ajouter le nouvel appareillage de commutation, même si les transformateurs existants 

ont une capacité suffisante pour la phase 2a. 
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Figure 11: emplacements de raccordement préliminaire de la centrale Phase II 
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La sécurisation du site 

La clôture des instaIIations photovoltaïques est exigée par Ies compagnies d’assurance pour Ia protection 

des instaIIations et des personnes. La sécurisation du site peut être renforcée par des caméras de 

surveiIIance, un système d’alarme, un gardiennage permanent ou encore un éclairage nocturne à 

détection de mouvement. 

Les voies d’accès et zones de stockage 

 

Des voies d’accès sont nécessaires pendant Ia construction, I’expIoitation et Ie démantèlement de 

I’instaIIation. Une aire de stationnement et de manœuvre est généralement aménagée à proximité. 

Durant I’expIoitation, iI doit être rendu possible de circuler entre Ies panneaux pour I’entretien (nettoyage 

des modules, maintenance) ou des interventions techniques (pannes). 

Autres infrastructures  

- Bâtiments définitifs à usage administratif. 

- Ouvrages de drainage et d'évacuation des eaux pluviales.  

- Voiries au sein du site. 

- Mise en place des réseaux Télécoms. 

5.4.5 Types des systèmes photovoltaïque  

Il existe deux types d’installations photovoltaïques :  

• Système raccordé au réseau : il s’agit d’un système couplé directement au réseau électrique à l’aide 

d’un onduleur. Ce type de système offre beaucoup de facilité pour le producteur/consommateur 

puisque c'est le réseau qui est chargé de l'équilibre entre la production et la consommation 

d’électricité.  

 

• Système isolé (autonome) : il s’agit d’un système photovoltaïque isolé qui alimente l’utilisateur en 

électricité sans être connecté au réseau électrique. C’est bien souvent le seul moyen de s’électrifier 

lorsque le courant du réseau n’est pas disponible : les maisons en site isolé, sur des îles, en 

montagne… Ce type de système nécessite l'utilisation de batteries pour le stockage de l'électricité 

et d'un contrôleur de charge pour assurer la durabilité des batteries.   

5.4.6 Types d’installations solaires PV  

Deux types de centrales photovoltaïques existent : les centrales photovoltaïques fixes et les centrales 

photovoltaïques avec un système tracker sur un axe ou sur deux axes (permettant de suivre la course du 

soleil). Ces dernières peuvent permettre d’augmenter considérablement le productible de la centrale par 

rapport aux centrales solaires photovoltaïques traditionnelles. 
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Figure 12: Installation solaire avec support fixe (1) et avec Tracker (2) 

Le tableau suivant présente un comparatif entre les installations fixes et celles avec tracker : 

Tableau 4: Comparatif des installations fixes et celles avec tracker4 

Installation fixe Installation avec tracker 

• Rendement moins élevé 

• Coût d’investissement plus faible, aussi 

bien en production qu’en exploitation 

(moins de maintenance) 

• Le fonctionnement de ces panneaux ne 

nécessite pas d’énergie 

• Imperméabilisation du sol plus faible 

(ancrage par pieux battus ou vis) 

• Recouvrement du sol plus important 

• Hauteur beaucoup plus faible des 

panneaux d’où un impact paysager plus 

réduit 

• Technologie couramment employée 

• Mise en place facile des panneaux et 

démantèlement aisé 

• Rendement supérieur à 15% 
environ. 

• Coût plus important et 

fonctionnement nécessitant de 

l’énergie : un moteur est 

nécessaire pour orienter les 

panneaux (avec une 

consommation faible) 

• Imperméabilisation du sol plus 

élevée (ancrage par socle en 

béton) 

• Surface continue de panneaux 

moins importante (facilite le 

ruissellement des eaux pluviales). 

• Recouvrement du sol moins 
important 

• Hauteur plus élevée, d’où une 
utilisation des sols sous les 
panneaux plus importants 

• Technologie plutôt employée 
dans des régions très ensoleillées 
pour compenser les coûts de 
production 

• S’adapte plus facilement aux 
différences de relief  

 
4 Source : Rapport EIE de la centrae solaire de Boujdour-Mai 2016-MASEN 
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5.5 Description technique du projet  

5.5.1 Sélection du site  

5.5.1.1 Critères du choix du site  

Afin de sélectionner la variante la plus appropriée, plusieurs critères doivent être pris en compte. Nous 

résumons ci-dessous les critères pris en compte et leurs poids classés par ordre de priorité.  

Critère Descriptif 

Nature du 

terrain 

Ce critère est d'une importance majeure compte tenu de son impact sur le coût 

du projet. Il concerne l'étude préalable de la mise en plate-forme des différentes 

variantes, afin de pouvoir estimer et comparer les quantités de terrassement 

correspondantes. 

Risque 

d'inondation 

Sur la base de cartes topographiques et d'images satellites, ce critère nous 

permet de : 

Améliorer le positionnement des variantes par rapport aux différents ruisseaux 

et rivières avoisinants (les éviter autant que possible). 

Réaliser l'évaluation préliminaire du risque d'inondation pour chaque variante 

Proximité du 

réseau 

électrique 

Le parc solaire doit être raccordé au réseau électrique existant. Par conséquent, 

plus le site sélectionné est proche des installations existantes, plus le coût de 

raccordement est faible. Une collecte de données a été réalisée au préalable 

pour analyser ce critère. 

 

Évaluation 

géotechnique 

préliminaire 

La nature du sol et les caractéristiques géotechniques du site détermineront le 

type de fondation ou de fixation à adopter pour les panneaux solaires. Plus le sol 

rocheux est proche de la surface, plus nous pouvons fixer les panneaux par 

scellement ou micropieux. Et dans le cas d'un sol remodelé ou d'un remblai 

reconstruit, l'utilisation d'une fondation en béton devient nécessaire et donc le 

coût supplémentaire des semelles doit être pris en considération. 

Malheureusement, nous ne disposons pas à ce stade de données géotechniques 

pour tous les sites. Cependant, ce que nous pouvons considérer, c'est que pour 

les sites exploités et sur lesquels des terrassements dans des couches profondes 

ont été réalisés, l'ajout de semelles en béton pour soutenir les panneaux devient 

nécessaire dans la majorité des cas. 

 

Salissures et 

empoussiérage 

Etude de l'empoussiérage pour un lieu donné, basée sur l'analyse de la rose des 

vents du site et des sources potentielles de poussières. 

 

Ombrage L'analyse de l'ombrage est l'une des étapes les plus essentielles de la conception 

ou de l'analyse des systèmes d'énergie solaire. En matière de photovoltaïque, il 

est important d'analyser l'ombrage causé par les objets environnants et/ou la 

végétation. 

Accessibilité au 

site 

La possibilité d'accéder au site par des routes principales classées (routes 

nationales, régionales ou provinciales) ou des pistes pavées non classées. Dans 

le cas où le site sélectionné nécessite la mise en place d'une route linéaire pour 



 

 
Version Provisoire 67 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

y accéder, ou l'amélioration des pistes d'accès existantes, ce coût 

supplémentaire doit être pris en compte dans l'analyse. 

Distanciation par 

rapport à 

l'explosion 

La sélection du site sera effectuée sur les sites miniers d'OCP, par conséquent 

l'utilisation d'explosifs dans les opérations minières est une contrainte 

supplémentaire. La sélection du site doit être effectuée de manière à être 

éloignée d'au moins 500m des zones prévues pour l'exploitation, afin d'éviter 

l'impact des pierres projetées lors des explosions. Si cette distance n'est pas 

respectée, la fondation devra prendre en compte les vibrations dans son calcul 

de stabilité. 

Disponibilité de 

l'eau 

L'utilisation de l'eau est nécessaire pour le nettoyage quotidien des panneaux 

solaires afin de garantir le rendement visé. Il faut s'assurer de la possibilité de 

s'alimenter à partir des réseaux existants ou prévoir des piquages ou des fosses 

de stockage pour assurer l'approvisionnement en eau. 

Sécurité du site Le site du parc solaire sera équipé d'une clôture et du système de sécurité 

nécessaire. Toutefois, le risque de vol d'équipements et de câbles reste élevé et 

peut compromettre la pérennité et le fonctionnement du parc solaire. Pour cette 

raison, le positionnement du site retenu dans une zone proche des installations 

sécurisées peut être un avantage considérable. 

Orientation du 

terrain 

Il est recommandé de placer les panneaux pour un ensoleillement maximal face 

au sud. Il est donc préférable d'orienter le site nord-sud. Des formes irrégulières 

et mal orientées génèreront des pertes de surface et des difficultés pour 

l'exploitation. 

 

Extensibilité du 

terrain 

L'évolutivité du site du parc solaire permettra au client de placer un parc qui 

pourra être agrandi selon les besoins. 

Proximité des 

villes 

Il est recommandé de s'éloigner des agglomérations pour éviter les risques de 

vol et d'intrusion des citoyens. 
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Figure 13: Illustrations du site d’implantation de la centrale Phase 2 

 

5.5.2 Description & Technologies du projet  

Le site proposé pour la centrale photovoltaïque phase II est situé au Sid de la ville de Khouribga et au 

nord de la ville de Fquih Ben Saleh, sur une superficie d'environ 770 Ha. La centrale photovoltaïque de 

Sidi Chenane aura une capacité totale finale de 400 MWp lors de la phase 2 et 99MWp en phase 2a. 

Les principales caractéristiques de la centrale photovoltaïque Phase II se résument comme suit : 

Tableau 5: Caractéristiques de la configuration adoptée pour la centrale PV Sidi Chenane phase II 

Article  Description 

Puissance nominale des modules PV 540 Wp 

Nombre total de modules 740740 

Puissance de crête en courant continu 400 MWp (99MWp pour Phase 2a) 

Nombre de stations d'onduleurs 455 

Type de structure Système d’inclinaison fixe (32°) 

Rapport de couverture du sol (GCR) 48.6% 
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Figure 14: Schéma des centrales photovoltaïques et connexion au réseau Phase 1 avec Phase 2a 
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5.5.2.1 Technologie finale retenue  

L’étude de conception a été réalisée sur la base de critères visant à atteindre deux objectifs principaux : 
une conception intégrale dont les performances apporteraient le LCOE « coût actualisé de l'énergie » 
le plus bas possible et le rendement maximal possible.  

À la suite de cette étude, le choix final retenu est les cellules monocristallines de type P à faible effet 

LID (Light Induced Degradation) en adoptant la technologie PERC demi-coupe, avec un système 

d’inclinaison fixe. C’est la configuration qui répond au mieux aux critères de conception mentionnées 

ci-dessus. Les onduleurs centraux restent la solution la plus appropriée pour le système de stockage 

d’énergie par batterie « BESS ». Ce système sera éventuellement envisageable lors des autres étapes 

de réalisation de la phase II.  

5.5.3 Infrastructures associées au projet  

5.5.3.1 Les besoins en ressources  

❖ Eau 

Le groupe OCP prévoit un programme d'eau qui permettra l'extension des différentes stations 

d'épuration, mais aussi d'alimenter les sites de Khouribga, et de Benguerir en eau dessalée. Ceci 

constituera un avantage pour les centrales solaires, qui pourront à moyen terme utiliser de l'eau non 

conventionnelle. Cela contribuera efficacement à la gestion optimale et à la préservation des 

ressources en eau. Dans cette optique, l’OCP prévoit le démarrage de l’usine de dessalement en 2023 

et les pipelines pour fournir de l’eau aux sites du projet fin 2023/2024 afin de couvrir en grande partie 

les besoins en eau qui seront utilisés pour l'activité d'extraction et de traitement. Cette démarche 

s'inscrit dans le cadre de la vision de l'OCP visant à abandonner l'utilisation de l'eau conventionnelle 

d'ici 2023. 

Le besoin en eau pour le site de Khouribga ainsi que l’évolution des ressources eau sont représentés 

dans la figure ci-dessous : 

Figure 15 : Besoin en eau pour le site de Khouribga ainsi que l’évolution des ressources eau 

Le besoin en eau pour le parc solaire de Khouribga phase II est estimé à 38 866 m3.  
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Site Activités 

minières 

Projet Besoin en eau Source Contribution 

 

Khouribga 

41 000 000 

m3/an 

Construction 32.415 m3 STEP de Khouribga 

et ONEE Branche 

Eau 

0.095 % 

Exploitation 6.451 m3/an STEP de Khouribga 

et ONEE Branche 

Eau 

Dans cette perspective, le projet aura besoin de 38 866 m3 par an, ce qui présente un pourcentage de 

0.095% par rapport aux besoins totaux en eau de l'OCP. Ce besoin reste non considérable et peut être 

asservie ou bien des eaux de la STEP de Khouribga ou de la conduite d’eau potable. 

Pour la phase de construction, on estime qu'environ 89 m3/jour d'eau seraient nécessaires pour les 

travaux de génie civil et l'usage domestique. Pour la phase d'exploitation, on estime qu'environ 6.451 

m3/an (une moyenne de 60 m3/an/MWp) d'eau seront nécessaires pour le nettoyage humide des 

panneaux solaires. Cette eau proviendra des stations d'épuration de Khouribga et/ou de sources 

municipales via un pipeline. L'eau ne proviendra pas de forages ou d'autres sources d'eau de surface. 

Les besoins en eau domestique pendant l'exploitation, estimés à 70 l/jour, seront satisfaits par le 

réseau municipal de canalisations et par des bouteilles d'eau conditionnées (pour la boisson).  

❖ Energie 

Le besoin en Energie ainsi que les surfaces correspondantes sont définis sur le tableau ci-dessous : 

 Base (MWp) Surface (Ha) 

 

Khouribga Sidi Chenane Phase 
2a 

99 190 

Khouribga Sidi Chenane 
prochaines Phases 

301 580 

Total 400 770 

L'électricité fournie par la centrale photovoltaïque remplacera en principe l'électricité provenant du 

réseau. L'OCP étudie actuellement la possibilité de faire passer les stations de séchage du carburant 

à l'électricité, ce qui pourrait accroître l'impact en termes de réduction des émissions de CO2. 

Le tableau suivant présente une estimation des économies de CO² basée sur les émissions de CO² du 

mix énergétique marocain. 

N.B : 0,718 kg CO2e / kWh comme taux d'émission de CO2 en tenant compte du mix énergétique au 

Maroc 

En exploitant les centrales solaires, nous allons contribuer à l'économie de CO2 de 140.455 tonnes/an. 

5.5.3.2 Infrastructures routières  

Une route d’accès est prévue pour se raccorder à la route nationale n°11 reliant Khouribga à Fquih 

Ben Saleh, en plus des voies d’accès à l’intérieur des fermes solaires pour l’entretien des modules et 
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les interventions techniques (pannes) notamment via l’usine d’OCP Sidi Chenane à travers la route 

existante d’OCP reliant la RN11 à proximité de Ouled Azzouz et Ain Kaichar (Oued Zem). 

les routes d'accès en dehors des routes goudronnées existantes seront situées sur des terres 

appartenant à l'OCP et éviteront toute structure. 

5.5.3.3 Infrastructures hydriques  

Les ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales ; 

• L’assainissement des Eaux Pluviales se fera par des fossés ; 

• L’assainissement des Eaux Usées est assuré par une fosse septique étanche. 

5.5.3.4 Infrastructures électriques 

Les centrales photovoltaiues seront raccordées aux lignes 538/539 telles schématisées dans la figure 
ci-après. 

Aucun stockage par batteries n’est prévu d’être installé sur le site de Khouribga pour la phase 2a. 

 

Figure 16: Schéma de raccordement de la centrale phase 2a aux lignes existantes 

5.5.3.5 Infrastructures de sécurité  

Pour éviter les risques inhérents à une installation électrique, une clôture sera mise en place constituée 
de panneaux en treillis soudés en acier galvanisé plastifié, et qui seront rigidifiés par doublement de 
fils horizontaux et aussi par des plis. Ces panneaux seront fixés sur des poteaux métalliques ancrés 
dans des plots de béton coulés dans le sol. La hauteur de la clôture sera de 3 m. 

La sécurisation du site peut être renforcée par des caméras de surveiIIance, un système d’alarme, un 
gardiennage permanent ou encore un éclairage nocturne à détection de mouvement. 
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5.5.3.6 Autres infrastrctures  

- Une aire de stationnement (parking) et une zone de stockage et de manœuvre temporaire, cette 

aire de stockage, pour le futur parc solaire, permettra d’abriter les livraisons (panneaux, 

structures et câbles...). 

- Bâtiments définitifs à usage administratif 

- Mise en place des réseaux de Télécoms 

5.5.4 Gestion des rejets liquides et solides  

5.5.4.1 Rejets liquides pendant la phase de construction-démantèlement  

Les rejets liquides générés par le projet en phase travaux sont essentiellement les eaux usées 
sanitaires. Le projet du parc solaire prévoit l’embauche de 300 employés par tranche durant la 
construction de la phase II, avec une moyenne de consommation d’eau par personne estimée à environ 
70 l/j. 

Mode de gestion : les eaux usées sanitaires seront gérées comme suit : 

• Mettre en place un nombre suffisant de toilettes sur le chantier (toilettes chimiques avec 
fosse vidangeable disposée d’une cuvette de rétention pour éviter la contamination des eaux 
souterraines), à hauteur de : 1 toilette pour 20 employés. 

• L’entretien et la maintenance de ces toilettes doit être assurés par le contractant via un 

prestataire spécialisé en la matière, et ce selon les règles d'hygiène et de sécurité en vigueur 

5.5.4.2 Rejets liquides durant la phase d’exploitation  

Les rejets liquides générés par le projet en phase exploitation sont : 

• Les eaux utilisées pour le nettoyage des panneaux solaires : Le nettoyage des panneaux se 

fera avec de l’eau uniquement sans aucun usage de détergents, solvants ou matières 

polluantes. 

Mode de gestion :  Les eaux usées sanitaires de la phase exploitation seront traitées via une fosse 

septique étanche. 

5.5.4.3 Déchets solides pendant la phase de construction-démantèlement  

Dans un chantier, nous distinguons trois grandes catégories des déchets classées en fonction de leur 

caractère dangereux : 

• Les déchets inertes : sont des déchets qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 

aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres 

matières avec lesquelles ils entrent en contact (exemples : les bétons, les pierres, les céramiques, 

les briques, les terres, les granulats et gravats non pollués…). 

• Les déchets non dangereux ou déchets industriels banals : Ils incluent tous les déchets des 

entreprises sauf les déchets inertes, dangereux et à risque infectieux. Ces déchets ne présentent 

pas de caractère dangereux pour les milieux naturels et/ou les personnes, mais c’est leur 

dégradation au cours du temps qui a impact sur l’environnement et la santé humaine : ils peuvent 

se décomposer, brûler, fermenter ou encore rouiller. Ils sont principalement constitués de 

papiers, cartons, plastiques, verres, bois, métaux, matière organique et aussi les déchets 

d'emballages, comme les sacs, les fûts, les bidons, les palettes qui n'ont pas été souillés par des 

substances dangereuses. 
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• Les déchets dangereux : Ils contiennent des éléments nocifs ou toxiques pouvant générer des 

risques ou des nuisances particulières en raison de leur caractère inflammable, explosif, toxique, 

corrosif ou irritant. Ils nécessitent des conditions particulières de stockage au sein de l'entreprise 

(rétention, double paroi, compatibilité des substances...) et des traitements spécifiques à leur 

élimination (traitement physico- chimique, valorisation énergétique…). Ils sont constitués d’huiles 

de vidange, emballages souillés, sols contaminés...). 

Les principaux déchets solides générés par le projet en phase travaux ainsi que leur mode de gestion 

sont regroupés dans le tableau suivant : 

Catégorie Type Description Stockage 

temporaire 

Destination 

DÉCHETS 

DOMESTIQUES 

Déchets 
ménagers 

Restes de nourriture / de 

légumes, ordures de cuisine, 

Stockage dans des 

bacs imperméables 

Décharge 

contrôlée 

NON 
 Huiles et graisses, verre, 

Plastique, papier, cartons, etc. 

  

DANGEREUX Déchets de 
bureau 

Papier    de    bureau, cartons, 

Conteneurs et autres matériaux 

Stockage dans des 

Bacs imperméables 

Décharge 

Contrôlée 

  d’emballage, plastique,   

  aliments, canettes   

  d’aluminium, etc.   

 Carton Emballages en carton Stockage dans des Décharge 

   bacs imperméables Contrôlée 

 Plastiques Conteneurs vides non     

contaminés 

Stockage dans des Décharge 

  Fûts, emballage bacs imperméables Contrôlée 

  Mousses, etc.   

DÉCHETS 
INERTES 

Débris Béton, mortier, matériaux 

céramiques, déchets de 

démolition, déchets de 

nettoyage de camions 

malaxeurs, etc. 

Zones dédiées Décharge 

contrôlée 

Remblais Déchets d’excavation (sable, 

roche,) 

Zones dédiées Décharge 

contrôlée 

Métal Restes d'acier d'armature, fils, 

etc. 

Stockage dans des 

Bacs imperméables 

Recyclage 

Bois Emballages en bois, palettes, 

Panneaux de coffrage, etc. 

Zones dédiées Recyclage 

 

 

 

 

  

DÉCHETS 

DANGEREUX 

Déchets 
électriques 

Ampoules, piles, composants 

Électriques d'équipement, etc. 

Zones dédiées Recyclage 

 Filtres d’huile Issus de la maintenance de la Stockage dans une  Transport 
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Catégorie Type Description Stockage 

temporaire 

Destination 

 Machinerie et véhicules de Zone de déchets 

  Dangereux scellée 

avec rétention 

 Et élimination 

Par un 

Prestataire 
Agréé 

Filtres d’air 

  Chantier 

 Huiles usées  

    

 Sol 
contaminé et 
/ ou 
matériaux 
absorbants 

Pollué avec de l'huile, du 

carburant, des peintures et 

d'autres produits chimiques. 

Zones dédiées Transport et 

élimination par 

un prestataire 

agréé 

 Conteneurs 
(fûts, canettes, 
bouteilles,) 

Qui ont contenu des produits 

considérés comme toxiques ou 

dangereux (peintures, solvants, 

huiles, résines, colles). 

Zones dédiées Transport et 

élimination par 

un prestataire 

agréé 

5.5.4.4 Déchets solides pendant la phase d’exploitation  

Les déchets solides générés par le projet en phase exploitation sont essentiellement les déchets 

ménagers dus à la présence des employés.  

Mode de gestion : Ces déchets seront collectés et stockés dans une zone dédiée avant leur 

acheminement vers la décharge contrôlée conformément aux exigences environnementales en 

vigueur et selon le référentiel de gestion des déchets OCP. 

5.5.4.5 Déchets solides pendant la phase de démantèlement  

La phase de démantèlement du projet consiste à l’enlèvement de toute l’installation solaire à savoir 

les panneaux solaires. Ces derniers sont composés essentiellement du verre (75%-80%), de cellules, de 

plastiques, cadre en aluminium, des connexions en cuivre ou en argent, et du silicium. En dehors des 

panneaux solaires, les équipements comprennent les structures métalliques, les câbles et les postes 

électriques. 

Mode de gestion : Les déchets solides générés pendant la phase de travaux pourraient être envoyés à 

la décharge contrôlée autorisée si aucune solution de recyclage, de réutilisation ou de récupération 

n'est possible. Toutefois, les contractants doivent informer OCP au préalable et obtenir une 

autorisation. 

Pour les panneaux solaires générés par l’opération du démantèlement, ils pourront être recyclés. Pour 

les structures métalliques, les câbles et les postes électriques générés aussi lors de la phase de 

démantèlement, ils sont majoritairement composés de matériaux recyclables comme le fer, 

l’aluminium, ou le cuivre. Les câbles pourront être réutilisés ou recyclés après retrait du cuivre.  

Il est à noter que toutes les opérations de recyclage doivent être confiées à un organisme spécialisé 

dans le recyclage de ces dispositifs. 

5.5.5 Coût et planning du projet  

Le montant d’investissement du projet s’élève à 3.25 Milliards MAD pour la phase 2. 
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Pour le planning du projet en phase 2 lors de sa première tranche, la construction s’étale sur 12 mois 
à partir de novembre 2024, alors que la phase d’exploitation débutera à partir de décembre 2025. La 
durée de vie estimée du projet est de 25 ans.  

S’agissant de la phase 2 du projet, la mise en service de l’ensemble est prévue à l’horizon 2027 

Le tableau suivant résume le calendrier de réalisation du projet phase 2 pour sa première tranche : 

Tableau 6: Calendrier de réalisation du projet Phase II 1ère tranche 

 

5.5.6 Principales retombées économiques du projet  

Le projet induira une série d’impacts positifs sur le milieu socio-économique en phase construction et 

exploitation. En effet, de nouveaux emplois seront créés et offerts à des personnes qualifiées en phase 

travaux et exploitation.  

Tableau 7: Nombre d’emplois crées par le projet du parc solaire  

Ainsi, ce type d’emploi serait très important sur le plan économique et social. Si bien que les 

rémunérations qui seront directement versées aux ouvriers contribueront, par voie de conséquence, 

à l’enrichissement de l’économie locale et à la réduction de la pauvreté au sein de la population locale. 

En dehors de la main d’œuvre qualifiée, l’exécution de certaines tâches comme le gardiennage, la 

surveillance des engins et du matériel de chantier, ainsi que l’exécution de certains travaux de 

terrassement pourraient être confiées aux jeunes de la population relevant de la zone d’étude. 

A l’instar de l’ensemble des projets OCP, le projet contribuera également à la dynamique du 

développement économique que connait les différentes provinces. En effet, la phase chantier du projet 

nécessitera la mobilisation de plusieurs sous-traitants installés dans la zone d’étude, pour la fourniture 

de matériaux et d’équipements nécessaires à l’activité, ainsi que pour les besoins quotidiens des 

travailleurs. 

Il en sera de même pendant la phase exploitation du projet, pendant laquelle il sera question d’assurer 

la maintenance du projet et de subvenir aux besoins des salariés. Par ailleurs, l’impact de la 

construction et de la mise en exploitation d’un tel projet sera ressenti pas uniquement dans 

l’environnement immédiat de la zone du projet, mais également à une échelle plus globale. 

Année 2024 2025 2026 2027 2028 …. 2050 

Trimestre T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4    

Phase 
construction 
(Phase II) 

                   

Phase 
exploitation 
(Phase II) 

                   

Phase fermeture, 
démantèlement 

                   

Site Emploi en phase travaux Emploi en phase exploitation 

Sidi Chenane Phase II 300 emplois par tranche    20 emplois par tranche 
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Par ailleurs, le projet aura un impact positif sur la qualité de l’air, il remplacera la production 

conventionnelle et polluante des combustibles fossiles et aura donc un impact positif sur le bilan de 

carbone, d’où sa grande contribution à la réduction des gaz à effet de serre, et par voie de 

conséquence, à l’atténuation du phénomène de la pollution atmosphérique. 
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6. DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT  

Ce chapitre donne un aperçu sur le contexte environnemental et socio-économique de la zone d’étude. 

L’objectif étant de situer le projet dans son environnement, avec un zoom sur les composantes du 

milieu à proximité du site. Il convient de signaler que le site du projet se situe au niveau de  la province 

de Khouribga. Il y a lieu de mentionner que la description de l’état initial du site a fait l’objet de sorties 

et d’observations terrain faites par une équipe pluridisciplinaire. 

6.1 Délimitation de l’aire de l'étude  

Par définition, la zone d'étude doit couvrir l'ensemble de l'environnement du territoire susceptible 

d'être affecté par les impacts du projet. Ainsi, la zone d’étude du projet correspond à sa zone 

d’influence dans laquelle les effets du projet seront potentiellement perceptibles. Elle est délimitée en 

fonction du milieu avoisinant, des conditions climatiques et de toutes les contraintes 

environnementales et sociales identifiées et évaluées durant les différentes phases de construction et 

d’exploitation des différentes composantes du projet. 

La définition de la zone d’étude du projet s’appuie sur une délimitation selon le type du milieu 
récepteur des impacts du projet. 

Pour le milieu Physique  

o Sol : le périmètre de l’aire d’étude pédologique se limite à l’échelle du site du projet du parc  
solaire susceptible d’être impacté par les travaux d’aménagement et de fonctionnement de la 
centrale.  

o Qualité de l’air : Le parc solaire photovoltaïque aura un impact positif sur la qualité de l'air, il 
remplacera la production conventionnelle des combustibles fossiles et aura donc un impact 
positif sur le bilan de carbone, d’où sa grande contribution à la réduction des gaz à effet de serre, 
et par voie de conséquence, sur une échelle globale à la lutte contre le réchauffement climatique.  

o Compte tenu de la vocation industrielle de la zone d’étude ainsi que la faible importantce de la 
vitesse des vents, un rayon d’impact de 2.5 Km est jugé suffisant pour cette composante .  

o Ressources en eau : L’ensemble des activités du projet en phase construction et exploitation 
peuvent engendrer une perturbation du milieu naturel (déversements accidentels, rejets solides 
et/ou liquides..). Ainsi, la zone d’étude susceptible de subir ces répercussions négatives se limite 
à l’échelle du site du projet du parc solaire.  

o Ambiance sonore : L’aire d’étude relative aux nuisances sonores se situe à l’intérieur du site du 
projet et s’étend sur un rayon de 2.5 km autour des limites du projet pour inclure les populations 
les plus proches et les plus vulnérables aux éventuelles nuisances sonores causées par le projet 
surtout en phase construction.  

Pour le milieu biologique  

La zone d’étude se trouve au sein d’une zone minière, dont l’activité industrielle est toujours 

maintenue aux alentours. On constate principalement la présence d’espèces naturelles adaptées aux 

conditions climatologiques agressives et à la raréfaction de l’eau notamment l’Eucalyptus torquata et 

Schinus molle. Ces deux essences sont exotiques, et ne présentent aucun aspect de rareté ou de 

fragilité, en plus d’une végétation arbustive à base de Ziziphus lotus (jujubier sauvage) et de brousailles 

épineuses. 
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En outre, l’emplacement du site du projet est assez loin de tout site d’intérêt biologique et écologique, 

d’où l’absence d’intéraction entre le projet avec la biodiversité environnante de l’espace protégé. 

Ainsi, le périmètre d’étude se limitera au site du projet.   

Pour le milieu humain 

Les retombées socio-économiques du projet vont se ressentir plus particulièrement au niveau de la 

commune de Krifate qui fait partie de la province de Fquih Ben Saleh. 

Durant la phase 2 du projet, d’autres communes de la province de Khouribga vont se rajouter au 

périmétre d’influence du projet notamment, CR d’Ouled Azzouz, ceci à travers la création d’emplois 

directs et indirects, enrichissement socio-économique. Ainsi l’aire d’étude considérée pour la phase II 

du projet englobera l’ensemble de toutes ces communes. 

In fine, chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre 

donné. La zone globale de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge 

suffisante pour s’assurer que tous les éléments environnementaux mis en jeu dans l’analyse 

environnementale seront inclus dans ce périmètre. 

Ci-après, une carte délimitant l’aire d’étude considérée pour le projet :



 

 
Version Provisoire 80 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DU PARC SOLAIRE DE KHOURIBGA PHASE II  

 

Figure 17:  Zone d’étude du projet
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6.2 Description du milieu Physique  

6.2.1 Climat  

Le climat général qui caractérise la zone d’éude est de type semi-aride, avec des étés chauds et secs et 

des hivers froids relativement humides.  Les données climatiques de la zone d’étude relèvent de la ville 

la plus proche de la zone d’étude, à savoir la ville de Khouribga.  

a. Température  

Le tableau ci-dessous présente les données climatologiques de la ville Khouribga enregistrées pour la 

période de 1999-2019. 

Tableau 8: Températures maximales, minimales et moyennes mensuelles à la ville de Khouribga 5 

Mois Jan Fev Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Max. 15.7 16.9 19.9 22.2 26.1 30.7 34.2 34.6 29.7 25.7 19.4 16.9 

Min. 5.1 5.8 8.2 10.1 13.1 16.5 19.1 20 17.1 14.3 9.2 6.5 

Moy. 9.9 10.9 13.7 15.7 19.2 23.1 26.1 26.6 22.7 19.5 13.8 11.1 

• Les températures maximales mensuelles oscillent entre 15.7 °C et 34.6°C enregistrées 
respectivement au mois de Janvier et Août. 

• Les températures minimales varient de 5.1 °C au mois de Janvier à 20 °C au mois d’Aout. 

• Les températures moyennes mensuelles varient entre 9.9 °C au mois de Janvier et 26.6 °C au mois 
d’Aout. 

• La température moyenne annuelle se situe autour de 17.64 °C. 
 

b. Pluviométrie  

Les précipitations sont peu importantes toute l’année. La moyenne des précipitations annuelles atteint 

les 407 mm pour la période [Fr.climate-data.org, 1999-2019]. La saison pluvieuse se situe entre 

Octobre et Avril-Mai. La variation des précipitations entre le mois le plus sec et le mois le plus humide 

est de 57 mm. 

 

Figure 18:  Diagramme de précipitations de Khouribga 

 
5 Fr.climate-data.org 
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c. Ensoleillement 

A Khouribga, le mois doté du plus grand ensoleillement quotidien est Juillet avec une moyenne de 
12.37 heures. Au total, il y a 383.42 heures d'ensoleillement en Juillet. Le mois avec le moins d'heures 
d'ensoleillement quotidien à Khouribga est Janvier avec une moyenne de 7.45 heures d'ensoleillement 
par jour. Au total, il y a 230.93 heures d'ensoleillement en Janvier. 

Environ 3471.25 heures d'ensoleillement sont comptées à Khouribga tout au long de l'année. Avec en 
moyenne 114 heures d'ensoleillement par mois (Climate-data.org, 2019). 

La zone du projet s’insére au sein la province de Khouribga, dotée d’un rayonnement solaire moyen 

d’environ 2000 kWh/m²/an6. 

 

Figure 19: Heures d’ensoleillement Moyen à Khouribga, Climate-data.org 

d. Vents  

Les vents les plus fréquents d'octobre à mai sont les vents du NE et N, secs et froids et les vents du SW 

qui, au contraire, apportent des pluies (selon le PDAIRE de l’ABH de l’Oum Er Rbia). De mai à octobre, 

le vent souffle principalement du SW et de l'W, mais il est alors sec et chaud. Les vents du SE sont 

souvent très secs et très chauds (chergui). 

 
6 EIE de la centrale NOOR BEJAAD-MASEN 
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Figure 20: Rose des vents de la zone d’étude7 

6.2.2 Topographie  

Le projet se trouve dans une zone qui s’étend sur une topographie plane monotone entrecoupée par 

des collines. Elle est caractérisée par la présence de certaines dépressions évasées représentées par 

les lits majeurs des cours d’eau (de petites importante) ou des reliefs coïncidant avec les affleurements 

des calcaires crétacés ou du stockage des terrils. Les altitudes topographiques les plus fréquentes 

varient entre 700 et 800 m. 

La carte ci-dessous permet de visualiser la topographie du bassin versant qui s’étend sur 58.75 Km².

 

Figure 21: illustration de la topographie de la zone d’étude 

 
7 Direction de la météorologie nationale et EIE FERTIPARC 2017 
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6.2.3 Géologie  

La zone du projet fait partie du bassin d’Ouled Abdoun (zone 1). La figure ci-dessous présente la 

localisation de ce bassin phosphaté au sein du schéma structural du Maroc. 

 

Figure 22: Schéma structural du Maroc et localisation des bassins phosphatés marocains. (Piqué et al.2001) 

Géologiquement, le bassin des Ouled Abdoun correspond à une plate-forme stable, il est formé par 

une série phosphatée qui compose le terme final d’une couverture sédimentaire s’étalant de l’Infra-

Cénomanien de couleur rouge au Lutétien supérieur. 

La série phosphatée est formée, par une succession de niveaux phosphatés et des intercalaires stériles 
formés par des niveaux siliceux, des niveaux calcaires plus ou moins dolomitiques, des niveaux argileux 
et marneux riches en montmorillonite et d’autres minéraux argileux magnésiens sont fréquents. 
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D’autres associations sont possibles (sables, grès, gypses...), leur éventail s’élargit lorsque la teneur 
des niveaux phosphatés se réduit, sur une puissance de plus de 50 m. Dans plusieurs endroits, cette 
succession verticale est régulière (figure suivante), les niveaux phosphatés et les niveaux stériles sont 
affectés par des phénomènes de silicification qui donne lieu, souvent, à des niveaux complètement 
stériles. Il s’agit des calcaires silicifiés, des marnes silicifiés, des silex continus et en rognons. 

Le socle mésétien sur lequel est déposée cette série est formé de terrains paléozoïques plissés, dans 
lesquels Michard (1976) a distingué le Massif central et la méséta côtière septentrionale, le massif des 
Rehamna et la méséta-côtière méridionale et le chaînon de Jbilet. 

L’ensemble des dépôts ont été favorisé par l’installation des golfes ouverts, sur l’Atlantique où le 
régime sédimentaire est typiquement épicontinental. Il débute au Crétacé et au Maastrichtien par la 
phosphatogénèse qui se poursuit jusqu’au Lutétien. Elle donne aux divers étages Cette série 
phosphatée qui ne dépasse guère 140 m dans les Ouled Abdoun constitue la fin d’un cycle 
sédimentaire qui marque la régression à la fin du Lutétien due à la première phase des mouvements 
atlasiques (alpins). 

De point de vue tectonique comme, cette série semble avoir été mise en place dans un contexte calme, 
malgré les manifestations qui ont donné naissance au Moyen Atlas. Celle-ci a conditionné le dépôt de 
la série phosphatée après la phase Anté-Crétacée qui a provoqué un changement complet de la 
paléogéographie Atlasique. En effet, la mer Jurassique était méditerranéenne, alors que celle du 
Crétacé est d’origine atlantique (Choubert et al., 1962). Cependant quelques accidents d’importance 
modérée mise à jour par les travaux d’exploitation et de recherche, notamment dans les régions de 
M.E.A, Sidi-Chennane et Sidi Hajjaj. D’après Michard (1976), ces accidents seraient le résultat du rejeu 
des failles hercyniennes affectant le socle. 

 

Figure 23: Succession et variation latérale des faciès sédimentaires des séries phosphatées de la Méséta 
occidentale illustrant la série des Oualed Abdoun (Boujo 1976) 

Les différents étages géologiques depuis le socle paléozoïque jusqu’au Lutétien supérieur se présente 
comme suit : 

Le socle paléozoïque de la série phosphatée du bassin des Ouled Abdoun, est très fortement plissé et 
faillé et formé de quartzites et de schistes en lie de vin dans la région de Ben Ahmed, attribué au 
Silurien.  

Le Crétacé supérieur (l’Infracénomanien) est le premier terme transgressif de la série phosphatée, il 
est représenté par des marnes et des grés de couleur rouge brique sans fossiles reposant en forte 
discordance sur le socle primaire.  

Le Cénomanien est constitué par des petits bancs très gypseux et par une alternance de marnes et de 
marno-calcaire blanches et jaunâtres, sa puissance varie de 20 à 100 m, il repose directement sur le 
Paléozoïque dans la région de Boujâad et Kasba-Tadla. 
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Le Turonien est essentiellement calcaire, il forme un important réservoir d’eau (aquifère profond). Les 
calcaires turoniens sont fortement dolomitiques et peu fossilifères.  

Le Sénonien constitue le mur de la série phosphatée, il est formé par des marnes à caractère régressif, 
sa puissance varie de 50 à 100 m. Il comprend presque partout deux séries marneuses jaunes, séparées 
par une barre calcaire d’épaisseur variable.  

Le Maastrichtien est constitué par des phosphates marneux et des marnes phosphatées. Il débute 
localement par du calcaire très fossilifère à bone-bed. Dès le Maastrichtien, la phosphatogenèse fait 
brusquement son apparition et se poursuit jusqu’au Lutétien.  

Le Danien est constitué par des phosphates grossiers riches en Bone Phosphate of Lime (BPL), il débute 
par des calcaires phosphatés dépourvus de fossiles et se termine par un autre calcaire à cardita 
coquandi.  

Le Thanétien est formé par des phosphates moyens à fins vers le sommet et du calcaire phosphaté 
marneux.  

L’Yprésien débute dans la majorité des cas par un calcaire phosphaté coprolithique, La 
phosphatogenèse y atteint son apogée. Il est formé d’une succession de niveaux phosphatés intercalés 
avec des calcaires phosphatés coprolithiques, des argiles et des silexites ou marnes siliceuses.  

Le Lutétien marque la fin de la sédimentation phosphatée. Il est représenté dans sa partie inférieure 
par un complexe constitué principalement par le calcaire phosphaté, calcaire marneux, marne 
phosphatée ou non phosphatée et de la marne siliceuse. L’ensemble a subi une silicification de degrés 
variables et se continue par une puissante dalle silicifiée la dalle à Thersitées et qui couronne 
l’ensemble de la série phosphatée. 

Stratigraphiquement, la série sédimentaire du bassin des Ouled Abdoun comprend une succession de 

séquences : 

•  Une séquence phosphatée qui s’étale du Maastrichtien à l’Yprésien. Elle comprend des 

carbonates (marnes et calcaires) et des agiles ;  

•  Une séquence des cherts du Lutétien marqué par la barre à Thersités (Hemithersitea, Thersitea).  

Les dépôts continentaux du Néogène couvrent localement la série de phosphatée et/ou les sédiments 
siliceux d’âge Lutétien.  

 

Figure 24: : Coupe lithostraitigraphique schématique représentant la série transgressive du bassin des Ouled 
Abdoun (Michard 1976) 

6.2.4 Environnement sonore 

Dans ce paragraphe, nous allons procéder à une caractérisation des sources existantes du bruit et des 
vibrations dans la zone d’étude du projet et définir les éléments sensibles dans le milieu récepteur qui 
peuvent être affecté par le bruit et les vibrations du projet.  
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L’ambiance sonore est un son ou une combinaison de sons perçus dans un milieu. Elle inclut 
l’environnement acoustique naturel, composé de sons associés aux animaux et aux conditions 
météorologiques, ainsi que les sons créés par les activités humaines notamment les activités 
industrielles. Elle est caractérisée par sa fréquence (en Hz), par son niveau ou intensité (en décibels) 
et par sa durée. 

L’ensemble des sources sonores dans la zone d’étude du projet sont :  

- Les travaux miniers existants : particulièrement le bruit généré par les travaux de la mine de 
Khouribga, qui se trouve au sud de la ville de Khouribga, principalement dû aux explosifs 
utilisés dans l’activité du sautage et aux engins utilisés dans les activités d’extraction, de 
stockage et de chargement. Généralement, le niveau du bruit et des vibrations générées par 
ces engins pendant les heures de travail sont diminués au fur et à mesure grâce au phénomène 
de dispersion.  

- Le trafic routier sur les routes et aussi les chantiers de travaux miniers : Les nuisances les plus 
élevés proviennent de la circulation des véhicules le long des routes qui assurent la desserte 
au projet. En contrebas, dans les sites de travaux miniers, les bruits sont peu discernables. Ils 
sont principalement dus aux circulations des camions (transport) et des véhicules légers. 

Selon le recueil du trafic routier 2019, le trafic moyen journalier annuel à Khouribga est de 
8000 TMJA pour tous types de routes confondues. En outre, durant la phase de construction 
et pendant la période de pointe, le projet aura un impact de 100 TMJA sur le trafic. 
  

6.2.5 Hydrologie  

La zone du projet fait partie du bassin moyen de l’Oued Oum Er Rbia qui comprend le plateau des 
phosphates. Le site du parc solaire phase II se trouve ainsi dans la partie nord du sous bassin de l’oued 
Oum Er RBia. 

Il est à rappeler que le bassin moyen de l’Oum Er Rbia s’étend sur une superficie de l’ordre de 10 000 

km². Elle s’étend au Nord de la chaîne du Haut Atlas, et elle est limitée au Nord par les affleurements 

du Turonien, à l’Est par le relief de piémont du pays Zaïan et à l’Ouest, par les affleurements du 

Turonien de la Tessaout aval. Le réseau hydrographique n’est pas organisé de la même façon de part 

et d’autre de l’Oum Er Rbia. Il est surtout développé sur la rive gauche, où il est constitué de cours 

d’eau pérennes et à fort débit, tandis que les bassins versants de la rive droite sont plutôt le siège d'un 

endoréisme, avec un réseau d’oueds peu développés. 

Au droit du plateau des phosphates de Khouribga, le réseau hydrographique est diffus et la plupart des 

oueds qui le composent n'atteignent l'Oum Er Rbia que lors de crues exceptionnelles.  

Les débits observés au niveau des oueds intermittents du plateau des phosphates révèlent parfois de 

fortes variations saisonnières du régime d'écoulement (d’après l’étude du PDAIRE de l’ABH de l’Oum 

Er Rbia) ; les hautes eaux étant enregistrées de novembre à mai et les étiages s'étalent de juin à 

septembre. 

6.2.6 Hydrogéologie 

La zone de projet fait partie du plateau des phosphates. Hydro-géologiquement, elle est située en zone 
amont d’un système aquifère multicouche où sont identifiés trois réservoirs superposés à savoir : 
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Figure 25: Hydrogéologie régionale de la zone d’étude  

Dans ce qui suit, nous allons présenter les caractéristiques géométriques et hydrodynamiques de 
chaque réservoir. 

a.  Réservoir Turonien 

L’aquifère Turonien est la plus importante nappe à l’échelle régionale de la zone du projet. D’une 
superficie d’environ 10 000 km2, elle se présente sous la forme d’un synclinal dissymétrique dont 
l’axe passe au voisinage du piémont de l’Atlas.  

Dans le Plateau des Phosphates, ces formations se trouvent à une profondeur relativement faible 
sous la couverture sénonienne et tertiaire. Le faciès réservoir est de nature carbonatée diversifiée 
liés aux conditions de dépôt. Le Cénomanien représente le mur imperméable formé d’argiles ou 
de marnes gypseuses avec des passées marno-calcaires. Le toit est formé par les marnes du 
Sénonien. 

- Eocène Surface  

 

 

 

Profondeur 

- Sénonien 

- Turonien 
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En général, la puissance des formations turoniennes est à peu près de 20 m à leur affleurement et 
atteignent les 80 m au Sud du plateau. L’épaisseur augmente vers le Nord. 

Selon les études antérieures (EIE projet MEA 2017), la profondeur de la nappe turonienne par 
rapport au sol, varie entre 50 et 100 m mais elle peut être de 50 m au niveau des secteurs situés 
entre Mfassis et Daoui. Au voisinage du projet la profondeur des niveaux d’eau est d’environs 
100m. 

 

Figure 26: Carte de la profondeur de l’aquifière Turonien 8 

Sur le Plateau des Phosphates, l’écoulement souterrain diffère selon les secteurs : 

➢ Secteur Nord, autour de Khouribga : la piézométrie est stable et les fluctuations saisonnières 
sont modérées ; 

➢ Secteur SE du Plateau des Phosphates : le niveau de la nappe fluctue avec des baisses et 
remontées qui se succèdent. La tendance actuelle est à la baisse à près de 1 m/an ; 

➢ Secteur NE en direction d’Oued Zem : la cote piézométrique évolue autour d’un niveau moyen 
plutôt stable. Les fluctuations saisonnières sont importantes. 

Autour de la zone d’étude, l’écoulement général est du NE vers le SW. La zone du projet se situe entre 
les isopièzes 480 et 680. 

Les réserves permanentes affichent un volume entre 25 et 50 milliards de m3. Sa source d’alimentation 
est constituée principalement par les infiltrations des eaux de pluie, ensuite à partir des affleurements 
ou de drainance des couches sus-jacentes dans les secteurs où la nappe est libre. Les différents 
exutoires sont constitués par les sources de la Tassaout-aval, les émergences le long de l’Oued Oum Er 
Rbia et les sorties artificielles essentiellement constituées par les pompages de l’ONEE-B.Eau, de l’OCP 
et les forages pour l’irrigation des centres pivots.  

 
8 EIE projet Sidi Daoui & MEA 
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Dans les secteurs où la nappe est libre, la transmissivité varie entre 10-3 et 10-2 m2/s ; les coefficients 
d’emmagasinement varient entre 10-1 et 10-2. Dans les secteurs où la nappe est captive, la 
transmissivité est de l’ordre de 5.10-2 m2/s et le coefficient d’emmagasinement de l’ordre de 10-4. 

En relation avec la nature calcaro-dolomitique de la roche réservoir, les faciès chimiques des eaux de 
l’aquifère Turonien est de nature bicarbonatée-calcique ou bicarbonatée-magnésienne. 

Dans sa partie libre, les eaux de l’aquifère Turonien présentent des teneurs élevées en nitrates 
dépassant largement les 50 mg/l. Ceci met en évidence une pollution agricoles par lessivage des 
composés azotés utilisés comme fertilisants ainsi que les rejets d’eau usées essentiellement d’origine 
domestique. 

b. Réservoir Sénonien  

Le réservoir aquifère du Sénonien est formé de calcaire d’épaisseur variable mais connait une variation 
latérale de faciès. Il s’étend sur une superficie de près de 9100 km². Les limites verticales sont 
constituées par le mur argilo-marneux ou évaporitique du Sénonien lagunaire qui sépare cet aquifère 
de celui Turonien. Le toit est formé au Nord par les marnes situées au sommet de la séquence 
sénonienne et aux marnes bitumineuses situées à la base du Maastrichtien. Au Sud du plateau des 
phosphates, le toit de l’aquifère Sénonien est très peu matérialisé et laisse supposer une continuité 
hydraulique avec le réservoir Eocène. L’épaisseur de la formation réservoir varie de 40 à 60 m. 

Le sens d’écoulement de la nappe est assez régulier en général et du Nord au Sud avec un gradient 
moyen de l’ordre de 1.5% décroissant vers le Sud. Les valeurs de transmissivités varient de 7,5 10-

6 m²/s dans les horizons marneux et de 2 10-4 m²/s dans les calcaires. Les coefficients 
d'emmagasinement sont mal connus. 

c. Reservoir Eocène  

L’aquifère Eocène est composé d’alternances de phosphates sableux et de calcaires phosphatés à 
silex fissurés. Au Sud, la série Maastrichtien-Eocène se présente dans la région sous forme de 
sables phosphatés alternant avec des niveaux calcaires, de dolomies phosphatées et de dolomies 
à silex. Elle se termine par un niveau d’argile dolomitique. 

Les formations de l’Eocène s’étendent sur près de 6400 km2 avec environ 2300 km2 réapparaissant 
en affleurement et principalement sur le plateau de phosphates, depuis Khouribga au Nord, 
jusqu’à El Bourouj et Fquih Ben Saleh au Sud. 

L’épaisseur du réservoir augmente en allant vers le Sud (40 à 220 m). Le mur de l’aquifère Eocène 
est constitué par les marnes bitumineuses phosphatées du Maastrichtien. Au niveau des 
affleurements, l’épaisseur de l’Eocène est de 40 m 

L’écoulement de la nappe libre se fait dans la direction Nord-Sud avec un gradient moyen de 0.6% 
à 0.8%. La nappe se met en charge progressivement sous le synclinal du Tadla avec un gradient 
fortement réduit de l’ordre de 4.10-4 dans la région de Fquih Ben Salah. Elle devient captive à Tadla. 
La valeur moyenne de la transmissivité est d’environ 5.10-3 m/s et la perméabilité horizontale est 
de l’ordre de 2.10-3m/s. 

La qualité chimique de l’eau est variable, en général de faciès bicarbonaté chloruré, calcaro-
magnésien avec résidu à 110 °C compris entre 500 et 1 500 mg/l. Parfois, l’eau est plus salée et 
atteint 9050 mg/l. Dans le secteur occidental, l’eau est souvent fluorée (1 à 3 mg/l). 

d. Bilans hydrauliques des aquifères  

L’infiltration des précipitations (pluies efficaces) représente le principal facteur de recharge des 
trois réservoirs aquifères. Viennent ensuite la ré infiltration des eaux d’irrigations et la drainance 
ou communication entre les aquifères. Ce dernier critère par les tests de traçage des eaux au 
moyen des isotopes qui a montré que la recharge actuelle des différents aquifères du bassin 
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continue à fonctionner essentiellement au niveau des affleurements (PDAIRE de l’ABH de l’Oum 
Er Rbia). Cette recharge s’effectue rapidement pour l’aquifère du Turonien et après un certain 
temps de rétention dans la zone non saturée pour les aquifères du Sénonien et Eocène. 

Tableau 9: Recharge des aquifères par la pluie efficace9 

Aquifère 

Extension de 
l’aquifère (en km2) à 
l’échelle du plateau 
des phosphates 

Surface affleurante 
(km2) à l’échelle du 
plateau des 
phosphates 

Volume 
précipité 
(Mm3) 

Coefficient 
d’infiltration 

Volume infiltré 
(Mm3) 

Eocène 7015 2804 910 10% 91 

Sénonien 10263 2573 832 5% 41.6 

Turonien 11547 1001 314 20% 62.8 

Les prélèvements par pompage représentent le facteur principal de décharge des aquifères. 

Le réservoir Eocène: 

• Prélèvements agricoles: 37 Mm3 ; 
• Alimentation en eau potable des villes et des grands centres : 9 Mm3 
• Alimentation en eau du monde rural : 4 Mm3 

Le réservoir Turonien: 

• Prélèvements agricoles : 10.4 Mm3 (320 l/s).  
• Prélèvements d'eau pour les besoins d'AEP sont estimés à 33.5 Mm3. 

e. Vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution  

L’EIE du projet MEA réalisée en 2017, a traité ce volet de vulnérabilité à la pollution des eaux 
souterraines du plateau des phosphates. L’approche a été faite par l’utilisation de La méthode DRASTIC 
qui consiste à appliquer aux critères de vulnérabilité retenus un schéma de classification basé sur 
l’attribution à chaque paramètre une note de 0 à 10 et un poids constant s'échelonnant de 1 à 5. 

Les résultats à l’échelle régionale, sont consignés dans le tableau et la figure qui suivent. La zone du 
projet se situe dans une zone de vulnérabilité faible à moyenne. 

Tableau 10: Superficie des classes de vulnérabilité des eaux souterraines 

Classes de vulnérabilité Superficie (km²) % 

Très faible 49,5 3,6 

Faible 1129,9 82,8 

Moyenne 177,4 13 

Forte 7,3 0,5 

Total 1364 100 

 

 
9 Étude EIE du projet MEA 
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6.2.7 Sismicité de la zone  

Selon le règlement de construction parasismique (RPS 2000), le Maroc est divisé en trois zones de 
sismicité homogène et présentant approximativement le même niveau de risque sismique pour une 
probabilité d’apparition donnée. Dans chaque zone, les paramètres définissant le risque sismique, tels 
que l’accélération et la vitesse maximale horizaontale du sol, sont considérés constants.  

La carte de zonage sismique adoptée par le RPS 2000 au Maroc comporte actuellement trois zones 
reliées à l’accélération horizontale maximale du sol, pour une probabilité d’apparition de 10% en 50 
ans (période correspondante à la durée de vie utile d’un bâtiment). Cette probabilité est considérée 
raisonnable, car elle corresppond à des séïemes modérés, susceptibles de se produire plusieurs fois 
dans la vie d’une cosntrcution.  

Les zones sont définies comme suit :  

• Zone I en vert : de sismicité négligeable  

• Zone II en jaune : de sismicité faible  

• Zone III en rouge : de sismicité modérée  

La zone d’étude se trouve dans la zone 2 de sismicité faible, comme illustré sur la carte suivante : 

 

Figure 27: Carte de sismicité du Maroc 

 

Zone du projet 
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6.3 Description du milieu biologique  

La ligne de base de l'environnement biologique a été informée par une étude de biodiversité en cours (au 

moment de cette EIE) commandée par OCP en 2021 pour ses différents sites à travers le Maroc (y compris le 

site de Khourigba) et d'autres études réalisées pour la zone minière en 2016. 

6.3.1 Flore et habitats terrestres  

L’aridité du climat du site du projet influence de manière importante la densité et la typologie des espèces 

végétales rencontrées. En effet, la zone du projet est influencée par le phénomène de la désertification, suite 

aux conditions climatologiques agressives et à la raréfaction de l’eau, ce qui donne lieu à une végétation peu 

considérable et de faible valeur écologique. 

 

On constate principalement la présence d’espèces naturelles adaptés à ce bioclimat notamment l’Eucalyptus 
torquata et Schinus molle. Ces deux essences sont exotiques, et ne présentent aucun aspect de rareté ou de 
fragilité, en plus d’une végétation arbustive à base de Ziziphus lotus (jujubier sauvage) et de brousailles 
épineuses. 

 
En effet, la quasi-totalité des surfaces planes ou à faible pentes sont plus ou moins complètement défrichées et 
exploités comme terrains de cultures céréalières (ou autres cultures annuelles en Bour).. 
 
En gros, la zone d’étude est doté d’un faible potentiel en richesse floristique, qui est dû principalement aux 
conditions climatologiques agressives et à la raréfaction de l’eau. 
 
 

 

    
Terrains stériles et antérieurement exploités comme terrains d’exploitation minière  

  
Espaces de Schinus molle et Ziziphus lotus au niveau du site de la phase 2 

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwic_peI65PYAhWLPBQKHY1yBLIQFggmMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.linguee.com%2Ffrench-english%2Ftranslation%2Fest%2Bd%25C3%25BB%2Bprincipalement.html&usg=AOvVaw1fP3gRyHjH8xSIAMdvrA88
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6.3.2 Faune terrestre  

a. Amphibiens et Reptiles  

D’après l'inventaire10 , établi dans le cadre du projet de développement minier par l’expertise Self, la 
zone d’étude comporte quatre espèces d'amphibiens et 22 espèces de Reptiles. Cette faune très 
appauvrie (moins de 20 % de la faune marocaine) est composée dans sa grande majorité de formes à 
large distribution. Parmi les Reptiles, dont l'inventaire comporte environ le 1/6ème de la faune 
reptilienne marocaine, on note la prédominance des Lézards (11 espèces) et des Serpents (7 espèces). 

Ci-dessous, des illustrations de certaines espèces observées sur la zone des sites miniers de 
Khouribga (Etude de biodiversité des sites miniers Khouribga, Biotope 2021). 

 

 
 

Crapaud vert d’Afrique du Nord Vipère de Mauritanie 
 

 
Émyde lépreuse                                                             Couleuvre fer-à-cheval                                                             

 

 
10 EIE des Projets de développement minier -Phase II- 2017 
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                              Crapaud de Mauritanie Agame de Bibron 

a. Mammifères  

Le fond de la vallée où se trouvent les deux laveries abritent un maximum de 28 espèces, dont la 
présence est encore probable compte-tenu de leurs préférences écologiques peu restrictives. Ce 
nombre ne représente qu'environ le cinquième du peuplement mammalien du Maroc, alors que les 
neuf dixièmes de ces espèces appartiennent aux groupes des Rongeurs (9 espèces), des Chauves-souris 
(9 espèces) et des Carnivores (6 espèces). 

Cet appauvrissement, confirmé par la composition monospécifique de la plupart des familles, est lié à 
la perte et la transformation des habitats naturels en terrains agricoles et industriels. On notera aussi 
que tous les groupes ont été affectés par cette dégradation. 

Au niveau de la zone des mines de Khouribga, très peu de mammifères terrestres ont été observé, 
seules 4 espèces ont été inventoriées dans cette zone, dont les noms sont présentés dans le tableau 
ci-dessous ( Etude de la biodiversité du site minier Khouribga, Biotope 2021). 

Tableau 11 : tableau des espèces de mammifères observées (Expertise Biotope 2021) 

 
 

Nom français 

 

 
Nom 

scientifique 

 

Protection 

nationale 

(décret 

chasse) 

 

 
Directive 

Habitats 

 

 
UICN 

Monde 

 

 
Liste rouge 

Méditerranée 

 

UICN 

Maroc 

(Cuzin, 

2017) 

 
Conv. 

de 

Berne 

 
Conv. 

de 

Bonn 

 
 

Statut sur le site 

 
 

Lièvre du Cap 

 
 

Lepus capensis 

 
 

X 

 
 

- 

 
 

LC 

 
 

LC 

 
 

LC 

 
 

Ann III 

 
 

- 

 

Très abondant sur 

l’ensemble des mines 

abandonnées 

 
Hérisson 

d’Algérie 

 

 
Atelerix algirus 

 

 
X 

 

 
Ann IV 

 

 
LC 

 

 
- 

 

 
- 

 

 
Ann II 

 

 
- 

Très abondant sur 

l’ensemble des mines 

abandonnées ains que les 

terres agricoles 

 
 

Renard roux 

 
 

Vulpes vulpes 

 
 

X 

 
 

Ann II - 

 
 

LC 

 
 

- 

 
 

LC 

 
 

- 

 
 

- 

 

Très abondant sur 

l’ensemble des mines 

abandonnées 

 

Loup doré 

d’Afrique 

 
Canis anthus 

 
X 

 
Ann III - 

 
LC 

 
LC 

   Très rare, observée une seule 

fois dans une mine 

abandonnée 

 
Légende: 

- Le statut mondial provient de la liste rouge de l’UICN (2019) LC = non menacé, EN = en danger, VU = vulnérable. 

- Loi chasse : espèces dont la chasse est prohibée au Maroc. 

- Liste rouge Maroc : CUZIN F. 2016) - Les grands mammifères du Maroc 
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- Décret d’application de la CITES au Maroc du 21-05-2015 : espèce figurant en annexe I. 

- CITES : espèce figurant en annexe I ou II de la convention CITES. 

- CMS : espèce figurant en annexe II de la convention CMS (Convention de Bonn). 

- En rouge, espèces considérées comme patrimoniales. 

 

Le lièvre du Cap est l’espèce la plus abondante au niveau de la zone des mines de Khouribga, elle est 
présente essentiellement dans les mines abandonnées, avec des effectifs importants. 
Par ailleurs, l’abondance du lièvre du Cap a favorisé l’installation de certaines familles de renard roux. 
Plusieurs individus ont été observés de jour et de nuit en pleine séance de chasse, dans les mines 
abandonnées. 
 

Figure 28 : illustration d'une famille de Renard roux dans une mine abandonnée à Khouribga 

Les quatre espèces observées au niveau de la zone des sites miniers de Khouribga sont considérées 
comme « de préoccupation mineure » sur la liste rouge mondiale UICN (UICN, 2019) et UICN Maroc 
(Cuzin, 2017). 

6.3.3 Avifaune  

Les inventaires établis dans le cadre d’une étude ornithologique11 menée par BIOTOPE en 2016 pour 
le compte du groupe OCP SA de Khouribga, sur quatre saisons ont permis d’observer 92 espèces 
d’oiseaux sur l’ensemble de l’aire d’étude dont plus de 80% soit 74 espèces ont été répertoriées fin 
mars. Seules 20 espèces peuvent être observées toute l’année au sein de l’aire d’étude,  les autres 
étants présentes soit en migration soit en hivernage. Quatre principaux cortèges peuvent être 
distingués :  

• Les Oiseaux des steppes caillouteuses et buissonnantes (15 espèces)  

Les espèces les plus représentatives de ce cortège sont le Cochevis de Thékla (forte abondance), les 
Alouettes calandrelle, pispolette et calandre, la Pie-grièche méridionale (plus abondante en hiver) et 
le Rougequeue de Moussier (migration et hivernage). 

 
11 Étude ornithologique dans le cadre du projet Maroc Central et son alimentation en Électricité – 2016-  
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Figure 29: Photo de Rougequeue de Moussier mâle (prise par : © Philippe LEGAY - Biotope) 

• Les oiseaux des milieux agricoles extensifs (51 espèces)  

Il s’agit du cortège le plus diversifié car les zones agricoles offrent une diversité de biotopes. Il s’agit 
par ailleurs de l’habitat le plus représentatif de l’aire d’étude (66,3% de l’aire d’étude). Bon nombre 
d’espèces inféodées aux steppes caillouteuses sont également présentes dans les zones agricoles à 
l’image des Alouettes, de la Pie-grièche méridionale, de la Chevêche d’Athena, de l’Oedicnème criard 
ou du Pipit rousseline. Le Cochevis du Maghreb occupe préférentiellement les zones agricoles. 
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Figure 30: Photo de Cochevis du Maghreb (Prise par ©Philippe LEGAY - Biotope) 

 

Figure 31: Cheveche d’Athena (Prise par ©Philippe LEGAY - Biotope) 

• Les oiseaux des zones humides (19 espèces)  

Malgré l’absence d’une zone humide diversifiée et riche, la lagune industrielle de la Laverie constitue 
néanmoins un lieu de halte ou d’hivernage pour les Canards, limicoles et passereaux migrateurs. La 
Sarcelle marbrée est l’espèce la plus remarquable observée sur la lagune. 

• Les oiseaux des milieux bâtis (7 espèces) 

Aucune colonie de reproduction n’a été observée dans les quelques bâtiments de l’aire d’étude mais 
trois espèces de martinets, deux espèces d’hirondelles, le Moineau domestique et le Rougequeue noir 
sont connus pour occuper ces habitats pour se reproduire. Ces espèces se trouve essentiellement dans 
les zones agricoles ou sur la lagune de la Laverie (Martinets et Hirondelles). 
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Tableau 12 : Espèces d’oiseaux remarquables – Évaluation du niveau d’enjeu de conservation 

 

 

 

Protection au 

Maroc 

Abondance au 

Maroc 

Directive 

européenne 

/ Convention de 

Berne 

 

Statut UICN Statut 

Monde/Europe 

 

Niveau de 

patrimonialité 

Abondance 

minimum sur 

l’aire d’étude 

 

Fonctionnalité de 

l’aire d’étude 

 

 

Habitats 

 

 

Commentaire 

Enjeu de 

conservation au 

sein de l’aire 

d’étude 

Oiseaux patrimoniaux qui répondent aux critères des normes d’exigence des standards internationaux 

 

 

 

 

Sarcelle 

marbrée 

Marmaronetta 

angustirostris 

 

 

 

Protégé/50 à 250 

couples 

nicheurs et 2000 

à 2500 

hivernants 

 

 

 

 

 

An.I/An.II et III 

 

 

 

 

 

VU/VU 
Fort 

 

 

 

 

 

3 ind. 

 

 

 

 

 

Alimentation/ 

repos/Transit 

 

 

 

 

 

Lagune 

industrielle 

En danger au Maroc, 

vulnérable mondialement. 

Espèce migratrice qui n’a été 

observée qu’une seule fois 

avec seulement 3 individus 

en halte sur la lagune 

industrielle de la Laverie. 

Espèce peu fréquente au 

Maroc. L’habitat occupé ne 

représente pas une 

importance majeure pour 

l’espèce au Maroc. 

 

 

 

 

 
Faible 

 

 

 

 

 

 
Rougequeue de 

Moussier 

Phoenicurus 

moussieri 

 

 

 

 

 

 

-/ Espèce 

fréquente au 

Maroc 

 

 

 

 

 

 

 

-/- 

 

 

 

 

 

 

 

LC/- 
Moyen 

 

 

 

 

 

 

21 ind. en 

novembre 

2015 

 

 

 

 

 

 

Alimentation/ 

repos/transit 

 

 

 

 

 

 

 

Fourrés 

Espèce endémique 

d’Afrique du nord. Espèce 

hivernante et migratrice qui 

fréquente les fourrés et les 

buissons épineux dans les 

steppes caillouteuses. 

Présente ponctuellement 

dans les cultures mais 

toujours à la faveur de petit 

buissons. La nidification n’a 

pas été observée. Espèce 

fréquente au Maroc. 

L’habitat occupé ne 

représente pas une 

importance majeure pour 

l’espèce au Maghreb. 

 

 

 

 

 

 

 

Faible 
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Cochevis du 

Maghreb 

Galerida 

machrorhyncha 

 

 

-/ Espèce 

fréquente au 

Maroc 

 

 

-/- 

 

 

-/- 

Moyen 

 

 

 

44 ind. en 

mars 2016 

 

 

Reproduction/ 

alimentation 

Culture 

extensive 

et 

secondaire

ment 

steppes 

caillouteus

es 

Espèce endémique 

d’Afrique du nord dont la 

description scientifique est 

récente. 

Sédentaire au sein de l’aire 

d’étude et inféodée 

majoritairement aux zones 

de culture. Largement 

répandu mais jamais 

abondant. Espèce 

fréquente au Maroc. 

L’habitat occupé ne 

représente pas une 

importance majeure pour 

l’espèce au Maghreb. 

 

 

Faible 

Oiseaux patrimoniaux qui ne répondent pas aux critères des normes d’exigence des standards internationaux 

Vanneau huppé 

Vanellus vanellus 

 

chassable/? 

 

-/An.III 

 

LC/VU 

 

Moyen 

 

1 ind. 

 

Transit 

Lagune 

industrielle 

1 seul migrateur en halte 

observé en novembre 2016. 

 

Faible 

Faucon émerillon 

Falco columbarius 

 

Protégé/? 

 

An.I/An.II et III 

 

LC/LC 

 

Faible 

 

2 ind. 

 

Hivernage 

Cultures 

extensives 

2 individus ont été observés en 

vol en novembre 2016 

 

Faible 

 
Pluvier guignard 

Charadrius 

morinellus 

 

 

chassable/? 

 

 

An.I/An.II et III 

 

 

LC/LC 

 

 

Faible 

 

 

8 ind. 

 

 

Transit 

 

Cultures 

extensives 

1 groupe de 8 individus en 

migration active est observé 

au-dessus de la ligne 

électrique en mars 2016. 

 

 

Faible 

Cigogne noire 

Ciconia nigra 

 

-/? 

 

An.I/An.II 

 

LC/LC 

 

Faible 

 

1 ind. 

 

Transit 

 

Cultures 

extensives 

1 en migration active très 

haut au-dessus de la ligne 

électrique en mars 2016. 

 
Faible 

Bruant ortolan 

Emberiza hortulana 

 

-/? 

 

-/An.III 

 

LC/LC 

 

Faible 

 

1 ind. 

Transit/repos 

/alimentation 

Cultures 

extensives 

1 en halte migratoire en 

septembre 2015. 

 

Faible 
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Elanion blanc 

Elanus caeruleus 

 

 

Protégé/? 

 

 

An.I/An.II et III 

 

 

LC/LC 

 

 

Faible 

 

 

1 ind. 

 

 

Alimentation 

 

Cultures 

extensives 

1 adulte observé en chasse 

au même endroit en 

novembre 2015 et mars 

2016. Site de nidification non 

identifié. 

 

 

Faible 

Faucon de Barbarie 

Falco pelegrinoides 

 

Protégé/? 

 

-/An.II et III 

 

-/- 

 

Faible 

 

1 ind. 

 

Transit/repos 

 

Cultures 

extensives 

1 individu en halte posé sur 

un pylône de la ligne 

électrique en mars 2016. 

 
Faible 

 

Faucon 

crécerellette 

Falco naumanni 

 

 

Protégé/? 

 

 

An.I/An.II et III 

 

 

LC/LC 

 

 

Faible 

 

 

21 ind. 

 

 

Transit/repos 

 

Cultures 

extensives, 

Steppes 

3 groupes de 11, 8 et 2 

individus ont été notés en 

mars 2016. Les oiseaux se 

posent souvent sur les 

pylônes et câbles de la ligne 

électrique. 

 

 
Faible 
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Abréviations : 

Protection au Maroc (Arrêté du Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la lutte Contre la Désertification portant ouverture clôture et réglementation spéciale de la chasse pendant 

la saison 2014/2015) : 

• P - Article 8 : Espèces protégées. Sont interdites, sauf autorisation du Haut-Commissaire aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification, la chasse, la capture et la 

détention. 

Abondance au Maroc Espèces d’oiseaux patrimoniales selon le Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc : 

• R - Espèce remarquable au niveau du Paléarctique Occidental. 

Directive européenne, dite « Directive Oiseaux », 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages du territoire 

européen. Le statut est pris en considération seulement pour les espèces dont les populations migratrices hivernent en Afrique de l'ouest. 

• An.I : Espèce inscrites à l'annexe I, devant faire l’objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire 

de distribution 

Convention de Berne : Convention du 19 septembre 1979 visant à promouvoir la coopération entre les États signataires, afin d'assurer la conservation de la flore et de la faune 

sauvages et de leurs habitats naturels, et protéger les espèces migratrices menacées d'extinction. 

• An.II : Espèces de faune strictement protégées 

Statut de menace Monde: Liste Rouge Mondiale, IUCN (2011), The IUCN Red List of Threatened Species 

Niveau de patrimonialité: 

• Calculé à partir des éléments précédents, il catégorise le niveau d'importance de l'espèce au regard de son statut de rareté et de menace (niveau mondial, marocain et européen). 

Abondance minimum sur l'aire d'étude : 

• Nombre d'individus (ind.) ou de couples (cpl) observés durant la mission. 

Fonctionnalité de l'aire d’étude: 

• Utilisation des habitats de l'aire d'étude par les espèces observées durant la mission. 

Niveau d'enjeux 

• Calculé à partir du niveau de patrimonialité, de l'abondance sur l'aire d'étude, de l'utilisation exclusive ou non des habitats et modéré par avis d'expert.
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Grosso-modo, l’intérêt de la zone d’étude pour l’avifaune migratrice en période prénuptiale est 
considéré comme faible car, malgré la diversité relativement importante d’espèces observées à cette 
période de l’année, aucune espèce patrimoniale à enjeu majeur de préservation ne présente des 
effectifs significatifs et des habitats prioritaires au sein de l’aire d’étude. 

6.3.4 Les Aires protégées  

L’emplacement du site du projet est assez loin de tout site d’intérêt biologique et écologique. Les SIBE 
les plus proches sont :  

• Le SIBE de Deroua, à 50 km à vol d’oiseau au Sud-Est de la zone du projet, de priorité 3 ;  

• Le SIBE du Tazerkount, à 60 km à vol d’oiseau au Sud-Est de la zone de projet, de priorité 2. D’où 
l’absence d’intéraction entre le projet avec la biodiversité environnante de l’espace protégé.  

La zone d’étude n’est pas caractérisée par la présence d’une biodiversité remarquable. En effet,  deux 
SIBE se présentent à une distance de plus de 50 km des sites du projet dans sa phase II. 

L'ensemble du site de la phase II est une ancienne zone minière qui sert aujourd'hui de décharge pour 
les déchets inertes de phosphate. En tant que tel, le site est un habitat très modifié, dépourvu de flore 
et de faune dignes d'intérêt. 
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Figure 32: SIBE les plus proches du site solaire Phase II 

 

6.4 Description du milieu Humain  

L’objectif de cette partie est d’établir un état des lieux initial, dit avant-projet, du milieu humain de la 

zone d’étude. Cet état des lieux consiste en une description de l’état actuel des composantes de ce 

milieu, et à leur caractérisation via un ensemble d’indicateurs sociaux et économiques susceptibles 

d’être impactés par le projet. 
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6.4.1  Situation administrative du projet  

Le site du projet est situé dans les provinces de Khouribga et de Fquih Ben Saleh. Ces dernières sont le 

cadre global de base auquel sont indissociablement rattachés l’ensemble des très nombreux projets 

développés par OCP SA dans le secteur de ses activités minières depuis plusieurs décennies. 

Située dans la Région de Beni Mellal-Khénifra, la Province de Khouribga couvre une superficie de 4250 

km² pour une population totale de 542 125 habitants en 2014, avec un taux d’urbanisation 

particulièrement élevé atteignant près de 70% (contre une moyenne nationale estimée à moins de 

57%). La province comprend 3 Cercles, 5 communes urbaines et 26 communes rurales. 

Alors que la province de Fquih Ben Saleh à une superficie qui s’étend sur environ 2547 km2, ce qui 

constitue 0,3% de la superficie totale du territoire du royaume. 

Les découpages administratifs de la région et des provinces sont présentés dans les figures ci-après :  

 

Figure 33:  Découpage administratif de la région de Béni Mellal 12

 
12 Monographie de la région de Béni Mellal- Khénifra 2018 
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Figure 34:  Découpage administratif de la province de Khouribga 
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Figure 35:  Découpage administratif de la province de Fquih Ben Saleh 

Les sites qui vont abriter la phase II du projet dans sa première tranche sont situés dans la commune 

rurale (CR) de Krifate.  

Cette commune rurale est considérée comme étant la seule entité géographique potentiellement 

affectée par les impacts directs et indirects du projet
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6.4.2 Statut foncier du site  

Les sites du parc solaire de Khouribga phase II se situent sur des terrains sont déjà acquis par OCP. Ils 

ont été acquis à l'amiable et négociés avec les propriétaires fonciers entre 1993 et 2002. La réalisation 

du projet n’entrainera aucune nouvelle acquisition ni rupture d’activité humaine et/ou 

animalière.  Dans les environs des différents sites, se trouvent quelques habitations et équipements 

lointain notamment la commune d’Ouled Azzouz sur la RN11 relevant de la province de Khouribga, la 

laverie OCP Béni Amir et le site OCP Sidi Chenane qui ne seront pas impactés directement par le projet. 

Les enquêtes socio-économiques entreprises par l'OCP en Juillet et Août 2023 n’ont identifié aucune 
parcelle qui était utilisée pour la culture, paturage ou autres activités nécessitant une présence 
humaine et/ou animalière. Tout le site de la phase II, situé dans les terres de l'OCP, se trouve au sein 
de la zone d’exploitaiton de Sidi Chenane d’OCP en plein zone de terrains à réhabiliter ayant connu des 
activités des activités d’extraction des phoshates depuis plusieurs décennies. Ils sont constitués 
principalement des cavaliers et stériles nécessitant une réhabilitation et ne pouvant accueillir, vu la 
nature de leurs sols, aucune activité utile. 

Rappelons que le site n'est pas utilisé à des fins d'agriculture ou de pâturage et n'est pas habité et ne 
comporte pas de structures. 
 

6.4.3 Caractéristiques socio-économiques de la population  

a. Population  

La population de la zone d’étude du projet est essentiellement rurale. Le tableau ci-après présente les 

caractéristiques démographiques des communes considérées : 

Tableau 13:  Recensement de la population dans la zone d’étude13 

Communes/Province/Région  Population Ménages Taille 

CR El Foqra 3154 599 5,3 

CR M'Fassis 5411 1144 4,7 

CR Oulad Abdoune 13574 2719 5,0 

CR Oulad Azzouz 9815 1754 5,6 

CR Bni Smir 6241 1067 5,0 

CR Bir Mezoui  6131 1275 4,8 

MU Hattane  10618 2 364 4,5 

Province Khouribga 538325 116126 4,6 

Krifate  29214  5 547 5,3 

Oulad Youssef  14596 2 663 5,5 

Bni Oukil  15260 2763  5,5 

Total CR 114 014 21895 5,1 

Région Béni Mellal-Khénifra 2.512.375 520.174 4,8 

 

La population de la zone d’étude du projet susceptible d’être soumise aux impacts directs de celui-ci 

est ainsi estimée à 114 014 personnes réparties entre 21 895 ménages, avec une taille moyenne de 5,1 

 
13 RGPH 2014 
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personnes par ménage, une taille relativement plus élevée que celle de la province et de la région dans 

leur ensemble. 

b. Croissance de la population  

La population de la zone d’étude a connu une baisse au cours de la période intercensitaire 2004-2014. 
La seule exception est représentée par les communes rurales d’Oulad Azzouz et Bni Oukil qui sont les 
plus peuplées de la zone et qui ont connu un taux de croissance de 0.4 % & 0,2 % respectivement. 

Tableau 14: Taux Moyen de Croissance annuelle “TMCA” de la population 

 

Communes Population (RGPH 2004) 

 

Population (RGPH 2014) TMCA % 

M’Fassis 5619 5411 -0.38% 

Oulad Azzouz  9434 9815 0.4% 

El Foqra  4211 3154 -2.85% 

Oulad Abdoune 14690 13 574 -0.79% 

Bni Smir  7752 6241 -2.1% 

Bir Mezoui  6604 6131 -0.7% 

Hattane 10284 10618 0.3% 

Krifate  34103 29214 -1.5% 

Oulad Youssef  12804 14596 1.3% 

Bni Oukil  14960 15260 0.2% 

 

c. Répartition de la population selon le sexe  

La répartition de la population selon le genre montre une légère majorité pour les hommes, au niveau 

des communes rurales cibles, bien que l’inverse (léger avantage pour les femmes) soit observé à 

l’échelle de la province et de la région. 
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Figure 36: Structure de la population 

 

d. Répartition de la population selon les groupes d’âge  

La pyramide des âges réalisée sur la base des données du RGHP montre une prédominance d’une 

population jeune âgé de moins de 35 ans. La jeunesse de la population (hommes et femmes) est 

indicatrice d’une disponibilité de la main d’œuvre dans l’aire de l’étude. 
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Figure 37: Répartition selon les tranches d’âge et selon le genre 

e. Analphabétisme  

Les taux d’analphabétisme sont de 39,1% à l’échelle de la région de Béni Mellal-Khénifra, de 31,3% à 
l’échelle de la province de Khouribga et de 39 ,4% au niveau de la province de Fquih Ben Saleh. Ce 
phénomène est plus répandu chez les femmes où les taux atteignent 49,9% et 41,8% respectivement 
à l’échelle régionale et provinciale, contre 27,7% et 20,2% chez les hommes. 

Tableau 15: Taux d'analphabétisme selon le genre14 

Communes/Province/ 

Région 

Taux d’Analphabétisme (%) 

Ensemble Hommes Femmes 

Béni Mellal-Khénifra 39,1 27,7 49,9 

Province Khouribga 31,3 20,2 41,8 

Province Fquih ben Saleh  39,4 27,4 50,7 

Oulad Azzouz 46,5 34,5 58,6 

M’Fassis 37,7 24,2 51,8 

El Foqra 52,0 39,3 65,3 

Oulad Abdoune 37,8 27,6 48,2 

Bir Mezoui  35,5 21,2 49,5 

Hattane  25,5 12,4 37,2 

Bni Smir 48,2 34,5 48,2 

Oulad Youssef 47,5 36,1 57,3 

Bni Oukil  50,0 36,9 62,6 

 
14 RGPH-2014 
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Krifate 44,1 31,4 56,4 

L’analphabétisme au niveau de la population de l’aire de l’étude prend des valeurs généralement 

supérieures à celles enregistrées au niveau provincial et régional. En effet, le taux le plus élevé est 

enregistré dans la commune El Foqra, 52% d’analphabètes. Il y a lieu de signaler que le phénomène de 

l’analphabétisme touche toujours plus les femmes que les hommes. 

f. Population active  

Selon les définitions du recensement, la population active est constituée de la population active 

occupée et de la population active en chômage.  La population active occupée est formée de 

l’ensemble des personnes qui travaillent.  La population active en chômage comprend toutes les 

personnes qui ne travaillent pas et qui sont à la recherche d’un emploi. 

Par complément, la population inactive est constituée des personnes qui ne travaillent pas et qui ne 

recherchent pas d’emploi.  Il s’agit entre autres des femmes au foyer, des écoliers, des retraités, des 

rentiers, des malades ou infirmes, etc. 

 

Figure 38: Taux d’activité selon le genre 

Les statistiques de la population active, tout genre confondu, sont similaires pour les communes et 

municipalités étudiées et qui sont d’environ 40%. Cependant, les disparités peuvent être distinguées 

en appliquant une analyse basée sur le genre. La part d’hommes actifs de la commune de Khouribga 

est de 72% contre seulement 16.7 % des femmes. Le même écart peut être constaté au niveau des 

autres communes qui font partie de l’aire l’étude.  

g. Chômage  

Le taux de chômage est obtenu par le ratio de la population en chômage sur la population active. Le 
premier constat qui ressort de la figure ci-dessous est le fort taux de chômage des femmes par rapport 
à celui des hommes. Les différences sont de l’ordre du double dans la plupart des communes de l’aire 
de l’étude. 
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Figure 39: Taux de chômage selon le genre 

Un intérêt particulier doit être donné, dans cette étude, aux paramètres liés au chômage et à l’activité, 
notamment des jeunes et des femmes, de manière à augmenter l’impact positif du projet sur l’emploi 
local.  

6.4.4 Infrastructures et équipements 

a. Infrastructures routières  

La zone du projet releve principalement de la province de Fquih Ben Saleh et celle de Khouribga, qui 
est traversée par 907 km de routes nationales, régionales et provinciales. Ce réseau routier a été 
renforcé par l’Autoroute de 171 km liant les Provinces de Berrechid et Béni-Mellal via les trois 
principales villes de la Province, à savoir Khouribga, Oued Zem et Bejâad. 

La Province de Khouribga a bénéficié également, dans le cadre du deuxième programme des routes 

rurales, de 232 km de routes pour un coût global de 141 millions de dirhams.
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b. Infrastructures ferroviaires 

La province de Khouribga est desservie par un train voyageur qui dessert 2 gares principales (Khouribga 
et Oued Zem) et assure deux allées – retour par jour vers Casablanca, avec une liaison Casablanca - 
Khouribga, de 154 km, desservant essentiellement l’exploitation phosphatière. Le site du projet dans 
sa phase II se trouve à une trentaine de km de la ville de Khouribga et à une vingtaine de km de la ville 
de Fquih Ben Saleh. 

c.  Eau, électricité  

Le taux d’accès des ménages de la plupart des communes à l’électricité est supérieur aux taux au 

niveau à l’échelle de la province et de la région. Par contre, ce taux reste faible au niveau des 

communes rurales d’el Foqra et Bni Smir. 

Le taux d’accès des ménages de l’aire d’étude à l’eau courante est très faible par rapport aux taux à 

l’échelle provincial et régional, avec un léger avantage pour la CR Hattane qui a un taux d’accès d’une 

valeur de 96.8% contre des valeurs plus faibles pour les autres communes. 

Tableau 16: Taux d’accès à l’électricité et l’eau 15 

Communes/Province/Région Taux d’accès à l’électricité (%) Taux d’accès à l’eau courante (%) 

Région : Beni Mellal- Khenifra  85.2 70.1 

Province : Khouribga  85.7 69.4 

Province Fquih Ben Saleh  91.7 74.9 

CR. Oulad Azzouz  86.8 1.8 

CR Mfassis  86.5 4.9 

CR El Foqra  54.3 4.8 

CR Oulad Abdoune 82.2 23.1 

CR Bni Smir  58.7 1.8 

Hattane  96.2 96.8 

Bir Mezoui  85.3 29.5 

CR Oulad Youssef 87.2 82.7 

CR Bni Oukil  88.1 82.4 

CR Krifate 90.3 56.1 

 

d. Assainissement liquide  
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Les puits perdus restent le mode d’assainissement le plus répandu en milieu rural, avec 77% au niveau 

d’El Foqra, 67, 7 % au niveau de Bni Smir, 56,6 % au niveau de Bni Oukil, 46.6% au niveau d’Oulad 

Azzouz, et de 44.5% au niveau de M’fassis. Les fosses septiques viennent en deuxième lieu, suivi du 

réseau public. 

Tableau 17: Mode d’assainissement 

Communes/Province/Région Réseau 

public 

Fosse 

septique 

Autre 

Région : Beni Mellal- Khenifra 49.6 20.3 30.1 

Province : Khouribga 68.9 11.9 19.2 

Province Fquih Ben Saleh  40.1 39.6 20.3 

CR. Oulad Azzouz 1.1 52.3 46.6 

CR Mfassis 1.1 54.4 44.5 

CR El Foqra 0.7 22.4 77 

CR Oulad Abdoune 17.1 55.9 27 

CR Bni Smir  0.3 32.1 67.7 

Hattane  83.4 14.8 1.7 

Bir Mezoui  27.1 25.1 47.8 

CR Oulad Youssef 0.3 61.8 37.9 

CR Bni Oukil  0.2 43.2 56.6 

CR Krifate 4.6 70.7 24.7 

6.4.5 Activités économiques  

a. Agriculture  

La superficie totale de la province de Khouribga est de 425.000 Ha, dont 51% (214.000 Ha) réservée à 
l’agriculture (S.A.U.). Les terrains parcours occupent une superficie de 54.000 Ha, et la forêt 83 900 Ha. 
Les terres incultes représentent 71.100 Ha. 

Les parcours et la forêt représentent 38% de la superficie totale. Cet espace est une source importante 
dans l’alimentation du cheptel et contribue à hauteur de 13% dans le bilan fourrager ; mais la 
surexploitation de ce patrimoine a induit une forte dégradation des essences forestières et transforme 
la forêt en matorral tout en favorisant le développement d’une strate herbacée non désirée. 

Les exploitations dont la taille est inférieure à 5 Ha représentent 46%, celles dont la taille est supérieure 
à 40 Ha ne représentent que 4% mais couvrent 31 % de la SAU. 

Les cultures sont dominées par la céréaliculture (80% du SAU), dont l’orge occupe le premier rang alors 
que les cultures fourragères restent très limitées et ne représentent que 1,2% de la SAU. 
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Les céréales et les viandes rouges sont les deux filières les plus importantes à son échelle :  

- Production céréalière  : environ 1.470.000 quintaux 

- Cheptel           :          654.000 têtes 

- Production de viande  : 7.000 tonnes/an 

-        Production de lait   :       4.700.000 litres/an 

b. Industrie  

Le tissu industriel de la province de khouribga à l’exception des exploitations minières du groupe OCP, 
reste très limité. On note les données quantitatives suivantes : 

• 2 zones industrielles de 27 hectares aménagées, 

• 2 zones d’activités économiques de 12,6 hectares 

c. Mines  

La Province abritant le site du projet abrite la plus importante exploitation minière du Royaume, de 
l’ordre de 15 millions de tonnes par an exploités et expédiés après extraction et traitement vers le port 
de Casablanca et l’usine chimique de Jorf Lasfar. 

À ce jour, la production des trois principaux gisements des sites Daoui, Mérah Elhrach et Sidi Chennane 
correspond aux 2/3 de la production nationale.  

Le Groupe OCP a réalisé un projet de grande envergure « Slurry pipeline » qui permet le transfert des 
phosphates par tuyauterie des sites d’extraction de Khouribga vers le site de traitement à Jorf Lasfar. 
Le projet a pour objectifs: 

• La réception de la pulpe de phosphates en provenance des différentes laveries via les pipelines 
secondaires, 

• Le transfert hydraulique de la pulpe de Khouribga jusqu’au site des industries chimiques de 
Jorf Lasfar via le pipeline principal avec un débit pouvant atteindre 4.400 tonne/heure, 

• La gestion du transfert des différentes qualités par batch, 

• Le contrôle et la supervision de l’ensemble du système pipeline. 

d. Tourisme  

L’offre touristique au niveau de la province abritant le site du projet se compose d’une multitude 
d’infrastructures d’hébergement : des hôtels classés et non classés, agences de voyage, et des 
résidences touristiques. 

En plus, des sites et manifestations culturelles et artistiques d’intérêt touristique dont : 

• Barrage zamrine 
• Fôret elkhatouate 
• Une richesse de faune et de flore de 84.000 hectares de fôret 
• Réserve de gazelles à Bouâssila 
• Fôret Bougharden 
• Lac Ain Kaicher 
• Barrage Boubagra 
• Deux musées relevant du Groupe OCP 
• Festival du Cinéma Africain 
• Festival d’Abidat rma 
• Moussem de Sidi Bouabid Cherki 
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7. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS POTENTIELS DU 
PROJET  

Un impact sur l'environnement peut être défini comme l’évaluation de l'effet, pendant un temps 
donné et sur un espace défini, d'une activité humaine sur une composante environnementale 
englobant les aspects physiques, biologiques et humains, en comparaison avec la situation prévalant 
avant la réalisation de l'activité humaine en question. 

7.1 La méthodologie d’évaluation des impacts  

La démarche proposée sert à identifier, décrire et évaluer les interrelations qui existent entre un projet 
et son milieu récepteur dans l’objectif d’étudier les conséquences tant bénéfiques que néfastes du 
projet sur l’environnement. 

a) Identification des sources d’impact 

L'identification des sources d'impact doit être menée pour toutes les phases de réalisation du projet 
allant de la phase de construction jusqu’à la phase exploitation. 

b) Sensibilité du milieu 

Le degré de sensibilité attribué à un élément dépend de deux critères, notamment, le niveau de 
l'impact appréhendé auquel le projet s'expose et la valeur intrinsèque de l'élément lui-même. 

c) Evaluation de l’impact 

Elle repose sur l'appréciation de l'importance de l’impact qui permet de porter un jugement sur 
l’ensemble des impacts d’un projet sur les composantes du milieu. Cet indicateur synthèse est le 
résultat de la combinaison de l’intensité de l’impact, ainsi que son étendue et la durée de la 
modification de l’état appréhendée pour chacune de ces composantes. 

• Intensité de l’impact  

Elle exprime l’importance relative des conséquences découlant de l’altération de l’élément sur 
l’environnement. L’intensité peut être faible, moyenne ou forte. 

• L’étendue   

Elle dépend de l’ampleur spatiale de l’impact considéré et/ou du nombre de personne touchées par 
l’impact. Elle peut être ponctuelle, locale ou régionale. 

• La durée  

Elle précise la dimension temporelle de l’effet du projet. Elle évalue la période de temps durant 
laquelle les répercussions d’une intervention seront ressenties par l’élément affecté ainsi que leur 
fréquence. La durée de l’impact peut être courte, moyenne ou longue. 

• L’importance de l’impact  

L’importance de l’impact est liée aux changements causés à l’élément du milieu par le projet. Cette 
prédiction repose sur des connaissances objectives et des variables mesurables notamment l’intensité, 
l’étendue et la durée de ces changements. 

Trois catégories d’importance sont définies, notamment : importance majeure, moyenne ou mineure. 

La méthodologie détaillée de l’évaluation des impacts est présente en annexe. 
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7.2 Sensibilité environnementale des éléments du milieu 

Les composantes de l’environnement, qui sont potentiellement susceptibles de subir des impacts, sont 
groupées selon le milieu concerné et classées selon leur sensibilité. 

L’analyse de cette sensibilité permet de définir le niveau de résistance que l’élément présente par 
rapport au projet.  

Cette sensibilité est le croisement de l’impact appréhendé et de la valeur de l’élément telle que 
présentée ci-dessous : 

Tableau 18: Sensibilité environnementale des éléments du milieu  

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 
physique 

Sols Moyen Faible Faible 

Air Moyen Moyenne  Moyenne  

Ressources en eau Moyen Moyenne Moyenne 

Paysage Moyen Faible Faible 
 

Milieu 
biologique 

Flore Faible Faible Faible 

Faune Faible Faible Faible 

Espaces protégés Faible  Faible  Faible  
 

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyen Moyenne Moyenne 

Santé & sécurité   Moyen Moyenne  Moyenne 

Ambiance sonore Moyen Faible Faible  

Activité socio-économique / Emploi +++ +++ +++ 

Infrastructures et Circulation 
routière 

Moyen Moyenne  Moyenne 

+++ : Impact Positif 

7.3 Inventaire des sources d’impacts potentiels  

L’objectif de cette partie de l’étude est la définition de toutes les actions du projet ayant une incidence 
environnementale potentielle sur le milieu récepteur. De même, les actions définis comme sources 
d’impact potentiel sont scindées par phase compte tenu du cycle de vie du projet. 

Par ailleurs, l’analyse du cycle de vie du projet permet de définir les phases suivantes : 

▪ Phase de pré-construction : phase pendant laquelle, il y a lieu de procéder à la réalisation des études 
(reconnaissances topographiques, géotechniques, etc.), ainsi que les travaux de préparation des aires 
nécessaires pour le chantier (préparation de l’emprise et des chemins d’accès, mise en place des 
équipements, balisage, etc.) ;  

▪ Phase de construction : phase correspondant aux travaux de construction propre à la mise en œuvre du 
parc solaire. Cette phase regroupe toutes les actions depuis le démarrage du chantier jusqu’à la 
réception définitive du projet ainsi que les tests et les éssais qui précèdent la phase de l’exploitation de 
du parc solaire. 

▪ Phase d’exploitation et d’entretien : phase correspondant à l’opérationnalisation et le fonctionnement 
des paneaux photovoltaiques installés, ainsi qu’à l’entretien et la réparation des différentes 
composantes qui forment le parc solaire.  

▪ Phase de démantèlement : à la fin du cycle de vie du projet, le démantèlement sert à extraire et évacuer 
tout matériau qui présente un danger sur l’environnement quelconque, décontaminer les éléments du 
milieu touchés, déconstruire les équipements qui ont servis à son exploitation. 
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Ci-après l’inventaire des sources d’impacts qui peuvent potentiellement générer, lors du déroulement 
du projet, des impacts sur les éléments du milieu : 

Sources d’impacts Description de l’activité 

Phase de pré construction 

Prospections 
préliminaires 

Cette action concerne tous les travaux de reconnaissances préliminaires 
(topographiques, géotechniques, …) afin de définir les caractéristiques 
morphologiques, géologiques et mécaniques des sols dans l’emprise du projet.  
Cette action induit la présence sur le site des équipes de reconnaissance, munies 
notamment du matériel de reconnaissance qui peut être lourd (forages 
géotechniques) et les différents mouvements de transports et circulation nécessaires 
qui seront engendrés. 

Installation du 
chantier 

Cette action induit la présence et l’utilisation d’engins de construction, des 
mouvements de terres, excavations et dépôts provisoires de matériaux de 
construction, l’apport de matériels et outillages spécialisés pour l’installation et 
l’entretien des engins de chantier. 

Transport et 
circulation 

Cette action correspond principalement à l'ensemble des aspects relatif au transport 
et à la circulation des différents outils/engins mis en service pour l'installation du 
chantier. 

Phase de construction 

Transport et 
circulation 

Cette action est similaire à celle de la phase précédente, avec l’introduction de 
nouveaux types d’engins pour les travaux d’excavation, de terrassement, de réalisation 
des ouvrages génie civil, etc. donc, des activités de transport et de circulation plus 
importantes, d’où une augmentation plus importante des concentrations de poussière 
et des gaz d’échappement dans l’air, en plus de l’augmentation du niveau des 
nuisances sonores. 

Excavations Elle consiste en la préparation de l’emprise pour atteindre les spécifications techniques 
du projet, la réalisation des tranchées pour la pose des réseaux et les fondations pour 
les installations du projet. 

Présence de la Base 
Vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, engendre 
aussi bien des déchets liquides que solides. 

Bâtiments et 
équipements 

Cette activité comporte la construction en génie civil (locaux techniques, bâtiments 
administratifs…), et l’installation des équipements techniques. 

Rejets liquides et 
solides 

Il s’agit principalement des préoccupations relatives aux déchets liquides et solides 
générés au cours de la phase des travaux (ferraillages, conteneurs des huiles usées, 
déversements, déchets issus de la présence des ouvriers etc.). 

Remise en état Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. Les pistes d’accès 
sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains non occupés sont remis à leur 
état initial, en fonction de leur affectation antérieure. 

Phase d’exploitation et d’entretien 

Mise en œuvre Les différentes activités permettant le fonctionnement de l’ensemble des 
composantes du projet.  

Présence des 
installations 

Elle correspond à la présence physique du parc solaire et des installations techniques, 
chose qui va provoquer un impact visuel et paysager important.  

Entretien et 
réparation 

Cette activité regroupe tous les travaux d’entretien du projet, de remplacement des 
équipements dans le cadre de l’entretien préventif ou lors des pannes. 

Phase de démantèlement  

Excavation Elle consiste en la réouverture des tranchées et enlèvement des câbles ainsi que 
l’arrachage des fondations en béton dans le cas des modules mobile sur un ou deux 
axes. 
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Démantèlement  Cette action englobe le démantèlement de l’ensemble des équipements du projet à la 
fin de son cycle de vie et la gestion de tous les déchets solides et matériaux depuis la 
collecte jusquà l’élimination suivant les normes environnementales en vigueur. 
 

7.4 Identification et évaluation des impatcs potentiels du projet sur l’environnement  

La matrice ci-dessous, illustre les différentes interrelations entre les éléments du milieu susceptibles 
d’être impactés par la réalisation du projet avec les sources d’impact potentielles pour chaque phase 
du projet. 

Tableau 19: Matrice d’identification et évaluation des impacts  
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Milieu Composantes 
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Milieu 
physique 

Sol - - - - - -   - - -- -- -- -   

Air   - - - -         +     -   

Qualité des eaux   -   - - -   - + -   -     

Paysage     -   - - -   +   -     + 

Milieu 
biologique 

Flore      -           +       -   

Faune   - - - -     - +   -   - - 

  Population et habitats     - - - -     +   -   -   

  Santé & Sécurité    -   - - - - - -     - - - 

Milieu 
humain 

Ambiance sonore   - -   - - -   +   - - - - 

  Activité socio-économique/emplois   + + + + + +   + +   + + + 

  Infrastructures et circulation routière    - - - -       + -- +   - - 

- : impact négatif + : impact positif 
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7.5 Impacts positifs du projet centrale solaire photovoltaique dans sa phase II  
 

Le projet du parc solaire induira à une série d’impacts positifs sur le milieu socio-économique en phase 
construction et exploitation. 

 Création d’emplois :  

En effet, de nouveaux emplois seront créés et offerts à des personnes qualifiées en phase travaux et 
exploitation. Une main d’œuvre locale qualifiée aussi bien temporaire (dès l’ouverture du chantier de 
construction du projet) que permanente (pendant la phase exploitation) bénéficierait de ce projet. 
Ainsi, les retombées socio-économiques du projet vont se ressentir au niveau de la zone d’étude 
relevant de la province de Khouribga et de Fquih Ben Saleh, supposées être les plus impactées par le 
projet (création d’emplois directs et indirects, actions sociales...). 

Tableau 20: Nombre d’emplois crées par le projet du parc solaire Khouribga 

Ainsi, ce type d’emploi serait très important sur le plan économique et social. En effet, les 
rémunérations qui seront directement versées aux ouvriers contribueront, par voie de conséquence, 
à l’enrichissement de l’économie locale et à la réduction de la pauvreté au sein de la population locale. 

En dehors de la main d’œuvre qualifiée, l’exécution de certaines tâches comme le gardiennage, la 
surveillance des engins et du matériel de chantier, ainsi que l’exécution de certains travaux de 
terrassement pourraient être confiées aux jeunes de la population relevant de la zone d’étude. 

 Enrichissement Socio-économique :   

A l’instar de l’ensemble des projets du complexe minier OCP, le projet du parc solaire contribuera 
également à la dynamique du développement économique que connait les provinces de Khouribga et 
Fquih Ben Saleh. En effet, la phase chantier du projet nécessitera la mobilisation de plusieurs sous-
traitants installés dans la zone de l’étude, pour la fourniture de matériaux et d’équipements 
nécessaires à l’activité, ainsi que pour les besoins quotidiens des travailleurs.  

Il en sera de même pendant la phase exploitation du projet, pendant laquelle il sera question d’assurer 
la maintenance du projet et de subvenir aux besoins des salariés. Par ailleurs, l’impact de la 
construction et de la mise en exploitation d’un tel projet sera ressenti pas uniquement dans 
l’environnement immédiat de la zone du projet mais également à une échelle plus globale. 

 Qualité de l’air :  

En outre, le parc solaire aura un impact positif sur la qualité de l’air, il remplacera la production 
conventionnelle et polluante des combustibles fossiles et aura donc un impact positif sur le bilan de 
carbone, d’où sa grande contribution à la réduction des gaz à effet de serre, et par voie de 
conséquence, à l’atténuation du phénomène de la pollution atmosphérique. 

7.6 Impacts négatifs du projet  

7.6.1 Impact sur le sol  

7.6.2 Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu est faible, vu que le sol présente une pérméabilité faible (selon la carte de 
perméabilité du Bassin Hydarulique d’Oum Er Rbia), ainsi le risque de contamination et de pollution du sol 

Site Emploi en phase travaux Emploi en phase exploitation 

Site Sidi Chenane Phase II 300 emplois par tranche    20 emplois par tranche 
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reste très limité. En plus, le projet s’insère au niveau d’une zone à vocation minière et industrielle, d’où la 
faible sensibilité du milieu pour la phase construction et exploitation. 

7.6.3 Phase construction 

• Identification de l’impact  

Durant cette phase, les impacts sur le sol sont comme suit : 

- Risques de contamination du sol par déversement accidentel ou fuite durant les travaux : Ces 
risques de contamination du sol peuvent surgir suite à des fuites ou déversements provenant de la 
machinerie et des engins du chantier. Ces risques peuvent s’accentuer surtout lors des opérations de 
ravitaillement et/ou de la maintenance de la machinerie et équipements. L’usage aussi de produits 
chimiques, en l’occurrence les seaux de peinture, les huiles usées et graisses, lubrifiants, 
hydrocarbures, produits de nettoyage..., peut présenter un risque de pollution du sol en cas d’une 
mauvaise gestion liée un à un déversement accidentel de ces produits.  

- Ces impacts peuvent avoir lieu notamment à proximité des ateliers et des zones de stockage de ces 
produits sur chantier, aussi durant les opérations de transport et de circulation d’engins 
transporteurs de ces matières. Ainsi, selon la quantité du produit déversé et de sa composition 
chimique, la contamination peut atteindre le sol et causer conséquemement un risque d’altération 
et de dégradation du sous-sol en cas d’infiltration en profondeur de ces substances chargées en 
matières polluantes à effet néfaste sur l’envionnement. 

 
- La perte du sol par décapage : Le projet induira des impacts négatifs temporaires inévitables en 

matière de décapage du sol et de quelques pertes en terre végétale, dus principalement à l’ouverture 
de l’emprise du projet et ses zones de dépendance notamment les bases vie du chantier, les chemins 
et les voies d’accès à l’intérieur du site. 
 

- Tassement et imperméabilisation du sol: Les travaux et l’implantation des infrastructures peuvent 
être à l’origine de modifications des conditions de développement du sol, ou la création du 
phénomène de tassement du sol. L’emprise au sol du projet se concentre essentiellement au niveau 
de l’installation des élements du projet du parc solaire. En effet, une surface ne dépassant 10% par 
rapport à la surface totale de chaque site, sera dédiée aux bâtiments d’exploitation, les voiries, l’aire 
de stockage, les locaux techniques et le parking.  

 
Le phénomène d’imperméabilisation du sol est causé essentiellement par la pose de fondations, et 
la construction des bâtiments d’exploitation et d’aménagement. L’imperméabilisation du sol 
engendre quelques impacts sur l’environnement liés à la consommation de ressources naturelles 
épuisables (granulats), la consommmation de l’eau, la diversité biologique au niveau des 
écosystèmes vivants dans le sol et sous sol. En effet, au cours de la phase construction, les surfaces 
de travail connaitront une imperméabilisation du sol suite à l’utilisation d’un matériau artificiel 
imperméable, en l’occurrence le béton, comme fondation des infrastructures de l’installation 
(bâtiments, aire de stockage,parking…), et aussi comme scellement des poteaux de la clôture dans le 
sol.  

 
- Risque de pollution du sol par une mauvaise gestion des déchets : La mauvaise gestion des déchets 

générés par les travaux de chantier (ex : la base vie et les opérations d'entretien des véhicules et 
engins) constitueraient aussi un risque pour l’environnement.  Les travaux et installations de chantier 
généreront des résidus de matériaux de construction et de déchets solides et liquides qui devront 
êtres gérés au fur et à mesure de leur production. A défaut de leur maitrise et surtout de leur 
évacuation vers les lieux réglementaires pour leur élimination suivant les normes et standards 
environnementaux en vigueur, ces déchets pourraient être à l'origine d’une pollution du sol. 
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• Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts des travaux de chantier sur le sol est considérée comme faible. En effet, 
l’imperméabilisation du sol concerne uniquement les espaces de travail ainsi que les pistes d’accès à l’intérieur 
du site (une surface ne dépassant pas 10% par rapport à la surface totale de chaque site).  

Pour les autres impacts, leur intensité est maitrisable en adoptant les mesures et les bonnes pratiques 
environnementales adéquates de protection du sol lors des opérations de stockage, de transport et de 
manutention des produits chimiques, et en respectant les exigences réglementaires ainsi que les bonnes 
pratiques relatives à la bonne gestion des déchets (DIB et/ou DID, solides et/ou liquides).  

• Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur le sol est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet.  

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

• Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur le sol est jugée faible.  

7.6.4 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / sol  Phase construction 

Impacts :  

❖ Risques de contamination du sol par déversement accidentel ou fuite durant les travaux ; 

❖ La perte du sol par décapage ; 

❖ Tassement et imperméabilisation du sol ; 

❖ Risque de pollution du sol par une mauvaise gestion des déchets  

Sensibilité Faible   Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.5 Phase Exploitation  

• Identification de l’impact  

Durant cette phase, les impacts sur le sol sont comme suit : 

- Risque de pollution du sol par une mauvaise gestion des déchets : Les principaux déchets solides 
générés sont les déchets ménagers liés à la présence des employés (20 employés par phase) en 
exploitation. Ces déchets seront acheminés vers la décharge contrôlée la plus proche conformément 
aux exigences environnementales en vigueur. Quant aux rejets liquides générés par le projet, ils sont 
constitués essentiellement des eaux usées sanitaires qui seront traitées via une une fosse septique 
étanche. Pour le nettoyage des panneaux, il se fera avec de l’eau uniquement sans aucun usage de 
détergents, ou de solvants, pour éviter tout risque de pollution du sol.  

Ainsi, toute mauvaise gestion des déchets solides et liquides pourrait constituer un risque de pollution 
du sol. 
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- Risque de pollution du sol par déversement accidentel : La circulation des véhicules des employés ainsi 
que leurs opérations d’entretien et/ou de maintenance peuvent également porter préjudice au sol en 
cas d’une mauvaise gestion.  
 

- Recouvrement du sol : La surface recouverte par une installation est la projection de la surface modulaire 
sur le plan horizontal. Pour le cas de figure du projet, à savoir les installations fixes, les surfaces situées 
en dessous des modules sont ombragés en permanence. Elles reçoivent toutefois de la lumière diffuse 
en raison de la hauteur minimale des modules. Les surfaces entre les rangées des modules sont 
ombragées surtout quand le soleil est bas.16 

 
- Erosion du sol : L’eau de pluie qui s’accumule aux bords inférieurs des tables modulaires fixes peut 

provoquer une érosion du sol quand elle s’écoule en des endroits localisés.  

• Intensité de l’impact 

L’intensité des impacts du projet en phase exploitation sur le sol est considérée comme moyenne, en raison, 
d’une part, du problème de recouvrement du sol, dû à la nature de ces installations qui sont fixes, qui provoque 
de l’ombre et de l’assèchement superficiel du sol par la réduction des précipitations sous les modules, et d’autre 
part, du risque d’érosion du sol, dû à l’accumulation de l’eau de pluie au bord inférieur des tables modulaires 
fixes, qui pourrait être accentué par la faible perméabilité des sols au niveau de la zone d’étude.  

• Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur le sol est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet. 

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

• Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur le sol est jugée moyenne.  

7.6.6 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / sol  Phase exploitation   

Impacts:  

❖ Risque de pollution du sol par une mauvaise gestion des déchets ;  

❖ Risque de pollution du sol par déversement accidentel ; 

❖ Recouvrement du sol ; 

❖ Erosion du sol. 

Sensibilité Faible   Intensité Moyenne 

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Moyenne 

7.6.7 Impact sur les ressources en eau   

• Sensibilité du milieu  

Le site du parc solaire est situé dans la partie amont du sous bassin de l’oued BouGherraf. En effet, le cours 
d’eau principal traversant la zone d’étude est l’oued BouGherraf à écoulement intermittent. 

 
16 [Source: http://www.lot.gouv.fr/IMG/pdf/photov-guideallemand-env_optimise_cle05bc9a-3.pdf] 

http://www.lot.gouv.fr/IMG/pdf/photov-guideallemand-env_optimise_cle05bc9a-3.pdf
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Pour les ressources en eaux souterraines, l’aquifère Turonien comporte la nappe phréatique la plus importante 
à l’échelle régionale de la zone du projet. 

Ainsi, en considérant tous les éléments précédents, on peut déduire que la sensibilité du milieu en matière de 
ressources en eau est jugée moyenne, étant donné le contexte régional marqué par la rareté de cette ressource. 

7.6.8 Phase construction  

• Identification de l’impact  

La phase de construction génère les impacts sur les ressources en eau suivants :  

- Risques de contamination des eaux souterraines par déversement accidentel ou fuite : Les principaux 
impacts probables porteraient sur des risques de pollution accidentelle suite à la manutention de 
produits chimiques ou suite à un accident éventuel d'engins pouvant engendrer la contamination des 
ressources hydriques souterraines de la zone d’étude. 

- Pollution des eaux souterraines par une mauvaise gestion des déchets : La mauvaise gestion des 
déchets solides et liquides générés par les travaux de chantier (ex : la base vie et les opérations 
d'entretien des véhicules et engins) constitueraient aussi une autre menace pour les ressouces en eaux 
souterraines. A défaut de leur maitrise suivant les normes et standards environnementaux en vigueur, 
ces déchets pourraient être à l'origine d’une contamination des eaux souterraines. 
 

• Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts des travaux de chantier sur les ressouces en eau est considérée comme moyenne, pour 
les raisons suivantes : 

- La zone du projet ne comporte pas de cours principal d’eau à écoulement régulier. 
- Les besoins en eau du projet lors de la phase construction seront comblés par des camions citernes, 

donc aucun captage sur la nappe ne sera réalisé. 
- Le déversement accidentel ou fuite qui risque de contaminer les eaux souterraines est maitrisable en 

adoptant les mesures et les bonnes pratiques environnementales adéquates lors des opérations de 
stockage, de transport et de manutention des produits chimiques. 
 

• Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur les ressources en eau est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle du site 
du projet et à son voisinage immédiat. 

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est jugée courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

• Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur les ressouces en eau est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Eaux  Phase construction  

Impacts :  

❖ Risques de contamination des eaux souterraines par déversement accidentel ou fuite ; 

❖ Pollution des eaux souterraines par une mauvaise gestion des déchets. 
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Sensibilité Moyenne   Intensité Moyenne   

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.9 Phase exploitation 

• Identification de l’impact  

La phase exploitation génère les impacts sur les ressources en eau suivants :  

- Risques de contamination des eaux souterraines par une mauvaise gestion des déchets : Le risque de 
contamination des ressources en eau peut provenir principalement de la circulation des véhicules des 
employés ainsi que leurs opérations d’entretien et/ou de maintenance qui peuvent également causer la 
pollution des ressources en eaux souterraines en cas d’une mauvaise gestion.  
 

- Risque d’une consommation des ressources en eaux souterraines : Le principal besoin en eau en cette 

phase d’exploitation est pour le nettoyage des panneaux solaires avec une fréquence de lavage qui peut 

varier de trimestrielle jusqu’à mensuelle selon le besoin. L’eau utilisée peut être asservie par camions 

citernes depuis les eaux de la STEP de Khouribga . Ainsi, le projet ne va aucunement exploiter les 

ressources en eaux souterraines de la zone d’étude. 

 

• Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts du projet en phase exploitation sur les ressouces en eau est considérée comme faible. 
Le principal besoin en eau du projet (eaux de lavage des installations) sera assuré par la STEP de khouribga, ainsi 
aucune exploitation des eaux souterraines de la zone d’étude n’est prévue. 

Il y a lieu de signaler que le nettoyage des panneaux se fera avec de l’eau uniquement sans aucun usage de 
détergents, solvants ou matières polluantes. 

De plus, le risque de contamination des ressources en eaux souterraines reste trés limité, en raison de la nature 
des rejets du projet qui sont loin d’etre des rejets industriels toxiques ou dangereux qui risquent de polluer, par 
infiltration, les eaux souterraines. Les seuls rejets prévus sont les eaux usées sanitaires qui seront collectées et 
traitées via une fosse septique étanche avec rétention afin d’éviter toute pollution accidentellle des ressources 
en eaux souterraines. 

• Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur les ressources en eau est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites 
du projet et de son voisinage immédiat. 

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est jugée longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

• Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur les ressouces en eau, en phase exploitation, est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Eaux  Phase exploitation    

Impacts :  
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❖ Risques de contamination des eaux souterraines par déversement accidentel ou fuite ; 

❖ Risque d’une consommation des ressources en eaux souterraines. 

Sensibilité Moyenne   Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.10 Impact sur la qualité de l’air  

• Sensibilité du milieu  

La sensibilité du milieu est moyenne vu que le site du projet s’insère dans une zone à vocation industrielle à 
savoir le complexe minier OCP Khouribga, qui abrite plusieurs autres projets en phase construction et 
exploitation, qui disposent de sources d’émissions de poussières dues aux opérations de sautage, la circulation 
des véhicules et des engins sur des pistes non goudronnées, et les mises à terril (stockage du phosphate à l’air 
libre). Ainsi le cumul des impacts liés à l’émanation des poussières fait que le milieu récepteur soit moyennement 
sensible à toute pollution atmosphérique supplémentaire, pouvant porter atteinte à la santé et à la sécurité des 
employés et des riverains. 

7.6.11 Phase construction 

• Identification de l’impact :  

Durant cette phase, les impacts menant à une dégradation de la qualité de l’air suite aux travaux de construction 
sont comme suit : 

- Dégradation de la qualité de l’air et nuisances olfactives suite aux émissions des gaz d’échappement des 
véhicules et leur transformation dans l’atmosphère. 

- Emanation de poussières liées à la circulation des engins, des camions transporteurs de matières 
volatiles, les travaux de terrassement et d’excavation. 
 

• Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts des travaux de chantier sur la qualité de l’air est considérée comme faible, en raison de 
l’emplacement du projet dans une zone minière OCP, relativement loin de toute population et/ou douar à forte 
agglomération. On note uniquement la présence de quelques habitations ponctuelles et dispersées au niveau 
de l’emprise du projet dont la proprieté est OCP. Ces habitants exploitent le droit d’usufruit des terrains, en 
attendant le lancement des travaux du projet. 

Par ailleurs, la consistance des travaux d’excavation et de terrassements est limitée, vu l’absence de contraintes 
topographiques au niveau des sites, ce qui donne moins de dégagements de poussières. 

En outre, la zone d’étude est classée comme étant une zone peu ventée, ainsi l’impact lié à la dégradation de la 
qualité de l’air sur les employés et les habitations riveraines est atténué davantage. En plus de la vocation 
industrielle de la zone d’étude qui exige à ce que tous les employés OCP du site soient munis des équipements 
de protection (EPI), pour lutter contre toutes les nuisances du chantier, notamment celles relatives à la qualité 
de l’air. 

• Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la qualité de l’air est jugée ponctuelle. Elle se limite à l’échelle des sites du 
projet suivant la direction des vents dominants qui proviennent du NE et N à une vitesse moyenne qui varie 
entre 4 à 9 m/s. 

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 
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• Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la qualité de l’air est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Air Phase construction 

Impacts :  

❖ Dégradation de la qualité de l’air et nuisances olfactives suite aux émissions des gaz d’échappement 

des véhicules et leur transformation dans l’atmosphère. 

❖ Emanation de poussières liées à la circulation des engins, des camions transporteurs de matières 

volatiles, les travaux de terrassement et d’excavation. 

Sensibilité Moyenne  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.12 Phase exploitation  

• Identification de l’impact  

La production de l’énergie solaire est reconnue comme une énergie non polluante. Aucune émission n’est 
prévue en phase d’exploitation en dehors du passage des véhicules de maintenance, et des véhicules liés à la 
présence des employés (20 employés par tranche) en exploitation. 

• Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact sur la qualité de l’air en phase exploitation est considérée comme faible voire 
inconsidérable, vu que le mode de production d’électricité à partir de l’énergie solaire est non polluant, et que 
les émissions atmosphériques émanent essentiellement d’un trafic limité lié principalement aux besoins de 
fonctionnement du parc solaire, notamment les opérations de maintenance et de réparations occasionnelles, 
l’opération du nettoyage des panneaux solaires, ainsi que le déplacement et le transport du nombre limité des 
employés (20 employés par phase) en exploitation.  

De plus, les émissions liées aux échappements des véhicules seront limitées par une politique d’entretien et de 
maintenance régulière.   

• Etendue de l’impact  

L’étendue de l’impact du projet sur la qualité de l’air est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du 
projet suivant la direction des vents dominants qui proviennent du NE et N à une vitesse moyenne variant de 4 
à 9 m/s.  

• Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la qualité de l’air est jugée faible. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Air Phase exploitation    



 

 

 

 
Version Provisoire 131 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

Impacts :  

❖ Emissions des gaz d’échappement des véhicules de maintenance et des véhicules liés à la présence 

des employés (20 employés par phase ) en exploitation. 

Sensibilité Moyenne   Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.13 Paysage  

• Sensibilité du milieu 
  

La sensibilité du milieu est faible vu que le site du projet s’insère dans une zone à vocation industrielle et minière 
par excellence, à proximité d’autres projets et unités industrielles en phase de construction et exploitation. Ainsi 
l’implantation du projet du parc solaire ne modifiera aucunement le tissu paysager de la zone d’étude qui est 
purement industriel. 

7.6.14 Phase construction  

• Identification de l’impact  

Pendant la phase de construction, l’impact majeur sur l’aspect paysager réside dans l’intrusion de ce qui suit :  

- Les installations du chantier et l’aménagement des pistes.  
- La présence de machines et de la base vie.  
- Le stockage des déblais/remblais et matériaux du chantier. 

Ce qui peut entrainer un risque de modification du paysage suite à ces activités liées aux travaux de construction. 

• Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts des travaux de chantier sur le paysage est considérée comme faible, pour les raisons 
suivantes : 

• Les travaux de terrassements seront limités, ainsi l’impact lié au stockage des déblais/remblais sur le 
paysage de l’aire d’étude serait très peu considérable. 

• La préparation du site engendre des modifications paysagères notamment : la mise en place d’une 
clôture autour du site, l’aménagement des voiries autour du site, et l’installation d’une base de vie et 
d’une zone de stockage. Ces éléments seront visibles depuis le chantier. Cependant, le paysage global de 
la zone du projet est dépourvu de toute activité autre qu’industrielle, ainsi l’implantation du projet du 
parc solaire représente une continuité et s’insère parfaitement dans le tissu paysager à caractère 
industriel de la zone d’étude. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur le paysage est jugée locale, elle se limite à l’échelle de la zone minière OCP. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur le paysage est jugée faible.  
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 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Paysage Phase construction  

Impacts:  

❖ Risque de modification du paysage suite à ces activités liées aux travaux de construction 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Mineure 

7.6.15 Phase exploitation  

Identification de l’impact  

Pendant la phase d’exploitation, les impacts visuels majeurs sur l’aspect paysager sont :  

- L’impact visuel de l’installation solaire et ses annexes (locaux techniques, voiries, parking…): 
L’implantation des panneaux solaires va entraîner une transformation du paysage du secteur.  
 
En effet, le projet  sera composée de modules photovoltaïques avec un système d’inclinaison fixe, 
d’une hauteur ne dépassant pas 3m. 

 

L’implantation régulière et l’orientation ordonnée des panneaux donnent au projet une cohérence 
globale et un aspect visuel régulier et coordonné. Pour les annexes (locaux techniques, voiries, 
parking), ils sont situés au cœur du projet, avec une superficie ne dépassant pas  9% par rapport à la 
superficie globale ; d’où le faible impact sur le paysage global de la zone d’étude. 
 

- L’impact visuel de la clôture: L’ensemble du projet sera clôturé pour des raisons de sécurité. La 
clôture aura une hauteur de 3 m. Elle sera constituée de panneaux en treillis soudés en acier 
galvanisé plastifié, et seront fixés sur des poteaux métalliques ancrés dans des plots de béton coulés 
dans le sol. 
L’impact visuel est jugé faible, en raison de la bonne insertion (cohérence de couleur) de la clôture 
dans le paysage global du site du projet, ainsi elle ne modifiera pas amplement le tissu paysager de 
la zone d’étude.  
 

Intensité de l’impact 

L’intensité des impacts du projet en phase exploitation sur le paysage est considérée comme faible. En effet, 
l’impact visuel de la clôture, et des locaux techniques sera très faible. Ces éléments ne seront perceptibles que 
depuis quelques secteurs des abords immédiats du projet. Ces éléments n’auront aucune incidence sur le grand 
paysage, car ils sont intégrés dans l’ensemble des infrastructures du projet. Les panneaux photovoltaïques 
viennent essentiellement modifier la nature de l’occupation des sols. Cependant, leur impact reste faible, 
puisqu’ils se trouvent à l’intérieur d’une zone à vocation industrielle par excellence, et n’auront donc aucune 
incidence directe sur le tissu paysager global de la zone d’étude. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur le paysage est jugée locale. Elle se limite à l’échelle de la zone minière OCP 
et de son voisinage proche. 

Durée de l’impact 
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La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur le paysage est jugée moyenne. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Physique / Paysage Phase exploitation    

Impacts :  

❖ L’impact visuel de l’installation solaire et ses annexes (locaux techniques, voiries, parking…) ; 

❖ L’impact visuel de la clôture. 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Mineure 

7.6.16 La Flore   

Sensibilité du milieu  

L’aridité du climat du site du projet influence de manière importante la densité et la typologie des espèces 

végétales rencontrées. En effet, la zone du projet est influencée par le phénomène de la désertification, suite 

aux conditions climatologiques agressives et à la raréfaction de l’eau, ce qui donne lieu à une végétation peu 

considérable et de faible valeur écologique. 

 

On constate principalement la présence d’espèces naturelles adaptés à ce bioclimat notamment l’Eucalyptus 
torquata et Schinus molle. Ces deux essences sont exotiques, et ne présentent aucun aspect de rareté ou de 
fragilité, en plus d’une végétation arbustive à base de Ziziphus lotus (jujubier sauvage) et de brousailles 
épineuses. 
 
Ainsi, la sensibilité du milieu est jugée faible, du fait que le site du projet est anthropisé et doté aussi d’un faible 
potentiel en richesse floristique, qui est dû principalement aux conditions climatologiques agressives et à la 
raréfaction de l’eau. 

7.6.17 Phase construction  

Identification de l’impact  

Durant la phase de construction, les travaux pourraient avoir une incidence négative sur la flore environnante 
notamment lors des opérations suivantes :  

• Décapage et défrichement de la végétation existante au niveau de la zone d’étude. 

• Les excavations et terrassements, ainsi que les utilisations des pistes, le transport des matériaux, l’envol 
des poussières. 

Ces sources d’impacts peuvent engendrer ce qui suit :  

• Une perte d’espaces de végétation et de milieux floristiques. 

• Un risque de pollution accidentelle. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact du projet sur la flore environnante est jugée faible pour les raisons suivantes :  

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwic_peI65PYAhWLPBQKHY1yBLIQFggmMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.linguee.com%2Ffrench-english%2Ftranslation%2Fest%2Bd%25C3%25BB%2Bprincipalement.html&usg=AOvVaw1fP3gRyHjH8xSIAMdvrA88
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• La végétation naturelle est peu conséquente sur l’ensemble de l’aire de l’étude, ainsi les travaux de 
décapage et défrichement seront très limités et de moindre importance, d’où la faible intensité de cet 
impact. 

• Les travaux d’excavations et de terrassements ainsi que le transport des matériaux seront réduits en 
raison de la topographie relativement plane du terrain. D’où la  faible intensité de cet impact. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la flore environnante est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites 
du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la flore est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Biologique / flore  Phase construction  

Impacts :  

❖ Décapage et défrichement de la végétation existante au niveau de la zone d’étude 

❖ Les excavations et terrassements, ainsi que les utilisations des pistes, le transport des matériaux, 

l’envol des poussières. 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue ponctuelle Importance de l’impact Mineure 

7.6.18 Phase exploitation  

Identification de l’impact  

Durant la phase exploitation, le fonctionnement de l’installation pourrait avoir une incidence négative sur la 
flore environnante, notamment lors des opérations suivantes :  

• Les rejets solides peuvent constituer une source d’impact négative sur la flore environnante. Ces déchets 
sont représentés majoritairement par les rejets liés à la présence des employés et du personnel (20 
employés par tranche) qui veillent au fonctionnement de l’installation. 

• Les rejets liquides du projet peuvent porter atteinte à la flore de la zone d’étude, ces rejets sont 
représentés majoritairement par le déversement accidentel lors des opérations de réparation, 
d’entretien et/ou de maintenance des installations solaires (équipements électriques) sur site. 

Par ailleurs, une mauvaise gestion des rejets liquides et solides du projet pourrait causer une altération de la 
composante floristique avoisinante du site du projet. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact du projet sur la flore environnante est faible en raison de la faible quantité et la nature 
non toxique des rejets du projet. 

Etendue de l’impact 
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L’étendue de l’impact du projet sur la flore environnante est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites 
du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle s’étale sur toute la durée d’exploitation et de fonctionnement du parc 
solaire. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la flore est jugée faible.  

 Récaputilatif :  

Milieu/ Élément : Biologique / flore  Phase exploitation    

Impacts :  

❖ Altération de la composante floristique avoisinante du site suite à une mauvaise gestion des rejets 

liquides et solides  

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.19 La Faune   

Sensibilité du milieu  

Les habitats de la zone d’emprise du parc solaire et les zones avoisinantes (reboisement et chaâbas) sont des 
habitats assez répandus dans la région et les espèces qui fréquentent ces habitats sont des espèces assez 
communes et bien répandues à l’échelle régionale et nationale. En effet, la zone du projet est parfaitement 
située dans le périmètre de la zone minière de l’OCP, ce qui fait qu'elle est largement modifiée par l'utilisation 
humaine. 

En outre, l’intérêt de la zone d’étude pour l’avifaune migratrice en période prénuptiale est considéré comme 
faible du fait que le site du projet est situé en dehors du couloir de migration principal. De plus l’absence des 
zones humides fait que les oiseaux d’eau ne migrent pas à travers le site et même les grands échassiers ne sont 
que rarement observés. Ainsi, malgré la diversité relativement importante d’espèces observées en cette période 
de l’année , aucune espèce patrimoniale à enjeu majeur de préservation ne présente des effectifs significatifs et 
des habitats prioritaires au sein de l’aire d’étude. Ce qui explique la faible sensibilité du mileu 

De même, aucun SIBE ou zone humide d’importance nationale/internationale ne se trouve dans la zone d’étude. 

Ainsi, en considérant tous les éléments ci-dessus, la sensibilité du milieu est jugée faible. 

7.6.20 Phase construction 

Identification de l’impact  

Durant la phase de construction, les activités de chantier et des travaux inhérents à la mise en place des 
installations (creusement des tranchées, passage des engins...) pourraient avoir une incidence négative sur la 
faune environnante et notamment les oiseaux  du site et des zones avoisinantes. 

En effet, les activités liées au chantier génèrent des perturbations suite à la présence humaine, l’émission de 
bruit, de poussières, et le mouvement des engins qui peuvent effrayer certains oiseaux farouches  et perturber 
la reproduction des espèces nicheuses. Aussi, les travaux réalisés pendant la période de reproduction des 
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oiseaux peuvent potentiellement être à l’origine d’une destruction de quelques nichées ou jeunes portées qui 
peuvent être écrasés accidentellement par les engins ou prélevés intentionnellement par les ouvriers. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact du projet sur la faune environnante est jugée faible, l’impact touche une proportion peu 
considérable de la faune fréquentant la zone de l’emprise du projet et les habitats avoisinants, entrainant une 
diminution de l’abondance moyenne et un changement dans la répartition, sans mettre en cause l’intégrité des 
espèces. 

En effet, dans l’hypothèse où les travaux de construction débuteraient en période de reproduction, des risques 
de dérangement sont attendus à l’encontre de plusieurs espèces abritant cette zone d’étude.  

D’une part, les travaux de construction pourraient avoir un impact sur la faune environnante constituée 
principalement de reptiles, de scorpions, et des mammifères terrestres (rongeurs, chiroptéres, insectivores..) , 
jugée très réduite et à faible valeur écologique. 

D’autre part, ces travaux pourraient avoir un impact sur les oiseaux qui occupent de façon significative les 
espaces ouverts et nichent dans ces habitats. Toutefois, ces espèces sont assez communes au Maroc et peuvent 
trouver des habitats similaires sans trop s’éloigner de leur zone habituelle. 

Par ailleurs, l’acheminement et le montage des modules photovoltaïques, lors des travaux de construction, 
peuvent provoquer des dérangements à l’égard des oiseaux qui nichent dans les reboisements à proximité des 
sites d’implantation du parc solaire.  

Etendue de l’impact  

L’étendue de l’impact du projet sur la faune environnante est jugée locale, elle se limite à l’echelle des sites du 
projet et de son voisinage proche.  

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, les effets sont ressentis sur une période de temps limitée, correspondant à la 
période de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la faune est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Biologique / faune  Phase construction  

Impacts :  

❖ les activités liées au chantier génèrent des perturbations suite à la présence humaine, l’émission de 

bruit, de poussières, et le mouvement des engins qui peuvent effrayer la faune environnante.  

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Mineure 

7.6.21 Phase Exploitation  

Identification de l’impact  

Durant la phase exploitation, le fonctionnement du parc solaire pourrait avoir une incidence négative sur la 
faune environnante, et ce comme suit : 
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• Risque de mortalité des petits mammifères, des reptiles et des invertébrés : Le projet du parc solaire 
pourrait avoir un impact sur la faune représentée majoritairement par les reptiles, les scorpions, et les 
mammifères terrestres, présentes sur cette zone d’étude. Cet impact est principalement lié à la présence 
des employés (20 employés par phase) durant l’exploitation, ainsi qu’au mouvement des engins en cas 
d’opérations de réparation et de maintenance de l’installation solaire. 

• Modification et perte d’habitats : L’emprise au sol du parc solaire pourrait entraîner la perte des habitats 
de nidification, d’habitats de chasse et d’hivernage, et de sites de haltes migratoires des oiseaux. 
L'ampleur de la perte d'habitat est directement liée à l’emprise de construction du parc solaire 
(implantation des modules photovoltaïques) et d'infrastructures connexes (poste de transformation, 
poste de livraison, enfouissement des câbles de transport d'électricité à l'intérieur du site, et pistes de 
circulation. 
Par ailleurs, Le problème de recouvrement du sol par les modules pourrait provoquer une modification 
de la fonction d’habitat pour des espèces qui préférent la chaleur et la sécheresse comme les sauterelles 
et les apoïdes. 

• Dérangement de l’avifaune : Le projet du parc solaire pourrait  affecter principalement les oiseaux 
nichant au sol dans les zones steppiques. Néanmoins, on peut supposer, du fait de la présence d’habitats 
similaires autour des sites d’implantation, que la sous-occupation potentielle des sites sera localisée à 
proximité du parc solaire et sera sans conséquence pour la plupart des espèces aviaires. Un suivi des 
oiseaux nicheurs est néanmoins recommandé afin d’apprécier réellement la perte de territoire des 
oiseaux suite à l’implantation des modules photovoltaïques. 
De même, les modules photovoltaïques entraineront une gêne visuelle au niveau des déplacements et 
passages au-dessus du site nommée l’éblouissement. Les rayons solaires réfléchis peuvent en effet 
déranger la vision des oiseaux survolant les panneaux. Cependant, la position inclinée des modules et 
leur traitement réduit beaucoup les reflets aveuglants. En plus la capacité d'acclimatation des oiseaux 
leur permettra de limiter largement cette nuisance. 

• Risque de collision et d’électrocution : Les oiseaux pourraient être victimes de collisions, car les surfaces 
plus ou moins réfléchissantes des cellules solaires pourraient sembler comme des zones d'eau qui 
risquent d’attirer les oiseaux. Les victimes potentielles sont les échassiers et les oiseaux aquatiques, qui 
migrent principalement la nuit. À l'heure actuelle, rien n'indique si de telles collisions sont importantes 
et, par conséquent, des recherches supplémentaires sont nécessaires pour en tirer la conclusion. Par 
ailleurs, une collision pourrait avoir lieu avec les câbles électriques et un risque d’électrocution pourrait 
survenir en cas de collision ou de contact avec les pylônes de transport électrique. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact du projet sur la faune environnante, en phase exploitation, est jugée faible, vu 
l’emplacement du projet loin de tout SIBE et/ou zone humide qui pourrait abriter une richesse faunistique 
susceptible d’être impactée par le projet. 

Par ailleurs, la présence réduite des employés (20 employés par phase) en exploitation, l’absence de rejets 
toxiques et dangereux lors du fonctionnement de l’installation, la faible fréquence des opérations de 
maintenance et/ou de réparation des équipements font que l’intensité de l’impact lié à la mise en service du 
parc solaire sur la faune reste faible. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la faune environnante est jugée locale. Elle se limite à l’échelle de la zone 
d’emprise du projet et ses environs. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

Importance de l’impact 
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La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la faune, en phase exploitation, est jugée moyenne.   

 Récaputilatif : 

 

Milieu/ Élément : Biologique / faune  Phase exploitation    

Impacts :  

❖ Risque de mortalité des petits mammifères, les reptiles et les invertébrés ; 

❖ Modification et Perte des habitats ; 

❖ Dérangement de l’avifaune nicheuse dans le voisinage du site ; 

❖ Risque de collision et d’électrocution. 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Mineure 

7.6.22 Population et Habitations 

Sensibilité du milieu 

Le projet est situé dans une zone minière OCP, relativement loin de toute population et/ou douar à forte 
agglomération.  

L'ensemble du site de la phase II est une ancienne zone minière qui sert aujourd'hui de décharge pour les déchets 
inertes de phosphate. Le site n'est pas utilisé à des fins d'agriculture et de pâturage et n'est pas habité et ne 
comporte pas de structures. Il n'y aura donc pas de déplacement physique ou économique. 

Ainsi, la sensibilité de cette composante du milieu est jugée Moyenne. 

7.6.23 Phase construction 

Identification de l’impact  

Pendant la construction, une augmentation du trafic routier est à envisager pour livrer les panneaux, et les 
matériaux nécessaires à la construction du parc solaire. Pendant quelques mois de construction, le trafic 
augmentera également en raison du déplacement des véhicules et des équipes techniques nécessaires pour la 
construction du site.  

Les opérations de préparation du terrain (nivellement, défrichement, installations des panneaux et des 
équipements annexes) engendreront :  

• Des émissions sonores ; 

• Des émissions de poussières en période sèche ; 

Intensité de l’impact  

Par conséquence, l’augmentation du trafic dans la zone pourrait augmenter le risque d’accidents routiers.  

Tous les terrains appartiennent à l'OCP. L'intensité de l'impact est jugée moyenne. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la population est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet 
et à son voisinage immédiat. 

Durée de l’impact 
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La durée de l'impact lié au transport est courte, elle s'étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

Le projet de construction du futur parc solaire dans sa 2ème phase est situé à l'intérieur des terrains appartenant 
à OCP dan la zone minière de Sidi Chenane, Le site n'est pas utilisé à des fins d'agriculture et de pâturage et n'est 
pas habité et ne comporte pas de structures. Il n'y aura donc pas de déplacement physique ou économique. 
L'importance des impacts prévus sur la population et les habitations est qualifiée de modérée. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / population & habitation  Phase construction  

Impacts :  

❖ Augmentation du risque d’accidents de la route ; 

❖ Nuisances liées à la mauvaise gestion des rejets liquides et solides 

Sensibilité Moyenne  Intensité Moyenne 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Moyenne 

7.6.24 Phase exploitation  

Identification de l’impact  

Les principaux impacts de la phase d’exploitation du parc solaire, sont liés essentiellement aux nuisances d’ordre 
environnementales qui pourraient être ressentis par les populations/habitations avoisinantes à la zone 
d’influence du projet. Ces nuisances peuvent avoir plusieurs sources et origines : 

• Rejets liquides : le seul rejet liquide, en relation avec le projet, se compose des eaux usées sanitaires 
liées à la présence des ouvriers en phase exploitation.  

• Rejets solides :  génération des déchets ménagers du personnel exploitant le parc solaire, ainsi que les 
différents déchets des opérations d’entretien et de maintenance du parc solaire. 

Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts potentiels sur la population et les habitations est jugée faible. En effet, les eaux usées 
sanitaires seront traitées via une une fosse septique étanche conformément aux normes environnementales en 
vigueur. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la population est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet 
et à son voisinage immédiat. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

Importance de l’impact 

L’implantation du projet sur des terrains OCP assez vastes dans une zone industrielle et miniére par excellence, 
loin des populations et/ou fortes agglomérations permet d’avoir une configuration avec des effets très peu  
significatifs sur la qualité de vie à l’extérieur de l’emprise du parc solaire. 
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 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / population & habitation  Phase exploitation    

Impacts :  

❖ Nuisances liées à la mauvaise gestion des rejets liquides et solides 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.25 Impact sur la santé & sécurité 

SensibiIité du milieu 

Les employés du projet sont d'une sensibilité moyenne car ils sont vulnérables aux risques des accidents de 
travail. La sensibilisation à l’application des standards HSE et la formation à l’utilisation des équipements de 
protection individuelle (EPI) contribueront à la limitation de ces risques. 
De plus, le site du projet est situé au niveau d’une zone à vocation industrielle, assez loin de toute zone abritant 
des populations et/ou habitations susceptibles d’être impactées par le projet. 

7.6.26 Phase construction  

Identification de l’impact  

La présence du chantier et les travaux peuvent présenter des risques sur la sécurité des employés et des 
quelques riverains situés relativement loin du projet. 
 
Les risques sont principalement liés aux accidents pouvant survenir lors des activités de la phase travaux du 
projet, entre autres : 
 

• Les opérations de terrassement, génie civil, construction des équipements et composantes du projet 
(équipements mécaniques, électriques, instruments…). 

• Les activités liées au transport des matériaux de construction et des produits chimiques ainsi que la 
gestion des déchets dangereux. 

• La manutention et le stockage des produits dangereux. 

Intensité de l’impact 

L’intensité de l’impact est moyenne vu que le projet s’insère au niveau de la zone minière OCP qui bénéficie des 
normes les plus exigeantes en matière de santé et sécurité.  

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact est ponctuelle, elle se limite à l’échelle des site du projet et de ses environs immédiats. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur la santé et sécurité des travailleurs est jugée faible. 



 

 

 

 
Version Provisoire 141 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / santé & sécurité  Phase construction  

Impacts :  

❖ Risque d’accidents de travail ; 

❖ Mauvaise manipulation  et gestion des matières dangereuses ; 

Sensibilité Moyenne  Intensité Moyenne  

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

 

7.6.27 Phase Exploitation  

Identification de l’impact  

L’analyse des opérations liées au fonctionnement du projet du parc solaire met en évidence un certain nombre 
d’impacts auxquels seront exposés les employés et les quelques riverains situés relativement loin du projet. 
 

• Radiations électromagnétiques: La principale source de rayonnement électromagnétique est constituée 
par les onduleurs. Or, ces derniers sont installés dans des armoires métalliques qui offrent une protection 
largement suffisante. Par ailleurs, le champ électromagnétique lié aux installations s’atténue très 
rapidement. Au-delà de quelques mètres, il devient négligeable. 
Ainsi, il ne faut pas s’attendre à des effets significatifs pour l’environnement humain. 

• Risques électriques : Il existe lors de la mise en fonctionnement du parc solaire et pendant les opérations 
de maintenance. Une habilitation électrique est indispensable pour toute intervention dans les locaux 
électriques (poste de livraison, transformateur…). Le niveau de qualification dépend du type 
d’intervention et des domaines de tension. 
Le risque concerne en premier lieu le personnel employé pour la phase exploitation. Cependant, il peut 
aussi concerner une personne qui serait introduite illicitement sur le site, en phase de fonctionnement. 

Intensité de l’impact 

L’intensité de l’impact du projet est jugée faible. Par rapport aux radiations électromagnétiques, les 
équipements se trouvent enfermés dans les locaux techniques, ce qui donne lieu à des effets négligeables pour 
l’environnement humain. 
S’agissant du risque électrique, l’installation solaire sera assujetti à une maintenance rigoureuse, préventive et 
programmée, de plus la présence d’une clôture ainsi que les infrastructures de sécurité (caméras de surveillance, 
système d’alarme…) permettront de limiter fortement le risque d’intrusion dans les sites durant la phase de 
fonctionnement et ainsi assurer la sécurité des populations avoisinantes. En outre, avec l’application des 
mesures d’atténuation, cet intensité est susceptible d’être maitrisable davantage. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur la santé et sécurité des travailleurs et des populations riveraines est jugée 
ponctuelle, elle se limite à l’échelle du complexe minier OCP et ses environs immédiats. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle s’étale sur toute la durée d’exploitation et de fonctionnement du parc 
solaire. 

Importance de l’impact 
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ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

L’analyse des indicateurs d’impact du projet sur la santé et sécurité pendant la phase d’exploitation permet de 
conclure que l’importance de l’impact est moyenne. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / santé & sécurité  Phase exploitation   

Impacts:  

❖ Radiations électromagnétiques ; 

❖ Risques électriques  

Sensibilité Moyenne  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.28 Impact sur l’ambiance sonore  

Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu est faible vu que les sites du projet s’insère dans une zone à vocation industrielle, affectée 
préalablement par des nuisances et des vibrations sonores occasionnelles, qui proviennent de diverses sources 
et de divers projets en phase construction et/ou en phase exploitation, notamment le bruit et les vibrations 
générés par l’activité minière et les travaux d’extraction du phosphate (Ex : les opérations de sautage). 

Les ouvriers et les personnes présents sur le complexe minier OCP sont les plus sensibles à cet impact. Ceci dit, 
l’emplacement du projet au sein de la zone minière OCP, assez loin des milieux récepteurs sensibles, et le peu 
voire l’inexistence d’habitations aux alentours immédiats du site, font que cet impact soit quasiment 
imperceptible à l’extérieur. 

7.6.29 Phase construction  

Identification de l’impact  

Les nuisances sonores sont générées principalement par les mouvements et les déplacements des engins 
d'excavation, des camions de transport de déblais/remblais, et des matériaux de construction. Ces travaux vont 
engendrer un tapage sous forme de nuisances sonores au niveau des sites du projet. 

Toutefois le chantier sera limité aux heures de travail, de ce fait le bruit et les vibrations causés pendant la phase 
de construction seront occasionnels. 

Intensité de l’impact  

L’intensité des impacts des travaux de chantier sur l’ambiance sonore est considérée comme faible, pour les 
raisons suivantes : 

• La pollution sonore est principalement due au fonctionnement des engins et de la circulation des camions 
transportant les matériaux, son incidence est occasionnelle limitée aux heures de travail. 

• L'utilisation d'une machinerie et d'un équipement en bon état de marche réduira les émissions et les 
nuisances. 

• La zone d’implantation du projet est purement industrielle, ainsi tous les ouvriers et les employés du 
complexe minier OCP sont munis des équipements de protection (EPI) contre tout type de nuisances, 
notamment sonores. 

• Absence de milieux récepteurs sensibles au voisinage immédiat des sites du projet, ainsi le bruit est 
quasiment imperceptible pour ces populations. 

Etendue de l’impact 
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ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

L’étendue de l’impact du projet sur l’ambiance sonore est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du 
projet et à son voisinage immédiat. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur l’ambiance sonore est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / santé & sécurité  Phase construction  

Impacts:  

❖ Bruit et vibrations liées à la circulation et au fonctionnement des différents engins du chantier ; 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.30 Phase exploitation  

Identification de l’impact  

La phase d’exploitation est génératrice de bruit à cause des équipements de fonctionnement et de mise en 
service de l’installation. Ces nuisances sonores proviennent principalement : 

Des transformateurs en charge et de la ventilation éventuelle des onduleurs qui sont susceptibles de 
produire du bruit. Cependant, ces volumes sonores restent très limités, surtout que ces équipements 
seront à l’intérieur d’un local technique bien enfermé.  

• Du déplacement et de la mobilité du personnel et des véhicules des employés durant la phase 
d’exploitation, au niveau des sites du projet. 

• Du déplacement des engins en cas d’opérations de réparation et de maintenance des installations 
solaires (équipements électriques). 

Intensité de l’impact 

L’intensité des impacts du projet en phase exploitation sur l’ambiance sonore est considérée comme faible, pour 
les raisons suivantes : 

• Le bruit généré par le déplacement des engins pour les opérations de maintenance est occasionnel. 

• Le bruit généré par la mobilité du personnel et des véhicules est faible, en raison du nombre limité des 
employés (20 employés par phase) en phase exploitation munis des équipements de protection (EPI). 

• Les nuisances sonores de l’installation sont très faibles. D’une part, les équipements de l’installation 
(onduleurs, poste de livraison…) sont implantés dans des bâtiments clos, tous localisés loin de toute 
habitation, donc le bruit généré par ses équipements reste faible. D’autre part, il y a lieu de signaler que 
l’installation cesse de fonctionner après le coucher du soleil, ainsi, le bruit est imperceptible pour les 
employés OCP et les riverains au-delà du coucher de soleil. 

• La zone d’implantation du projet est purement industrielle, ainsi tous les ouvriers sont munis des 
équipements de protection (EPI) contre tout type de nuisances, notamment sonores. 
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DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

• Absence de milieux récepteurs sensibles au voisinage immédiat des sites du projet, en plus du peu voire 
l’inexistence d’habitations aux alentours immédiats des sites, ainsi le bruit est quasiment imperceptible 
pour ces populations. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact du projet sur l’ambiance sonore est jugée ponctuelle, elle se limite aux sites du projet et 
à leur voisinage immédiat. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle correspond à la durée de fonctionnement et d’exploitation du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur l’ambiance sonore est jugée faible.  

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / ambiance sonore  Phase exploitation   

Impacts :  

❖ Bruit et vibration émanant des différents équipements du parc solaire 

Sensibilité Faible  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.31 Infrastructures et Circulation routière  

Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu est jugée moyenne. En effet, les routes N11, R312, et les routes provinciales desservant 
les sites du projet connaitront un engorgement dû à l’afflux massif des travailleurs, des employés du complexe 
minier OCP et du transport des matiéres premières. 

7.6.32 Phase construction 

Identification de l’impact  

Les travaux de construction du parc solaire entraineront inévitablement une augmentation du trafic, notamment 
la catégorie des poids lourds, sur la N11, R312, et les routes provinciales desservant les sites du projet. Cette 
circulation est liée au transport des matériaux de construction, des déchets et des déblais/remblais ainsi qu’aux 
déplacements des ouvriers. Cette situation entrainera une gêne de la circulation, notamment pendant les heures 
de pointe, et une dégradation de l’infrastructure routière. 

L'utilisation actuelle des routes à Khouribga entraîne un trafic journalier moyen annuel de 8000 TMJA en national 
selon le recueil de trafic routier 2019. 

Cependant, pendant la phase de construction du projet et pendant la période de pointe, le projet générera un 
trafic de 100 TMJA, ce qui résulte par la suite une faible augmentation du trafic ( 100/8000 ) qui peut être 
considérée négligeable. 

 

Intensité de l’impact 
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DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

L’intensité de l’impact est jugée faible du fait que le trafic connaitra une augmentation sur des intervalles très 
réduits et sur une courte durée. 

 Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact est locale. elle se limite à l’échelle de la zone minière OCP. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur les infrastructures et la circulation routière est jugée moyenne. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / infrastrctures   Phase construction  

Impacts :  

❖ Légère augmentation du trafic   

Sensibilité Moyenne Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Mineure 

7.6.33 Phase exploitation  

Identification de l’impact  

Pendant la phase exploitation du projet, les impacts sur les infrastructures et la circulation routière auront 
comme source le trafic généré, essentiellement, par les voitures particulières des employés durant cette phase.  

Intensité de l’impact 

L’intensité de l’impact est faible du fait de la nature et de la fréquence des flux qui seront générés pendant le 
fonctionnement du parc solaire. En plus, le nombre réduit des employés (20 employés par phase) durant 
l’exploitation, ne va pas générer un trafic important au niveau de l’accès aux sites du projet. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact est locale. elle se limite à l’échelle de la zone minière OCP. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle s’étale sur toute la durée d’exploitation et de fonctionnement du parc 
solaire. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact du projet sur les infrastructures et la circulation routière, en phase exploitation, est jugée moyenne. 

 Récaputilatif : 

Milieu/ Élément : Humain / infrastrctures   Phase exploitation 

Impacts :  
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ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

❖ Légère augmentation du trafic   

Sensibilité Moyenne  Intensité Faible 

Étendue Locale  Importance de l’impact Moyenne  

7.6.34 Impacts liés à la gestion des déchets solides  

7.6.35 Phase construction 

Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu vis-à-vis des rejets solides est jugée moyenne, vu que les déchets solides dégradent le 
milieu récepteur et affectent la santé humaine. 

Identification de l’impact  

Pendant la phase de construction, les principaux déchets solides générés par le projet se répartissent comme 
suit :  

• Les déchets Industriels Banals (ou DIB , assimilables aux ordures ménagères) : carton, plastique, bois, 
ferraille , papier, déchets de bureaux, déchets alimentaires. 

• Les déchets Industriels Dangereux (ou DID, déchets potentiellement dangereux) : huiles, graisses, bidons et 
chiffons souillés, produits chimiques (peinture, colles, solvants, hydrocarbures..). 

• Les déchets médico-pharmaceutiques émanant de l’infirmerie du chantier. 

• Les déchets inertes issus des travaux de terrassement du projet : béton, briques, terre/cailloux.. 

La mauvaise gestion de ces déchets depuis leur production jusqu’à leur éliminitaion totale conformément aux 
exigences environnementales en vigueur, peut générer des impacts négatifs tels que la pollution du sol et des 
eaux, la dégradation de la qualité de l’air et aussi un impact visuel,etc. 

Intensité de l’impact   

L’intensité de l’impact des déchets solides est jugée faible en adoptant les mesures et les bonnes pratiques 
environnementales adéquates relatives à la bonne gestion des déchets (DIB et/ou DID, solides et/ou liquides). 
En effet, le recours au stockage régularisé des déchets sur site et leur acheminement vers les lieux 
réglementaires d’élimination permettra de diminuer l’intensité de cet impact. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact des rejets solides est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact des rejets solides du projet est jugée mineure.  

 Récaputilatif : 

Gestion des déchets solides    Phase construction 

Impacts :  
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ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

❖ Risque de nuisances environnementales   

Sensibilité Moyenne Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.36 Phase exploitation  

Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu vis-à-vis des déchets solides est jugée moyenne, vu qu’ils génèrent un encombrement, 
un impact visuel péjoratif, une contamination du sol, des ressources en eau et de la qualité de l’air. 

Identification de l’impact  

En phase exploitation, les principaux déchets solides produits par le projet se présentent comme suit :  

• Les déchets Industriels Banals (ou DIB , assimilables aux ordures ménagères) : liés à la présence des 
employés et du personnel (20 employés par phase) qui veillent au fonctionnement de l’installation. 

• Les déchets issus des opérations de maintenance et de réparation des installations du parc solaire. 

Ainsi, la mauvaise gestion de ces déchets solides issus de l’exploitation du projet, générera un encombrement, 
un impact visuel péjoratif, une contamination du sol, des ressources en eau et de la qualité de l’air. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact des déchets solides est jugée faible en adoptant les mesures et les bonnes pratiques 
environnementales adéquates relatives à la bonne gestion des déchets (DIB et/ou DID, solides et/ou liquides).En 
effet, la quantité des déchets ménagers générée reste faible, vu le nombre limité des employés (20 employés) 
en phase exploitation.  

De plus, la fréquence de maintenance et de réparation est très occasionnelle, d’où la faible quantité des déchets 
générés par ces opérations. Par ailleurs, le stockage régularisé des déchets sur le site et leur acheminement vers 
les lieux réglementaires d’élimination permettra de diminuer l’intensité de cet impact. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact des rejets solides est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle s’étale sur toute la durée d’exploitation et de fonctionnement du parc 
solaire. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact des rejets solides du projet en phase exploitation est jugée mineure. 

 Récaputilatif : 

Gestion des déchets solides    Phase exploitation 

Impacts :  

❖ Risque de nuisances environnementales   

Sensibilité Moyenne  Intensité Faible 
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Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.37 Impacts liés à la gestion des rejets liquides  

7.6.38 Phase construction 

Sensibilité du milieu 

La sensibilité du milieu vis-à-vis des rejets liquides est jugée moyenne, vu qu’ils causent une dégradation et une 
pollution de l’environnement. 

Identification de l’impact  

Pendant la phase de construction, les principaux déchets liquides générés par le projet se répartissent comme 
suit :  

• Les eaux usées sanitaires qui seront collectées et acheminées vers une fosse septique vidangeable 
géré par un prestataire spécialisé. 

• Les huiles usagères issues des opérations de vidange et de maintenance des engins. 

La mauvaise gestion de ces rejets liquides induira à des impacts négatifs causant ainsi une dégradation et une 
pollution de l’environnement. 

Intensité de l’impact 

L’intensité de l’impact des rejets liquides en phase construction est jugée faible en adoptant les mesures et les 
bonnes pratiques environnementales adéquates relatives à la bonne gestion des déchets (DIB et/ou DID, solides 
et/ou liquides). Ainsi la gestion environnementale de ces rejets liquides par des opérateurs spécialisés et agrées 
permettra de diminuer l’intensité de cet impact.  

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact des rejets liquides est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est courte, elle s’étale uniquement sur la phase de construction du projet. 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact des rejets liquides du projet en phase construction est jugée faible. 

 Récaputilatif : 

Gestion des rejets liquides    Phase construction  

Impacts :  

❖ Risque de nuisances environnementales   

Sensibilité Moyenne   Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

7.6.39 Phase exploitation 

Sensibilité du milieu  

Les rejets liquides dégradent le milieu récepteur et affectent la santé humaine, de ce fait, la sensibilité du milieu 
vis-à-vis des rejets liquides est jugée moyenne. 



 

 

 

 
Version Provisoire 149 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

Identification de l’impact  

En phase exploitation, les principaux rejets liquides produits par le fonctionnement du parc solaire se présentent 
comme suit :  

• Les eaux usées sanitaires qui seront traitées via une fosse septique étanche 

• Les eaux issues du nettoyage des panneaux solaires. 

Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact des rejets liquides en phase exploitation est jugée faible, pour les raisons suivantes :  

• La mise en place d’une fosse septique étanche, permettra de diminuer l’intensité de l’impact relatif à ces 
rejets qui seront conformes aux normes environnementales avant leur rejet dans le milieu naturel. 

• Pour les rejets d’eau dédiée au nettoyage des panneaux solaires, il s’agit de l’eau uniquement sans aucun 
usage de détergents, solvants ou matières polluantes, ce qui ne constitue aucun risque de dégradation 
du milieu récepteur et n’aura aucune incidence négative sur la santé humaine et sur l’environnement. 

Etendue de l’impact 

L’étendue de l’impact des rejets liquides est jugée ponctuelle, elle se limite à l’échelle des sites du projet. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact est longue, elle s’étale sur toute la durée d’exploitation et de fonctionnement du parc 
solaire 

Importance de l’impact 

La caractérisation de l’impact et l’évaluation des indicateurs précités permettent de déduire que l’importance 
de l’impact des rejets liquides du projet en phase exploitation est jugée faible. 

 Récaputilatif : 

Gestion des rejets liquides    Phase exploitation 

Impacts:  

❖ Risque de nuisances environnementales   

Sensibilité Moyenne  Intensité Faible 

Étendue Ponctuelle  Importance de l’impact Mineure 

 

7.7 Phase de démantèlement et de Remise en état 

Conformément aux règles et aux exigences nationales et internationales de réalisation des études d’impact sur 
l’environnement, il est primordial d’aborder la phase de démantèlement de chaque projet assujetti à une étude 
d’impact. 

Dans notre cas de figure, le démantèlement du projet du parc solaire comprendra l’enlèvement de toute 
l’installation solaire. Pour les modules des panneaux photovoltaïques, ils comprennent environ 80 % de verre. 
Par conséquent, le secteur du recyclage du verre plat peut traiter ce produit dans leurs infrastructures actuelles 
de recyclage.  

S’agissant des modules photovoltaïques fabriqués à base de silicium cristallin, on distingue plusieurs opérations 
lors du recyclage d’un panneau :  
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• Séparation mécanique des éléments constituant le module photovoltaïque (câbles, boites de jonction 
et cadres métalliques) ;  

• Recyclage des modules selon deux voies possibles :  

• Le traitement thermique permet d’éliminer le polymère encapsulant en le brulant et de séparer ainsi les 
différents éléments d’un module photovoltaïque (cellules, verre et métaux : Aluminium, cuivre et 
argent). 

• Le traitement chimique consiste à broyer l’ensemble du module puis à extraire les matériaux 
secondaires par fractions selon différentes méthodes. 

Une fois séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet d’extirper les contacts 
métalliques et la couche antireflet.  

Il existe alors deux voies de valorisation de ces cellules recyclées :  

• Intégration dans la fabrication de cellules et utilisées pour la fabrication de nouveaux modules, si elles 
ont été récupérées dans leur intégrité. 

• Après fonte des cellules, elles sont intégrées dans le process de fabrication des lingots de silicium.  

Le verre récupéré à partir des panneaux photovoltaïques est mélangé à du verre de récupération et peut être 
réutilisé dans des produits à base de fibre de verre, des produits d'isolation, des produits d'emballage en verre.  

Ces procédés de recyclage ont des impacts environnementaux (consommation d’énergie pour les fours, eau, 
produits chimiques pour le traitement...) mais le bilan final montre que le recyclage et la réutilisation des wafers 
compensent largement l'impact du traitement thermique et chimique. 17 
 
Il est à noter que les modules solaires ont une durée de vie de 20 à 40 ans. Ils feront donc l’objet de 
renouvellement une fois que la durée d’exploitation dépasse la durée de vie estimée des modules solaires. 
  
Les différentes phases du démantèlement se dérouleront comme suit :  
 

• Le démantèlement et l’enlèvement des panneaux ainsi que le poste de livraison. 

• Déterrement et concassage des fondations puis remblaiement des tranchées ;  

• Déterrement des câbles d’alimentation et de raccordement électrique puis fermeture des 
tranchées ;  

• Déconstruction des locaux techniques ;  

• Démontage de la clôture ;  

• Tri spécifique des déchets de chantier et recyclage des panneaux ;  

• Effacement du chantier, réaménagement du site et des chemins d’accès. 
 

En dehors des panneaux solaires, les équipements comprennent les structures métalliques, les câbles et les 
postes électriques. Ces équipements sont majoritairement composés de matériaux recyclables comme le fer, 
l’aluminium, ou le cuivre. Les structures en acier galvanisé peuvent être revendues afin de revaloriser ce 
matériau. Les câbles seront récupérés et peuvent être réutilisés ou recyclés après retrait du cuivre. Les autres 
matériels électriques, comme les transformateurs, seront dépollués et les matériaux seront revalorisés. 
 
Le tableau suivant présente les possibilités de gestion/traitement des déchets hors modules issus des opérations 
de démantèlement d’une installation photovoltaïque. 
 

Nature de déchets Traitement préconisé 

 
17 [Source : Guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol - l’exemple allemand]   
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Terres et matériaux de terrassement  
Réutilisation sur place pour la remise en état des sols  

Béton, ciment (en provenance des 
fondations des supports de panneaux)  

Recyclage (fabrication des granulats) 

Clôture (grillage métallique)  
Recyclage  

Matériaux d’isolation  
Réutilisation ou recyclage  

Matières plastiques  
Réemploi ou valorisation énergétique  

Bois de construction (supports , cadres) 
Réemploi ou valorisation énergétique 

Aluminium, cuivre, acier (câbles  
électriques)  

Recyclage  

Ainsi, cette phase de démantèlement est suceptible de génèrer un ensemble d’impacts, notamment : 

• La génération et les risques d’accumulation de différents types et quantités de déchets. 

• Risques temporaires liés à la santé & sécurité sur chantier (circulation des engins,...). 

• Risques de dommages causés aux quelques petits espaces de couvert végétal à proximité du site 

du projet. 

• Des émanations de poussières suite aux opérations de démolition, et de circulation des engins.. ; 

• Augmentation des émissions sonores aussi liées aux opérations de démolition et d’excavation du 
sol. 
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8. MESURES D’ATTENUATION, DE COMPENSATION ET DE 
BONIFICATION  

Les mesures d’atténuation sont des actions qui visent à prévenir ou, tout au moins, à réduire l’importance des 
impacts négatifs appréhendés sur l’environnement. Ce chapitre est dédié à la formulation des mesures 
d’atténuation, liées à la mise en place du projet, sur les milieux physique, biologique et humain en phase 
construction et exploitation. L’objectif recherché serait de parvenir à une meilleure intégration possible du 
projet dans son milieu récepteur afin d’optimiser ses avantages. 

Pour ce faire, il y a lieu de préconiser un ensemble de dispositions d’accompagnement à mettre en œuvre sous 
forme d’actions, de dispositifs, de correctifs ou de modes de gestion alternatifs.  

8.1 Mesures de bonification des impacts positifs du projet  

Autant de mesures de maximisation des impacts positifs pourraient être prises en compte pour, d’une part, 
relancer les activités économiques autour du projet, et d’autre part, pour contribuer à la lutte contre le 
changement climatique, par le biais de certaines initiatives à savoir :  

• Promouvoir la création d’emploi pendant la phase des travaux et d’exploitation de façon à privilégier le 
recrutement de la main d’œuvre locale pour contribuer à l’enrichissement socio-économique de la 
région. 

• Réduire les émissions des gaz à effet de serre notamment le CO2  par le principe de la production 
d’électricité à partir de l’énergie solaire. En effet, au regard des grandes tendances actuelles liées au 
changement climatique, le projet du parc solaire est un exemple qui permettra de réduire annuellement 
une quantité considérable d’émission de CO2, d’où l’importance de favoriser encore plus ce type de 
projets qui utilisent de l’énergie renouvelable, propre et produit de l’électricté verte. 

8.2 Mesures d’atténuation, de compensation des impacts négatifs du projet  

8.2.1 Sol  

 Phase construction  

• Veiller à l’utilisation d’une machinerie et des engins en bon état. 

• Limiter les pistes d’accès et définir les zones de stockage de matériaux et d’engins, afin de préserver le 
plus possible le sol contre tout risque de pollution et de dégradation. 

• Réaliser le ravitaillement des engins en carburant, dans des lieux spécialisés désignés à cet effet. 

• Mener les opérations de lavage, de vidange et de maintenance des engins hors site dans les ateliers 
mécaniques spécialiés. 

• Prévoir sur place une provision en matières absorbantes et kit de dépollution pour gérer les situations 
de pollution accidentelle. 

• Elaborer un plan d’intervention d’urgence en cas de fuite ou de déversement de polluants, et assurer sa 
compréhension et son exécution auprès des employés du chantier. 

• Eviter l’accumulation de tous types de déchets sur le site des travaux. Leur évacuation vers les lieux 
d’élimination prévus à cet effet, serait la meilleure solution pour éviter toute pollution possible du sol. 

• Mettre en place des programmes de formation adéquats, séances de sensibilisation à la manutention 
des matières dangereuses et au risque de pollution du sol par déversement accidentel et/ou fuite. 

• Interdire tout rejet direct (eaux usées de cuisine, toilettes ou douche, etc.) lié à la présence des ouvriers 
sur chantier. 

• En cas de déversements accidentels ou par négligence des huiles de vidange et autres hydrocarbures et 
produits chimiques sur site, la mesure à prendre consiste à circonscrire localement la pollution, récupérer 
la terre polluée et la stocker dans un bac pour être gérer comme un déchet dangereux par des opérateurs 
agréés spécialisés dans le traitement des déchets dangereux. 
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• Les bacs de stockage de combustibles/produits chimiques doivent être conçus, conformément aux 
normes environnementales, à un volume suffisant pour contenir les risques de fuites (un volume de 110 
% de leur capacité de stockage serait suffisant). 

• Collecter les déchets médico-pharmaceutiques de l’infirmerie dans des bacs dédiés, et les faire récupérer 
par des sociétés agréées pour leur élimination. 

• Prévoir le réaménagement et la réhabilitation du site après les travaux. 

 Phase exploitation  

• Mener les opérations de lavage, de vidange et de maintenance des véhicules et camions hors site dans 
les ateliers mécaniques spécialisés. 

• En cas de pollution accidentelle, prévoir sur place une provision en matières absorbantes ainsi que les 
récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus d’hydrocarbures et de produits 
chimiques. 

• Elaborer un plan d’intervention d’urgence en cas de fuite ou de déversement de polluants, et assurer sa 
compréhension et son exécution auprès des employés en phase exploitation. 

• Assurer la bonne gestion des déchets ménagers (tri, stockage, transport et élimination)  issus de la 
présence des employés lors de la phase exploitation, et éviter leur accumulation susceptible de causer 
une pollution du sol. 

• Mettre en place des programmes de formation adéquats, séances de sensibilisation au risque de 
pollution du sol par déversement accidentel et/ou fuite. 

• L’adoption d’un système d’assainissement performant pour la gestion des eaux pluviales et usées de 
l’installation. 

• Privilégier des espaces entre les structures pour permettre de  laisser passer l’eau, évitant l’assèchement 
des sols. De même, l’enherbement du site permettra de limiter les risques d’érosion. 

8.2.2 Ressources en eau  

 Phase construction 

• Une bonne gestion environnementale du chantier qui devrait prendre soin du traitement des rejets à 
travers un système d’assainissement performant. 

• Aucun rejet direct dans le milieu naturel des eaux de lavage du matériel (outils, véhicules...) ne devrait 
être toléré. 

• La récupération des déchets dangereux ou tout autre produit susceptible de polluer les eaux doit se faire 
par des entreprises agréées spécialisées pour en assurer le transport, le traitement et l'élimination. 

• L’obligation d’envisager une procédure et des moyens d'intervention d'urgence pour contenir une 
éventuelle pollution accidentelle des eaux, tout en évitant la dispersion des polluants grâce à des 
produits absorbants ou par le décapage de la couche du sol atteinte par la pollution. 

• La gestion des matières polluantes et dangereuses : la zone prévue pour le dépôt provisoire des matières 
polluantes et dangereuses, doit être suffisamment à l'abri et épargnée, du risque de lessivage par les 
eaux pluviales lors de la saison pluvieuse. 

• La sensibilisation des ouvriers et des responsables du chantier sur les risques de lessivage des polluants 
en cas d’une mauvaise gestion de déchets solides et liquides pouvant par la suite contaminer par 
infiltration les ressources souterraines. 

• Le suivi de l’étanchéité des bacs de rétention des produits chimiques. 

• La collecte et la gestion des eaux usées sanitaires par un opérateur spécialisé qui se chargera du pompage 
des eaux usées et leur traitement selon les règles environnementales en vigueur, afin d’éviter tout risque 
de débordement et/ou de déversement pouvant causer la pollution du sol et conséquemment des eaux 
souterraines. 
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 Phase exploitation 

• Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux zones de 
fonctionnement de l’installation. 

• Réaliser le ravitaillement en carburant des véhicules, dans des lieux spécialisés désignés à cet effet. 

• Mener les opérations de lavage, de vidange et de maintenance des véhicules et camions hors site dans 
les ateliers mécaniques spécialisés. 

• Elaborer un plan d’intervention d’urgence en cas de fuite ou de déversement de polluants, et assurer sa 
compréhension et son exécution auprès des employés en phase exploitation. 

• Assurer la bonne gestion des déchets ménagers (tri, stockage, transport et élimination)  issus de la 
présence des employés lors de la phase exploitation, et éviter leur accumulation susceptible de causer 
une pollution des eaux souterraines. 

• Mettre en place des programmes de formation adéquats, séances de sensibilisation à la manutention 
des matières dangereuses et le risque de pollution des ressources en eau par déversement accidentel 
et/ou fuite. 

8.2.3 Qualité de l’air 

 Phase construction  

• L’arrosage périodique des plates-formes de terrassements, des pistes et des voies d’accès afin de 
minimiser les émissions de poussières. 

• La mise en place d'une bâche de protection sur les camions transportant des matériaux volatiles afin de 
limiter l’émanation de poussières et des particules dans l’air. 

• La limitation de la vitesse sur le chantier (20 Km/h), et au voisinage du site pour atténuer l’envol des 
poussières. 

• Sensibiliser et former les conducteurs à la conduite écologique et au respect des limites de vitesse. 

• Le contrôle et la visite technique périodique des véhicules du chantier. 

• La  mise en place d’un personnel qualifié pour l’entretien et le suivi régulier des engins. 

• Le contrôle, la maintenance et l’évaluation de la conformité réglementaire de toute la flotte du chantier 
aux normes de rejets atmosphériques des sources mobiles. 

• La mise à disposition des équipements de protection individuelle (EPI) (les masques de protection) à tout 
le personnel du chantier. 

 Phase exploitation  

• Former les conducteurs de camions à la conduite prudente et au respect des limites de vitesse. 

• Entretenir les véhicules et assurer leur conformité aux normes de rejets atmosphériques en vigueur. 

8.2.4 Paysage 

 Phase construction  

• Gérer les aires de stockage de matériaux et des déchets de manière à minimiser leur visibilité. 

• Minimiser la hauteur des installations de chantier, des équipements de travaux et des bases vie. 

• Prévoir une réhabilitation du site à la fin des travaux de construction via une remise en état des accès 
provisoires, des pistes du chantier, des bases vie… en vue de revaloriser le paysage et assurer la meilleure 
intégration visuelle possible du projet au sein de son environnement. 

 Phase Exploitation  

• Eviter les couleurs voyantes : la couleur de l’installation doit se fondre dans le cadre naturel. 

• Utilisation de clôtures discrètes ou dissimulation par des plantations. 

• La dissimulation du projet par l’aménagement de quelques espaces verts au sein de l’emprise du projet 
(ex : entre les rangées des panneaux solaires). 
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8.2.5 La Flore  

 Phase construction 

• Interdire tout défrichage non nécessaire en délimitant les surfaces des zones de chantier. 

• Interdire la circulation des engins au-delà des zones de travaux afin d’éviter une éventuelle dégradation 
de structures et composantes végétales limitrophes au site du projet. 

• Adopter les mesures de protection du sol et des ressources en eau, afin d’éviter tout risque de pollution 
accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur la flore environnante. 

• Remettre en état le milieu dès la fin du chantier (restauration de la végétation dans les endroits 
perturbés) 

• Privilégier l'utilisation de chemin existant à la création de nouvelles voies et indiquer les circuits de 
circulation autorisés en mettant en place des panneaux de signalisation. 

• Eviter la présence humaine dans les secteurs non concernés par le chantier : en mettant en place des 
panneaux d’interdiction, afin d’éviter la dégradation des espaces de végétation. 

• Restaurer la végétation après la fin des travaux sur une superficie au moins équivalente à celle détruite 
pour qu’elle retrouve sa capacité d’accueil et de croissance des écosystèmes faunistiques environnants. 

• Sensibiliser et former les ouvriers et le personnel sur la valeur environnementale et écologique de la zone 
et sur le respect de la flore environnante. 

 Phase exploitation   

• Assurer la bonne gestion de tous les rejets solides et liquides du projet afin d’éviter toute pollution par 
infiltration et une lixiviation de ces polluants que les plantes risquent d’absorber et stocker via leurs 
racines, chose qui peut compromettre leur croissance et leurs fonctions biologiques. 

• Doter le personnel durant la phase exploitation du projet de sessions de formation et de sensibilisation 
à la valeur de la flore, aux impacts qu'elle peut subir et aux mesures imposées par la législation nationale 
en matière de sa conservation. 

8.2.6 La Faune  

 Phase construction 

• Essayer dans la mesure du possible d’effectuer les travaux hors période de migration et de nidification 
de la faune aviaire. 

• Assurer un suivi des cas de collision entre les véhicules et la faune, afin de déterminer les espèces à risque 
et proposer par la suite un plan d’action pour mieux gérer cet impact. 

• Eviter d’accumuler les déchets organiques à proximité des zones à risque (lignes électriques, voies de 
circulation..) pour ne pas attirer les oiseaux qui risquent d'être électrocutés ou heurtés par collision. 

• Adopter les mesures de protection du sol et des ressources en eau précitées, afin d’éviter tout risque de 
pollution accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur la faune du sol et du sous-sol. 

• Privilégier l'utilisation de chemin existant à la création de nouvelles voies et indiquer les circuits de 
circulation autorisés en mettant en place des panneaux de signalisation. 

• Sensibiliser et former les ouvriers et le personnel sur la valeur environnementale et écologique de la zone 
et sur le respect de la faune environnante en évitant de chasser les individus. 

 Phase exploitation   

• Assurer la bonne gestion de tous les rejets solides et liquides du projet afin d’éviter toute pollution par 
infiltration de polluants qui peuvent représenter un risque potentiel pour les animaux terrestres en cas 
de déversement accidentel sur le sol ou dans les eaux, et causer ainsi des maladies chez l’animal.  

• Munir les lignes électriques de balises efficaces, minimisant le risque de collision des oiseaux contre ces 
obstacles linéaires continus qu’ils rencontreront sur leur passage ou lors de leur quête de nourriture. Il 
s’agit d’un système d'avertissement visuel (spirales blanches et rouges alternées fixées sur les câbles 
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pour rendre ceux-ci plus visibles). Ce système d'avertissement a prouvé son efficacité dans plusieurs pays 
et montre que la mortalité avienne peut diminuer de 65 % à 92 % (Barrientos et al. 2012). 

• Utiliser d'isolateurs pendants sur les pylônes, modèle le moins dangereux pour l'avifaune qui se perche 
sur les pylônes, avec un espacement d’au moins 60 cm entre un perchoir potentiel relié à la terre (la 
console) et les parties conductrices,  et une  distance entre les conducteurs de 160 cm au moins.  
 

        

Figure 40 : Configuration de traverse sécurisée pour les oiseaux pour minimiser le risque d’électrocution 

 

8.2.7 Population et habitation  

 Phase construction  

• Mettre en place un programme de communication pour informer la population des travaux (horaires, 
localisation, durée) par des plaques de signalisation ; 

• Respecter, autant que possible, le calendrier des travaux tel que présenté aux populations ; 

• Concevoir l’horaire des activités de transport et des travaux de construction de façon à ne pas perturber 
la circulation routière ;  

• Avertir les instances concernées lors d’interruption de services et prendre les mesures appropriées pour 
les réduire au minimum pour les résidants du secteur touché ;  

• Utiliser une signalisation routière avertissant de la tenue des travaux ; 

• Interdire toute circulation dans les lieux présentant un intérêt socioculturel (lieux de sépulture, 
marabouts, cimetières, etc.) ; 

• Eviter d’obstruer les accès publics ; 

• Eviter d’entraver les aires ayant un usage déterminé (accès, passages piétons, etc.) ;  

• Minimiser l’accumulation des déchets associés à la disposition des matériaux de construction ; les 
évacuer vers les lieux d’élimination autorisés conformément à la réglementation en vigueur ; 

• Faire en sorte que les méthodes de construction et d’exploitation ne mettent pas en danger la sécurité 
de la population. 

 Phase exploitation  

• Interdire l’accès à l’installation pour les riverains en mettant en place les infrastructures de sécurité 
nécéssaires ; 

• Eliminer régulièrement les déchets solides et liquides ; 

• Sensibiliser les employés du projet sur l’attitude à adopter pour réduire au minimum les perturbations 
qui pourraient affecter le mode et la qualité de vie des habitations avoisinantes. 

> 60  cm 

> 160  cm 
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8.2.8 Santé et Sécurité 

 Phase construction 

• Mettre à la disposition du personnel de chantier les Equipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés 
à chaque opération et les Fiches de Données de Sécurité (FDS) des produits chimiques utilisés. 

• Contrôler le port des équipements de protection individuels. 

• Veiller au respect de la matrice de compatibilité entre les produits dangereux stockés. 

• Mettre à la disposition du personnel une infirmerie dont les déchets doivent être collectés et traités par 
une société agréée par le ministère de la santé. 

• Mettre en place les conditions d’hygiène pour le personnel du chantier (toilettes, vestiaires, réfectoire…). 

• S’assurer de la remonté de toutes les informations et incidents/accidents du chantier jusqu’à la 
hiérarchie d’OCP. 

• Former le personnel de chantier sur les procédures d’hygiène, santé et de sécurité (HSE). 

• Former les travailleurs sur les risques auxquels ils sont exposés. 

• Mettre en place les dispositifs de prévention vis-à-vis des risques électriques et d’incendie. De plus, des 
mesures pour faciliter l’accès et l’organisation des secours (pistes adaptées, extincteurs, signalisation…) 
limitent très fortement tout impact sur la sécurité des biens et des personnes. 

• Eliminer régulièrement les déchets solides et liquides. 

• Sensibiliser les ouvriers du chantier sur l’attitude à adopter pour réduire au minimum les perturbations 
qui pourraient affecter le mode et la qualité de vie des populations avoisinantes.  

• Veiller au respect et à la limitation de vitesse surtout à proximité des villages et douars avoisinants. 

• Former les conducteurs sur la conduite prudente, responsable et souple. 

 Phase Exploitation 

• Mettre à la disposition du personnel les EPI adaptés et adéquats à leurs fonctions. 

• Suivre le respect des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail. 

• Sensibiliser et mettre à disposition du personnel, le règlement intérieur relatif aux dispositions 
concernant l'hygiène et la sécurité à respecter sur site. 

• Mettre en place les dispositifs de prévention vis-à-vis des risques électriques et d’incendie. De plus, des 
mesures pour faciliter l’accès et l’organisation des secours (pistes adaptées, extincteurs, signalisation…) 
limitent très fortement tout impact sur la sécurité des biens et des personnes.  

• Veiller aux opérations de réparation et de maintenance des équipements de l’installation afin d’éviter 
tout risque d’incendie. 

• Entretenir périodiquement les équipements de lutte contre l’incendie afin d’assurer leur disponibilité en 
cas d’urgence. 

8.2.9 Ambiance sonore 

 Phase construction 

• Veiller à utiliser des engins en bon état et aux normes en matière de bruit. 

• Respecter strictement les horaires de travail et exiger un arrêt avant la tombée de la nuit pour atténuer 
l’impact du bruit. 

• S’assurer que les conducteurs respectent les limites de vitesse, notamment à proximité de quelques 
zones d’habitations à proximité du complexe minier OCP. 

• Exiger le port obligatoire des EPI pour les employés pendant les heures de travail à proximité des zones 
bruyantes (ex : casques de protection auditive, bouchons d’oreilles). 

• Choisir les équipements les moins bruyants disponibles sur le marché. 

• Utiliser les capots d’insonorisation pour les équipements mécaniques du chantier. 
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 Phase exploitation  

• Utiliser des véhicules en bon état et conformes aux normes acoustiques en vigueur. 

• Limiter la vitesse de circulation des véhicules sur site. 

• Utiliser les équipements mécaniques les moins bruyants possibles notamment les transformateurs en 
charge et la ventilation éventuelle des onduleurs qui sont susceptibles de produire du bruit. 

• Exiger le port obligatoire des EPI pour les employés pendant les heures de travail à proximité des zones 
bruyantes (ex : casques de protection auditive, bouchons d’oreilles). 

8.2.10 Infrastructures et circulation routière  

 Phase construction 

• Eviter les surcharges de véhicules lourds. 

• Prévoir, pour tout convoi de charge exceptionnelle, des moyens de transport conformes aux règles de 
l’art : utilisation de véhicules poids lourds adaptés, notification des autorités. 

• Choisir les horaires de transport pour le passage à proximité des habitations de façon à ne pas perturber 
leurs activités quotidiennes. 

• Prévoir une signalisation adéquate afin de limiter la perturbation de la circulation routière par les travaux. 

• L’accès des poids lourds au site devra se faire selon un programme de chargement. Aucun camion ne 
peut accéder au site que si la zone de chargement est dégagée. Cette planification va permettre d’éviter 
l’encombrement des voies par des camions en attente.  

 Phase Exploitation   

• Eviter les surcharges de véhicules lourds ; 

• Prévoir, pour tout convoi de charge exceptionnelle des moyens de transport conformes aux règles de 
l’art : utilisation de véhicules poids lourd adaptés, notification des autorités ; 

• Vérifier régulièrement l’état de la chaussée à proximité du site et procéder à son entretien, au besoin ; 

 

8.2.11 Gestion des déchets solides  

 Phase construction 

• Réaliser un tri de déchets sur chantier. 

• Stocker les déchets dangereux dans des bacs étanches équipés de rétentions adéquates en attente de 
leur récupération par un prestataire agréé et spécialisé. 

• Transporter les déchets ménagers vers la décharge contrôlée la plus proche en concertation avec les 
autorités locales. 

• Mettre en œuvre des procédures de gestion de tous les types de déchets générés en phase chantier. 
L’objectif serait de s’assurer que ces déchets soient stockés, transportés et traités de manière conforme 
aux exigences réglementaires en vigueur. 

• Optimiser et réutiliser les déchets inertes par les opérations de terrassements. En cas de surplus, 
procéder au stockage au niveau d’une carrière, et ce après obtention d’une autorisation auprès des 
parties prenantes concernées. 

• Les déchets ménagers et assimilés seront collectés et envoyés à la décharge controlée la plus proche, 
tandis que les déchets recyclables (bois, ferraille, plastique,...) seront revalorisés ultérieurement par des 
filières de recyclage. 

• Les déchets médico-pharmaceutiques  seront séparés des autres déchets,  collectés dans des bacs dédiés, 
et récupérer par des sociétés agréées pour leur élimination.  

 Phase exploitation  

• Réaliser le tri des déchets en amont afin de favoriser le recyclage des déchets. 
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• Stocker les déchets sur site dans un espace dédié, couvert et avec rétention adapté (étanche avec un 
volume suffisant), en attendant leur évacuation vers les lieux d’élimination réglementaires. 

• Assurer la bonne gestion des déchets ménagers (tri, stockage, transport et élimination)  issus de la 
présence des employés lors de la phase exploitation, et éviter leur accumulation susceptible de causer 
une pollution de l’environnement du site.  

• Les déchets ménagers et assimilés seront collectés et envoyés à la décharge controlée la plus proche. 

• Mettre en place un programme de gestion des déchets conformément à la réglementation marocaine en 
vigueur, et veiller à son exécution auprès des employés du site. 

• Mettre en place des programmes de formation adéquats, séances de sensibilisation à l’importance du 
volet de gestion des déchets pour les employés du site en phase exploitation. 

8.2.12 Gestion des rejets liquides   

 Phase construction 

• Les eaux usées sanitaires doivent être gérées via une fosse septique vidangeable par un opérateur 
spécialisé qui se chargera du pompage des eaux usées et leur traitement selon les règles 
environnementales en vigueur, afin d’éviter tout risque de débordement et/ou de déversement pouvant 
causer une pollution de l’environnement du site. 

• Interdire le lavage et l’entretien des engins sur site.  

• Prévoir des matières absorbantes et le kit de dépollution en cas de déversement accidentel de produits 
chimiques dangereux. 

• Les déchets liquides dangereux (ex : huiles usées) doivent être récupérés dans des contenaires 
appropriés en assurant :  
 
- L’étanchéité des contenaires. 
- L’identification en tant que déchets dangereux. 
- L’élimination par un prestataire agréé. 
- La traçabilité sur le transport et le mode d’élimination du déchet par la délivrance d’un bordereau 

de suivi de déchets (BSD) par un prestataire spécialisé et agrée. 

 Phase exploitation 

• L’adoption d’un système d’assainissement performant pour la gestion des eaux pluviales et usées du parc   
solaire. Pour les eaux usées, il y aura la mise en place d’une fosse septique étanche qui permettra le 
traitement de ces rejets liquides conformément à la réglementation en vigueur.   

• Contrôler périodiquement le système d’assainissement adopté pour les eaux pluviales (drainage) et les 
eaux usées. 

• Contrôler périodiquement l’étanchéité des rétentions suite aux opérations d’entretien et/ou de 
maintenance occasionnelles de la flotte effectuées sur site. 

8.3 Phase de démantèlement et de Remise en état  

Conformément aux règles et aux exigences nationales et internationales de réalisation des études d’impact sur 
l’environnement, il est primordial d’aborder la phase de démantèlement de chaque projet assujetti à une étude 
d’impact. 
 
Pour cela, il est nécessaire de prévoir les mesures d’atténuation suivantes : 
 

• Une gestion adéquate des différents déchets générés. Les filières adéquates et spécialisées de 

gestion des déchets devront être identifiées et mises en place pour recevoir chaque type de 

déchet. 

• Démontage, dépôt et entreposage avec un tri sélectif des équipements récupérables à opérer. 
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• Régalage du sol et remise à niveau après élimination des ouvrages enterrés et autres réseaux, 

remblaiement en terres sélectionnées d’apport si nécessaire, avec compactage convenable du 

sol. 

• Application de toutes les précautions HSE exigées pour le démantèlement d’un tel chantier. 

• Application de toutes les mesures nécessaires pour éviter la dispersion de poussières sur les 

installations et zones limitrophes. 

• Restitution du site dans son état initial avec toutes les opérations nécessaires. 

• Mise en décharge de l’excédent des produits d’excavation après remise en état. 

• Réhabilitation et fermeture des tranchées ayant servi à la réception des conduites et les 

dispositifs d’assainissement. 

• Remise en état des accès provisoires. 

• Remplacement des arbres et des arbustes endommagés. 

• Procéder à un suivi de stockage adéquat et une mise en vente des équipements valorisables. 

• Démantèlement des charpentes et éléments en chaudronnerie et mise en vente de la ferraille. 

• Démolition du génie Civil et des bâtiments et évacuation des déblais et gravats non contaminés 

vers les lieux réglementaires. 

8.4 Synthèse des impacts et mesures d’atténuation du projet  

Le tableau suivant permet de synthétiser la totalité des impacts et des mesures d’atténuation préconisées dans 
le cadre du projet du parc solaire, lors de la phase de construction et d’exploitation. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

 

C
o

n
s
tr

u
c
ti

o
n

  
  

 

        
 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

 

▪ Travaux de 
terrassements, 
d’excavations et 
construction des 
ouvrages 
 
 

▪ Transport, 
circulation des 
engins et de la 
machinerie et des 
équipements 
mécaniques 
 

 

 

 
Air - La dégradation de la qualité de l’air suite aux émissions 

des gaz d’échappement des véhicules et leur 
transformation dans l’atmosphère, ce qui pourrait 
engendrer des problèmes de santé comme les maladies 
respiratoires. 

- Emanation de poussières liées à la circulation des engins, 
des camions transporteurs de matières volatiles, les 
travaux de terrassement et d’excavation. 
 

- L’arrosage périodique des plates-formes de 
terrassements, des pistes et des voies d’accès afin de 
minimiser les émissions de poussières. 

- La mise en place d'une bâche de protection sur les camions 
transportant des matériaux volatiles afin de limiter 
l’émanation de poussières et des particules dans l’air. 

- La limitation de la vitesse sur le chantier, et au voisinage 
du site pour atténuer l’envol des poussières. 

- Sensibiliser et former les conducteurs à la conduite 
écologique et au respect des limites de vitesse. 

- Le contrôle et la visite technique périodique des véhicules 
du chantier. 

- La mise en place d’un personnel qualifié pour l’entretien 
et le suivi régulier des engins. 

- La mise à disposition des équipements de protection 
individuelle (EPI) à tout le personnel du chantier (Ex : les 
masques de protection). 

▪ Mouvements des 
engins, 
excavations, 
construction des 
voies d’accès 

 
Ambiance 

sonore 
 
 
 

 
 

- Pollution sonore générée par les mouvements et les 
déplacements des engins d'excavation, des camions de 
transport de déblais et remblais, des matériaux de 
construction, ce qui va engendrer un tapage sous forme 
de nuisances sonores à incidence désagréable au niveau 
des sites du projet. 

- Veiller à utiliser des engins en bon état et aux normes en 
matière de bruit. 

- Respecter strictement les horaires de travail et exiger un 
arrêt avant la tombée de la nuit pour atténuer l’impact du 
bruit pour les populations avoisinantes. 

- S’assurer que les conducteurs respectent les limites de 
vitesse. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Mouvements des 
engins, 
excavations, 
construction des 
voies d’accès 
 
 
 

 

Ambiance 
sonore 

- Exiger le port obligatoire des EPI pour les employés 
pendant les heures de travail à proximité des zones 
bruyantes (ex : casques de protection auditive, bouchons 
d’oreilles). 

- Choisir les équipements les moins bruyants disponibles sur 
le marché. 

- Utiliser les capots d’insonorisation pour les équipements 
mécaniques du chantier. 

 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

▪ Ouverture des 
chemins et des 
voies d’accès à 
l’intérieur du site 

▪ Fuites ou 
déversements 
provenant de la 
machinerie et des 
engins du chantier 

▪ Manutention de 
produits chimiques 
et/ou accident 
éventuel d’engins 
 

 

 
Sol et Eau  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Risques de contamination du sol et des eaux par 
déversement accidentel ou fuite sur toute la durée des 
travaux. 

- La perte du sol par décapage et risque d’érosion. 
- Tassement et imperméabilisation du sol suite aux travaux 

et l’implantation des infrastructures. 
- Pollution du sol et des eaux suite à une mauvaise gestion 

des déchets. 
 

- Veiller à l’utilisation d’une machinerie et des engins en bon 
état. 

- Limiter les pistes d’accès et définir les zones de stockage 
de matériaux et d’engins, afin de préserver le plus possible 
le sol contre tout risque de pollution et de dégradation. 

- Réaliser le ravitaillement des engins en carburant, dans 
des lieux spécialisés désignés à cet effet. 

- Mener les opérations de lavage, de vidange et de 
maintenance des engins hors site dans les ateliers 
mécaniques spécialisés. 

- Prévoir sur place une provision en matières absorbantes 
et kit de dépollution pour gérer les situations de pollution 
accidentelle. 

- Elaborer un plan d’intervention d’urgence en cas de fuite 
ou de déversement de polluants, et assurer sa 
compréhension et son exécution auprès des employés du 
chantier. 

- Eviter l’accumulation de tous types de déchets sur le site 
des travaux. Leur évacuation vers les lieux d’élimination 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

 

 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

▪ Ouverture des 
chemins et des 
voies d’accès à 
l’intérieur du site 

▪ Fuites ou 
déversements 
provenant de la 
machinerie et des 
engins du chantier 

▪ Manutention de 
produits chimiques 
et/ou accident 
éventuel d’engins 

 

 

 
 
 

prévus à cet effet, serait la meilleure solution pour éviter 
toute pollution possible du sol. 

- Mettre en place des programmes de formation adéquats, 
séances de sensibilisation à la manutention des matières 
dangereuses et au risque de pollution du sol par 
déversement accidentel et/ou fuite. 

- Interdire tout rejet direct (eaux usées de cuisine, toilettes 
ou douche, etc.) lié à la présence des ouvriers sur chantier. 

- En cas de déversements accidentels ou par négligence des 
huiles de vidange et autres hydrocarbures et produits 
chimiques sur le site, la mesure à prendre consiste à 
circonscrire localement la pollution, récupérer la terre 
polluée et la stocker dans un bac pour être gérer comme 
un déchet dangereux par des opérateurs agréés 
spécialisés dans le traitement des déchets dangereux. 

- Les bacs de stockage de combustibles/produits chimiques 
doivent être conçus, conformément aux normes 
environnementales, à un volume suffisant pour contenir 
les risques de fuites (un volume de 110 % de leur capacité 
de stockage serait suffisant). 

- Collecter les déchets médico-pharmaceutiques de 
l’infirmerie dans des bacs dédiés, et les faire récupérer par 
des sociétés agréées pour leur élimination. 

- Prévoir le réaménagement du site après les travaux. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Différents 
déchets solides 
générés par le 
projet (déchets 
banals et/ou 
dangereux) 

 
Déchets solides - Pollution (pollution du sol, pollution des eaux, 

dégradation de la qualité de l’air, impact visuel,) suite à 
une mauvaise gestion des déchets. 

- Réaliser un tri de déchets sur chantier. 
- Stocker les déchets dangereux dans des bacs étanches 

équipés de rétentions adéquates en attente de leur 
récupération par un prestataire agréé et spécialisé. 

- Transporter les déchets ménagers vers la décharge 
contrôlée la plus proche en concertation avec les autorités 
locales. 

- Mettre en œuvre des procédures de gestion de tous les 
types de déchets générés en phase chantier. L’objectif 
serait de s’assurer que ces déchets soient stockés, 
transportés et traités de manière conforme aux exigences 
réglementaires en vigueur. 

- Optimiser et réutiliser les déchets inertes par les 
opérations de terrassements. En cas de surplus, procéder 
au stockage au niveau d’une carrière, et ce après 
obtention d’une autorisation auprès des parties prenantes 
concernées. 

- Les déchets ménagers et assimilés seront collectés et 
envoyés à la décharge contrôlée la plus proche, tandis que 
les déchets recyclables (bois, ferraille, plastique,) seront 
revalorisés ultérieurement par des filières de recyclage. 

- Les déchets médico-pharmaceutiques seront séparés des 
autres déchets, collectés dans des bacs dédiés, et 
récupérer par des sociétés agréées pour leur élimination. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Différents 
déchets 
liquides 
générés par le 
projet (eaux 
usées 
sanitaires, 
huiles usagères 
issues des 
opérations de 
vidange et de 
maintenance 
des engins) 

 
Déchets liquides - Dégradation et pollution de l’environnement suite à une 

mauvaise gestion des déchets. 

- Les eaux usées sanitaires doivent être gérées via une fosse 
septique vidangeable par un opérateur spécialisé qui se 
chargera du pompage des eaux usées et leur traitement 
selon les règles environnementales en vigueur, afin 
d’éviter tout risque de débordement et/ou de 
déversement pouvant causer une pollution de 
l’environnement du site. 

- Interdire le lavage et l’entretien des engins sur site. 
- Prévoir des matières absorbantes et le kit de dépollution 

en cas de déversement accidentel de produits chimiques 
dangereux. 

- Les déchets liquides dangereux (ex : huiles usées) doivent 
être récupérés dans des contenaires appropriés et gérés 
par une société spécialisée agréee. 

 

▪ Décapage et 
défrichement 
de la végétation 
existante 
(broussailles). 

▪ Excavations et 
terrassements, 
utilisation des 
pistes, 
transport des 
matériaux, 
envol des 
poussières. 

 
Biodiversité  

(Flore)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Perte d’espaces de végétation et de milieux floristiques. 
- Risque de pollution accidentelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Interdire tout défrichage non nécessaire en délimitant les 
surfaces des zones de chantier. 

- Interdire la circulation des engins au-delà des zones de 
travaux afin d’éviter une éventuelle dégradation de 
structures et composantes végétales limitrophes au site 
du projet. 

- Adopter les mesures de protection du sol et des ressources 
en eau précitées, afin d’éviter tout risque de pollution 
accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur 
la flore environnante. 

- Remettre en état le milieu dès la fin du chantier 
(restauration de la végétation dans les endroits perturbés) 

- Privilégier l'utilisation de chemin existant à la création de 
nouvelles voies et indiquer les circuits de circulation 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

 

▪ Décapage et 
défrichement 
de la végétation 
existante 
 
 

▪ Excavations et 
terrassements, 
utilisation des 
pistes, 
transport des 
matériaux, 
envol des 
poussières. 

 
 

 
 
 

 autorisés en mettant en place des panneaux de 
signalisation. 

- Eviter la présence humaine dans les secteurs non 
concernés par le chantier : en mettant en place des 
panneaux d’interdiction, afin d’éviter la dégradation des 
espaces de végétation. 

- Restaurer la végétation après la fin des travaux sur une 
superficie au moins équivalente à celle détruite pour 
qu’elle retrouve sa capacité d’accueil et de croissance des 
écosystèmes faunistiques environnants. 

- Sensibiliser et former les ouvriers et le personnel sur la 
valeur environnementale et écologique de la zone et sur le 
respect de la flore environnante. 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

▪ Travaux de 
terrassements, 
d’excavations et 
construction des 
ouvrages 

▪ Transport, 
circulation des 

 
Biodiversité 

 (Faune)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La perturbation des espèces faunistiques notamment les 
oiseaux du site et des zones avoisinantes. 

- La perturbation de la reproduction des espèces nicheuses. 
- La destruction de quelques nichées ou jeunes portées qui 

peuvent être écrasés accidentellement par les engins ou 
prélevés intentionnellement par les ouvriers. 

- Le risque de mortalité dû à une contamination des sols 
et/ou des eaux. 

- Essayer d’effectuer les travaux hors période de migration 
et de nidification de la faune aviaire. 

- Assurer un suivi des cas de collision entre les véhicules et 
la faune, afin de déterminer les espèces à risque et 
proposer par la suite un plan d’action pour mieux gérer cet 
impact. 

- Eviter d’accumuler les déchets organiques à proximité des 
zones à risque (lignes électriques, voies de circulation,) 
pour ne pas attirer les oiseaux qui risquent d'être 
électrocutés ou heurtés par collision. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

engins et de la 
machinerie et des 
équipements 
mécaniques 

▪ Perturbations suite 
à la présence 
humaine 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Restaurer la végétation après la fin des travaux sur une 
superficie au moins équivalente à celle détruite pour 
qu’elle retrouve sa capacité d’accueil et de croissance des 
écosystèmes faunistiques environnants. 

- Adopter les mesures de protection du sol et des ressources 
en eau précitées, afin d’éviter tout risque de pollution 
accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur 
la faune du sol et du sous-sol. 

- Privilégier l'utilisation de chemin existant à la création de 
nouvelles voies et indiquer les circuits de circulation 
autorisés en mettant en place des panneaux de 
signalisation. 

- Sensibiliser et former les ouvriers et le personnel sur la 
valeur environnementale et écologique de la zone et sur le 
respect de la faune environnante en évitant de chasser les 
individus. 
 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

▪ Travaux de 
construction  

▪ Activités liées au 
transport des 
matériaux  

▪ Activités liées à la 
manutention et le 
stockage des 

 
Santé et 
Sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- Risques sur la santé et la sécurité des ouvriers et des 
riverains suite aux différentes activités du chantier. 

- Risques d’accidents de travail liés aux opérations de 
terrassement, génie civil, gestion des produits et déchets 
dangereux, construction des équipements et 
composantes du projet. 
 
 
 
 
 
 

- Mettre à la disposition du personnel de chantier les 
Equipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés à 
chaque opération et les Fiches de Données de Sécurité 
(FDS) des produits chimiques utilisés. 

- Contrôler le port des équipements de protection 
individuels. 

- Veiller au respect de la matrice de compatibilité entre les 
produits dangereux stockés. 

- Mettre à la disposition du personnel une infirmerie dont 
les déchets doivent être collectés et traités par une société 
agréée par le ministère de la santé. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

produits 
dangereux 

 

 

 

▪ Installation du 
chantier et de la 
base vie. 

▪ Travaux de 
construction  

▪ Activités liées au 
transport des 
matériaux  

▪ Activités liées à la 
manutention et le 
stockage des 
produits 
dangereux 

 
 
 
 
 
 

Santé et 
Sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Mettre en place les conditions d’hygiène pour le personnel 
du chantier (toilettes, vestiaires, réfectoire…). 

- S’assurer de la remontée de toutes les informations et 
incidents/accidents du chantier jusqu’à la hiérarchie 
d’OCP. 

- Former le personnel de chantier sur les procédures 
d’hygiène, santé et de sécurité (HSE). 

- Former les travailleurs sur les risques auxquels ils sont 
exposés. 

- Mettre en place les dispositifs de prévention vis-à-vis des 
risques électriques et d’incendie. De plus, des mesures 
pour faciliter l’accès et l’organisation des secours (pistes 
adaptées, extincteurs, signalisation…) limitent très 
fortement tout impact sur la sécurité des biens et des 
personnes. 

- Eliminer régulièrement les déchets solides et liquides. 
- Sensibiliser les ouvriers du chantier sur l’attitude à adopter 

pour réduire au minimum les perturbations qui pourraient 
affecter le mode et la qualité de vie des populations 
avoisinantes.  

- Veiller au respect et à la limitation de vitesse surtout à 
proximité des villages et douars avoisinants. 

- Former les conducteurs sur la conduite prudente, 
responsable et souple. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Travaux de 
construction 

▪ Transport des 
matériaux de 
construction 

▪ Présence des 
ouvriers 

 
Infrastructures 
et circulation 

routière  

- Augmentation du trafic, notamment la catégorie des 
poids lourds, sur les routes desservant les sites. 

- Risque de perturbation du trafic et création d’une gêne de 
circulation routière, notamment pendant les heures de 
pointe. 

- Dégradation de l’infrastructure routière. 

- Eviter les surcharges de véhicules lourds. 
- Prévoir, pour tout convoi de charge exceptionnelle, des 

moyens de transport conformes aux règles de l’art : 
utilisation de véhicules poids lourds adaptés, notification 
des autorités. 

- Choisir les horaires de transport pour le passage à 
proximité des habitations de façon à ne pas perturber 
leurs activités quotidiennes. 

- Prévoir une signalisation adéquate afin de limiter la 
perturbation de la circulation routière par les travaux. 

- L’accès des poids lourds au site devra se faire selon un 
programme de chargement. Aucun camion ne peut 
accéder au site que si la zone de chargement est dégagée. 
Cette planification va permettre d’éviter l’encombrement 
des voies par des camions en attente. 
  

▪ Installation du 
chantier et 
aménagement des 
pistes 

▪ Présence des 
machines et de la 
base vie 

▪ Stockage des 
déblais/remblais 
et matériaux du 
chantier  

 
Paysage - Risque de modification du paysage suite aux activités liées 

aux travaux de construction. 

- Gérer les aires de stockage de matériaux et des déchets de 
manière à minimiser leur visibilité. 

- Minimiser la hauteur des installations de chantier, des 
équipements de travaux et des bases vie. 

- Prévoir une réhabilitation du site à la fin des travaux de 
construction via une remise en état des accès provisoires, 
des pistes du chantier, des bases vie… en vue de 
revaloriser le paysage et assurer la meilleure intégration 
visuelle possible du projet au sein de son environnement. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Les travaux liés à 
l’Implantation du 
projet du parc 
solaire  

 
Emploi et 

développement 
socio-

économique 
 
 

- La création d’emplois en phase travaux. 
- L’enrichissement socio-économique de la région et de la 

province abritant le projet.  
 

Au vu de l'absence d'impacts négatifs, aucune mesure 
d’atténuation n'est nécessaire. 

Ceci dit, il est important de bonifier les impacts positifs du 
projet par les actions suivantes : 

- Favoriser le recrutement de la main d’œuvre locale. 
- Intensifier les échanges commerciaux avec les sociétés de 

biens et services locales. 
- Multiplier davantage les offres et les opportunités 

d’emploi en faveur des populations avoisinantes. 
 

E
x
p

lo
it

a
ti

o
n

 

▪ Circulation des 
véhicules de 
maintenance et 
des véhicules des 
employés 
 

 
Air - La dégradation de la qualité de l’air suite aux émissions 

des gaz d’échappement des véhicules de maintenance et 
des véhicules liés à la présence des employés (20 
employés par phase) en exploitation. 

- Former les conducteurs de camions à la conduite prudente 
et au respect des limites de vitesse. 

- Entretenir les véhicules et assurer leur conformité aux 
normes de rejets atmosphériques en vigueur. 

 

▪ Présence des 
équipements de 
fonctionnement et 
de mise en service 
de l’installation 

 

 
Ambiance 

sonore 

- Génération de bruit à intensité faible en présence des 
équipements de fonctionnement et de mise en service de 
l’installation (onduleurs, poste de livraison…). 

- Génération de bruit à cause du déplacement des engins 
pour les opérations de maintenance. 

- Utiliser des véhicules en bon état et conformes aux 
normes acoustiques en vigueur. 

- Limiter la vitesse de circulation des véhicules sur site. 
- Utiliser les équipements mécaniques les moins bruyants 

possibles notamment les transformateurs en charge et la 
ventilation éventuelle des onduleurs qui sont susceptibles 
de produire du bruit. 

- Exiger le port obligatoire des EPI pour les employés 
pendant les heures de travail à proximité des zones 
bruyantes (ex : casques de protection auditive, bouchons 
d’oreilles). 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

▪ Les déchets 
ménagers liés à la 
présence des 
employés en 
phase 
d’exploitation 

▪ Eaux usées 
(traitées par la 
station monobloc 
à boues activées) 

▪ La circulation des 
véhicules des 
employés 

▪ Déversement 
accidentel lors des 
opérations 
d’entretien et/ou 
de maintenance 
des voitures des 
employés durant 
la phase 
exploitation 
 

 
Sol et eau  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Risques de contamination du sol et des eaux par 
déversement accidentel. 

- Pollution du sol et des eaux par une mauvaise gestion des 
déchets. 

 

 

 

 

 

 

- Mener les opérations de lavage, de vidange et de 
maintenance des véhicules et camions hors site dans les 
ateliers mécaniques spécialisés. 

- En cas de pollution accidentelle, prévoir sur place une 
provision en matières absorbantes ainsi que les récipients 
étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus 
d’hydrocarbures et de produits chimiques. 

- Elaborer un plan d’intervention d’urgence en cas de fuite 
ou de déversement de polluants, et assurer sa 
compréhension et son exécution auprès des employés en 
phase exploitation. 

- Assurer la bonne gestion des déchets ménagers (tri, 
stockage, transport et élimination) issus de la présence 
des employés lors de la phase exploitation, et éviter leur 
accumulation susceptible de causer une pollution du sol 
et/ou des eaux. 

- Mettre en place des programmes de formation adéquats, 
séances de sensibilisation au risque de pollution du sol 
et/ou des eaux par déversement accidentel et/ou fuite. 

- L’adoption d’un système d’assainissement performant 
pour la gestion des eaux pluviales et usées de l’installation. 

- Privilégier l’espace entre les structures pour permettre de 
laisser passer l’eau, évitant ainsi l’assèchement des sols. 
De même, l’enherbement du site permettra de limiter les 
risques d’érosion. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

 

▪ Différents déchets 
solides générés 
par le projet 
(déchets banals, 
déchets issus des 
opérations de 
maintenance et de 
réparation des 
installations) 
 

 
Déchets solides - Pollution (pollution du sol, pollution des eaux, 

dégradation de la qualité de l’air, impact visuel négatif, 
encombrement,) suite à une mauvaise gestion des 
déchets. 

- Réaliser le tri des déchets en amont afin de favoriser le 
recyclage des déchets. 

- Stocker les déchets sur site dans un espace dédié, couvert 
et avec rétention adapté (étanche avec un volume 
suffisant), en attendant leur évacuation vers les lieux 
d’élimination réglementaires. 

- Assurer la bonne gestion des déchets ménagers (tri, 
stockage, transport et élimination) issus de la présence 
des employés lors de la phase exploitation, et éviter leur 
accumulation susceptible de causer une pollution de 
l’environnement du site.  

- Les déchets ménagers et assimilés seront collectés et 
envoyés à la décharge contrôlée la plus proche. 

- Mettre en place un programme de gestion des déchets 
conformément à la réglementation marocaine en vigueur, 
et veiller à son exécution auprès des employés du site. 

- Mettre en place des programmes de formation adéquats, 
séances de sensibilisation à l’importance du volet de 
gestion des déchets pour les employés du site en phase 
exploitation. 

 

▪ Différents déchets 
liquides générés 
par le projet (eaux 
usées sanitaires) 

 
Déchets liquides - Pollution de l’environnement suite à une mauvaise 

gestion des déchets. 

- L’adoption d’un système d’assainissement performant 
pour la gestion des eaux pluviales et usées du parc solaire. 
Pour les eaux usées, il y aura la mise en place d’une fosse 
septique étanche qui permettra le traitement de ces rejets 
liquides.   

- Contrôler périodiquement le système d’assainissement 
adopté pour les eaux pluviales (drainage) et les eaux 
usées. 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

- Contrôler périodiquement l’étanchéité des rétentions 
suite aux opérations d’entretien et/ou de maintenance 
occasionnelles de la flotte effectuées sur site. 
 

 

▪ Rejets solides liés 
à la présence des 
employés durant 
la phase 
d’exploitation 

▪ Rejets liquides 
représentés par le 
déversement 
accidentel lors des 
opérations de 
réparation et de 
maintenance 

 
Biodiversité  

(Flore)  
 

- Perte d’espaces de végétation et de milieux floristiques. 
- Risque de pollution accidentelle. 

 

- Assurer la bonne gestion de tous les rejets solides et 
liquides du projet afin d’éviter toute pollution par 
infiltration et une lixiviation de ces polluants que les 
plantes risquent d’absorber et stocker via leurs racines, 
chose qui peut compromettre leur croissance et leurs 
fonctions biologiques. 

- Doter le personnel durant la phase exploitation du projet 
de sessions de formation et de sensibilisation à la valeur 
de la flore, aux impacts qu'elle peut subir et aux mesures 
imposées par la législation nationale en matière de sa 
conservation. 

 

 

▪ La présence des 
employés durant 
la phase 
d’exploitation 

▪ Mouvement des 
engins en cas 
d’opérations de 
réparation et de 
maintenance  

▪ Mise en service du 
parc solaire  

 
Biodiversité  

(Faune)  
 

- La perturbation et la gêne des espèces faunistiques 
notamment les oiseaux du site et des zones avoisinantes. 

- La perturbation de la reproduction des espèces nicheuses. 
- Perturbation de la vision des oiseaux survolant les 

panneaux à cause du phénomène d’éblouissement. 
- Risque de collision avec les pylones électriques. 
- Risque d’électrocution avec les pylônes de transport 

électrique. 

- Assurer la bonne gestion de tous les rejets solides et 
liquides du projet. 

- Munir les lignes électriques de balises efficaces, 
minimisant le risque de collision des oiseaux contre ces 
obstacles linéaires continus qu’ils rencontreront sur leur 
passage ou lors de leur quête de nourriture.  

- Utiliser des isolateurs pendants sur les pylônes, modèle le 
moins dangereux pour l'avifaune qui se perche sur les 
pylônes, avec un espacement d’au moins 60 cm entre un 
perchoir potentiel relié à la terre (la console) et les parties 
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Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

conductrices, et une distance entre les conducteurs de 160 
cm au moins. 

- Rehausse des panneaux (pour permettre un 
développement correct de la végétation sous les 
panneaux)  

- Afin de ne pas perturber la libre circulation des petits 
mammifères, mais également des reptiles, la clôture 
pourrait être équipée de petites ouvertures permettant 
l’accès au site 

- Assurez un suivi de plantation de la végétation plantée. 

 

▪ Mise en service du 
parc solaire et de 
ses composantes 
(onduleurs, 
transformateurs, 
modules 
solaires...) 

 
Santé et 
Sécurité 

- Risque d’éblouissement de l’installation solaire  
- Risque électrique susceptible de concerner les employés 

ainsi que toute personne introduite illicitement sur le site. 

- Traitement antireflet des installations solaires pour 
minimiser le risque d’éblouissement et de réflexion des 
rayonnements solaires. 

- Sensibiliser et mettre à disposition du personnel, le 
règlement intérieur relatif aux dispositions concernant 
l'hygiène et la sécurité à respecter sur site. 

- Mettre en place les dispositifs de prévention vis-à-vis des 
risques électriques et d’incendie. De plus, des mesures 
pour faciliter l’accès et l’organisation des secours (pistes 
adaptées, extincteurs, signalisation…) limitent très 
fortement tout impact sur la sécurité des biens et des 
personnes.  

- Veiller aux opérations de réparation et de maintenance 
des équipements de l’installation afin d’éviter tout risque 
d’incendie. 

- Entretenir périodiquement les équipements de lutte 
contre l’incendie afin d’assurer leur disponibilité en cas 
d’urgence. 
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Tableau 21: Synthèse des impacts et mesures d’atténuation 

 

Phase 
du 

projet 

Activités sources 
d’impact 

 
Composante 

 
Impacts sur l’Environnement 

 
Mesures d’atténuation/bonification des impacts 

 

▪ Trafic généré par 
les véhicules des 
employés durant 
la phase 
d’exploitation 

 
Infrastructures 
et circulation 

routière 

- Risque de perturbation du trafic et création d’une gêne de 
circulation routière, notamment pendant les heures de 
pointe. 

- Sensibiliser les employés sur la conduite prudente, 
responsable et souple. 

 

 

▪ Implantation des 
modules solaires 
avec trackers et 
d’infrastructures 
connexes (poste 
de transformation, 
poste de livraison, 
clôture,…) 
 

 
Paysage - Risque de modification du paysage suite à l’implantation 

des éléments de la centrale solaire. 

- Eviter les couleurs voyantes : la couleur de l’installation 
doit se fondre dans le cadre naturel. 

- Utilisation de clôtures discrètes ou dissimulation par des 
plantations. 

- La dissimulation du projet par l’aménagement de quelques 
espaces verts au sein de l’emprise du projet (ex : entre les 
rangées des panneaux solaires). 

 

 

▪ Fonctionnement 
du projet du parc 
solaire 

 
Emploi et 

développement 
socio-

économique 
 

- La création d’emplois en phase d’exploitation. 
- L’enrichissement socio-économique de la région et de 

province abritant le projet.  
 

Au vu de l'absence d'impacts négatifs, aucune mesure 
d’atténuation n'est nécessaire. 

Ceci dit, il est important de bonifier les impacts positifs du 
projet par les actions suivantes : 

- Favoriser le recrutement de la main d’œuvre locale. 
- Multiplier davantage les offres et les opportunités 

d’emploi en faveur des populations avoisinantes. 



 

 

 

 
Version Provisoire 176 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

9. PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

L’objectif visé par le plan de suivi et de surveillance est d’assurer la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
préconisées précédemment dans la présente étude, en veillant à l’exécution des cahiers de charges par les 
entreprises des travaux, et aussi à une bonne coordination entre le maître d’ouvrage et l’ensemble des services 
concernés, en vue de se conformer aux dispositions de la loi 12-03 et ses textes d’application ainsi qu’aux 
différents textes, normes et procédures en vigueur, et ce pendant tout le cycle de vie du projet (travaux et 
exploitation). 

9.1 Programme de surveillance environnementale, dispositions générales  

9.1.1 Respect des lois et de la réglementation  

Toutes les parties prenantes du projet sont tenues de respecter toute la réglementation environnementale 
nationale applicable au projet tout au long des phases du projet. 

9.1.2 Responsabilités et Engagements d’OCP  

OCP SA est responsable de la mise en application du PSSE et doit adopter une organisation pouvant assurer cette 
mission. 

En effet, OCP aura la responsabilité de s’assurer que les mesures d’atténuation préconisées dans cette étude 
soient contenues et intégrées dans les documents d’appels d’offres et les contrats relatifs au projet avec les 
contractants. Le responsable désigné par OCP aura donc la responsabilité de s’assurer de la réalisation des 
mesures de protection de l’environnement auprès des contractants. 

Durant les travaux, c’est au responsable environnement du chantier que reviendra la responsabilité de 
l’application et la mise en œuvre sur le terrain des mesures d’atténuation préconisées dans la présente étude. 
Celui-ci devra reporter auprès de son hiérarchie, les observations et remarques relatives au degré d’application 
des mesures d’atténuation et les aspects méritant de faire l’objet d’un suivi particulier. 

En effet, ce responsable environnement du chantier, doit être un ingénieur environnement d’OCP SA ou bien un 
ingénieur d’un bureau d’études mandaté par OCP SA, il aura pour missions :  

• Approuver  le système de management environnemental des contractants ainsi que l’ensemble de leurs 
documentations et politiques de gestion environnementale du chantier (procédure de gestion des 
déchets, plan d’intervention d’urgence, plan HSE, planning de formations..). 

• Assurer les formations et les sessions de sensibilisation relatives à la protection de l’environnement, 
nécessaires auprès des employés du chantier. 

• Veiller à la mise en œuvre stricte des presciptions et exigences du PSSE émanant de l’étude d’impact sur 
l’environnement. 

• Assurer l’accompagnement nécessaire auprès des administrations et services administratifs pour toute 
question et/ou préoccupation liée à l’environnement par rapport au chantier et aux travaux s’y 
déroulant. 

• Organiser une réunion d’ouverture en présence du personnel OCP avant le début des travaux, pour 
présenter le PSSE ainsi que les responsabilités respectives de chaque acteur impliqué dans le projet. 

• Réaliser un reporting environnemental exhaustif,  mensuel et semestriel basé sur une méthodologie de 
surveillance holistique qui inclue les indicateurs environnementaux et le taux de conformité au PSSE. 

• Mesurer l’efficacité des actions correctives mises en place par les contractants suite aux déviations 
environnementales relevées sur le chantier, grâce au suivi des plans d’action envoyés par les contractants 
suite aux rapports d’inspection environnementale contenant les éventuelles non-conformités détectées. 

• Réaliser des audits environnementaux à une fréquence périodique (chaque 3 à 4 mois) pour juger la 
performance et le degré d’engagement des contractants vis-à-vis de l’application du PSSE et des 
conclusions de l’EIE. 
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• Réaliser des inspections environnementales hebdomadaires pour évaluer le degré de conformité 
environnementale du chantier, et identifier des mesures alternatives dans le cas où des mesures 
identifiées dans le présent plan ne pourraient pas être appliquées. 

• Participer aux réunions de chantier. 

• Réaliser un rapport récapitulatif de clôture à la fin des travaux. 

9.1.3 Responsabilité du contractant  

Le contractant est responsable de chaque zone correspondant à ses activités dans le projet. Le 
contractant est tenu de respecter toutes les exigences environnementales issues de la réglementation 
nationale, du PSSE émanant de l’étude d’impact sur l’environnement. Il assume, l’entière 
responsabilité des préjudices environnementaux dus à son activité et ce, conformément à la législation 
en vigueur. 

A cet effet, le contractant s’engage à :  

• Désigner un responsable environnement qualifié et formé en environnement, il sera responsable de 
toutes les questions relatives à l’environnement et aux aspects sociaux, liés aux activités du chantier. Le 
responsable environnement aura une autorité sur le chantier et sera sous la responsabilité directe du 
contractant. Le contractant devra soumettre à l’OCP pour approbation avant le début des travaux, le CV 
de la personne proposée pour remplir les fonctions du responsable environnement. 

• Fournir au maitre d’ouvrage l’ensemble de la documentation justifiant son engagement et sa vision sur 
son comportement vis-à-vis du respect des exigences environnementales contractuelles en matière 
environnementale, sociale et de santé & sécurité, et ce avant la mobilisation du site.     

Ainsi la liste des documents à présenter par le contractant comprend:  

o Le système de management environnemental qui doit inclure (liste non exhaustive)  :  

• Plan Hygiène Sécurité & Environnement 

• Planning et calendrier des activités  

• Organisation environnementale du chantier (rôles et responsabilités) 

• Plan d’intervention d’urgence environnemental  

• Plan conforme des installations temporaires 

• Plan de gestion de l'environnement de la construction 

• Plan de gestion des déchets 

• Plan d'intervention en cas de déversement accidentel 

• Procédure de formation et sensibilisation à l'environnement 

• Procédure relative aux audits internes et inspections environnementales 

• Matrice et planning de formation à la protection de l’environnement 

• Dossier des fiches de données de sécurité « FDS » des produits qui seront utilisés par le 
personnel 

• Conventions et engagements avec les prestataires spécialisés en matière de gestion des déchets 
dangereux du chantier 

• Procédures environnementales établies (gestion des déchets, qualité de l’air, ambiance sonore, 
déversements accidentels..) 

• Procédure de gestion des doléances et de communication avec les riverains. 

Par ailleurs, le contractant est tenu, à travers son responsable environnement, d’assurer les missions 
suivantes :  

• Veiller à la surveillance de l’environnement du projet conformément à la réglementation 
environnementale applicable au projet (réglementation nationale et exigences du PSSE). 

• Identifier toute nouvelle situation qui pourrait avoir des répercussions sur la mise en oeuvre des mesures 
d'attenuation. 
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• Elaborer et mettre à jour la documentation environnementale requise tout au long du projet. 

• Proposer des solutions concrètes pour améliorer en continu la protection de l’environnement. 

• Etablir et faire respecter les procédures contractuelles. 

• Informer et sensibiliser tout le personnel aux enjeux environnementaux. 

• Reporter systématiquement à l’OCP les non conformités et les incidents relevés. 

• Reporter mensuellement à l’OCP les indicateurs de surveillance de l’environnement. 

• Elaborer les plans d’action, les suivre et les mettre en œuvre selon les délais contractuels. 

• Elaborer les livrables et les outils de suivi environnemental demandés par le maitre d’ouvrage. 

• Assister le maitre d’ouvrage lors des réunions, inspections et audits programmés. 

• Enregistrer et suivre les actions retenues par l’OCP lors des réunions, inspections et audits. 

Le contractant devra permettre, au maître d’ouvrage et à tout expert en environnement nommé par celui-ci, de 
travailler en permanence et d’inspecter le chantier et/ou les comptes et les dossiers du contractant et de 
n’importe quel sous-traitant dans le cadre de l’exécution de ce contrat, notamment ce qui a trait à l’application 
des présentes clauses environnementales et sociales.  

9.2 Programme de surveillance environnementale, dispositions spécifiques  

Le programme de surveillance vise à assurer le déroulement des travaux de construction dans des conditions 
contrôlées, tant au niveau de l’organisation du chantier qu’au niveau de l’exécution des travaux. Ainsi un certain 
nombre d’aspects devront faire l’objet d’une attention particulière durant le déroulement des travaux. Ces 
aspects sont décrits comme suit :  

9.2.1 Emploi et recrutement local  

Dans la mesure du possible, le contractant est tenu de recruter localement une main d’œuvre qualifiée, tout en 
veillant à assurer une équité homme-femme lorsque la nature des travaux le permet. 

Ainsi, le contractant doit maintenir à jour un registre qui décrit l’évolution de la main d’œuvre qui travaille sur 
toute la durée des travaux de chantier, et d’en fournir une copie en cas d’une demande par le maitre d’ouvrage. 

Le contractant est fortement appelé à favoriser l’embauche locale, de façon à respecter un pourcentage minimal 
d’emploi local qui sera communiqué par le maitre d’ouvrage au moment de la réunion de démarrage des 
travaux.  

Les avis de recrutement doivent être accessibles à tout le monde, clairement annoncés et publiés dans les lieux 
publics pour assurer la publicité, l’égalité et la transparence auprès de l’ensemble des populations intéressées. 

9.2.2 Hygiène, santé et sécurité  

Le contractant est tenu de mettre en œuvre une politique d’hygiène, santé et sécurité, à travers 
l’implémentation de ce qui suit :  

• Disposer d’un nombre suffisant de toilettes sur le chantier (toilettes chimiques avec fosse vidangeable 
disposée d’une cuvette de rétention pour éviter la contamination des eaux souterraines). 

• L’entretien et la maintenance de ces toilettes doit être assurée via un prestataire spécialisé en la matière, 
et ce selon les règles d'hygiène et de sécurité en vigueur. 

• Mettre à disposition des employés de l’eau potable et de l’eau sanitaire sur chantier en quantité 
suffisante pour combler leurs besoins en eau. 

• Veiller à la sécurité des employés vis-à-vis de la nature des travaux, les produits utilisés et des situations 
d’urgence. 

• Ainsi, le contractant est amené à disposer d’une cabine d’infirmerie sur chantier, avec les soins médicaux 
d’urgence. Il devra également garder sur les lieux un véhicule permettant l’évacuation de tout blessé 
grave vers un endroit où il pourra recevoir les soins appropriés à défaut de quoi il devra maintenir en 
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permanence sur le chantier un personnel spécialement formé (sauveteur secouriste du travail - SST) avec 
tout le matériel nécessaire pour donner les premiers soins et/ou pour répondre aux urgences médicales. 

9.2.3 Qualité de l’air  

Les activités de construction et de démantèlement sont susceptibles de générer de la poussière due à 
l'excavation, le déblaiement du site, le contact des équipements de construction avec le sol et 
l'exposition du sol nu et le risque d’envol des poussières. Une deuxième source d'émissions peut être 
les gaz d’échappement des engins et la combustion à ciel ouvert de déchets solides sur le site. 

Parmi les techniques à envisager pour la réduction et le contrôle des émissions atmosphériques 
provenant de la construction et du démantèlement, il y a lieu de mentionner ce qui suit : 

- L’arrosage périodique des plates-formes de terrassements, des pistes et des voies d’accès afin de 
minimiser les émissions de poussières. 

- La mise en place d'une bâche de protection sur les camions transportant des matériaux volatiles afin de 
limiter l’émanation de poussières et des particules dans l’air. 

- La limitation de la vitesse sur le chantier (20 km/h), et au voisinage du site pour atténuer l’envol des 
poussières. 

- Sensibiliser et former les conducteurs à la conduite écologique et au respect des limites de vitesse. 
- Le contrôle et la visite technique périodique des véhicules du chantier. 
- La mise en place d’un personnel qualifié pour l’entretien et le suivi régulier des engins. 
- L’engagement avec un prestataire agrée spécialisé dans le contrôle, la maintenance et l’évaluation de la 

conformité réglementaire de toute la flotte du chantier aux normes de rejets atmosphériques des 
sources mobiles. 

- La mise à disposition des équipements de protection individuelle (EPI) à tout le personnel du chantier (Ex 
: les masques de protection). 

9.2.4 Ambiance sonore 

Etant donné la nature des travaux (travaux d’excavations, terrassements, transport de matériaux…), les horaires 
de travail devront être modelés de manière à limiter le dérangement des populations riveraines. Quand il sera 
nécessaire de travailler la nuit, les travaux devront être réduits aux opérations engendrant le moins de bruits et 
de vibrations, et ce après l’obtention d’une autorisation de la part du maitre d’ouvrage par écrit. 

Le contractant doit être en mesure de déterminer au fur et à mesure de l’avancement du projet et en fonction 
de ses activités ainsi que l’emplacement des sources de bruit potentielle, les différentes zones bruyantes. Pour 
cela, il doit effectuer une cartographie de bruit et la maintenir à jour. Le contractant doit disposer d’un outil de 
mesure de l’ambiance sonore. 

Par ailleurs, le contractant doit s’assurer de l’entretien régulier de sa machinerie lourde et des équipements qui 
peuvent être à la source de nuisances sonores importantes. Il doit veiller à ce que les équipements et le matériel 
et ceux de ses sous-traitants soient toujours en bon état. 

9.2.5 Déversement accidentel de produits polluants  

(a) Définitions 

« Déversement accidentel » : la présence accidentelle d'un produit polluant hors de son lieu habituel 
de confinement, peu importe le volume.  

« Produit polluant » : « Tout produit solide, liquide ou gazeux (…) résultant des activités humaines et 
susceptibles, directement ou indirectement, de polluer l’environnement ou de favoriser sa dégradation 
» (Loi marocaine n°11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement). 

(b) Stockage et manipulation des produits chimiques  
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Les procédures de stockage et de manipulation des produits chimiques utilisés par le contractant 
doivent respecter les instructions renseignées au niveau des fiches de donnés de sécurité (FDS) de 
chaque produit, Pour cela le contractant doit : 

- Veiller à la mise à jour des FDS de ses produits. 
- Disposer d’un tableau résumant les données de sécurité des produits. 
- Stocker des produits chimiques dans un local faisant l’objet d’un dispositif de rétention et respectant le 

principe de séparation des produits incompatibles en se référant aux FDS des produits (matrice de 
compatibilité entre les produits). 

(c) Plan d’intervention en cas de déversement ou de rejet accidentel 

Avant le début des travaux, le contractant doit présenter au Maître d’ouvrage son plan d’intervention 
en cas de déversement accidentel de produits polluants (hydrocarbures, peintures, solvants, etc.). Le 
plan d’intervention comprendra au minimum un schéma d’intervention, un système d’alerte, 
d’information et de documentation. Les informations sont placées dans un endroit facile d’accès et à 
la vue de tous les employés. 

Le contractant doit également sensibiliser ses employés et les sous-traitants à leurs responsabilités en 
cas de déversement accidentel, à l’importance d’une intervention rapide, de même qu’à l’application 
d’un plan d’intervention. Le contractant doit démontrer qu'il dispose sur le chantier d’un kit de 
première intervention. Le contractant doit être en mesure de démontrer que son personnel a été 
informé de la démarche à suivre en cas de déversement accidentel. Si le contractant ne possède pas 
l’expertise nécessaire pour intervenir efficacement, il doit mandater à ses frais, une firme spécialisée 
dans le domaine. 

(d) Kit de première intervention 

Dès le début des travaux, le contractant doit avoir sur le site des travaux, un kit de première 
intervention. Celui-ci doit contenir des produits spécialement adaptés pour contenir les déversements. 
Le kit de première intervention doit se trouver sur les lieux des travaux dans un endroit clairement 
marqué à cet effet. Un kit de première intervention type comprend au minimum: 

- 5 coussins absorbants en polypropylène d’une dimension d’au moins 400 cm3. 
- 5 boudins absorbants en polypropylène. 
- Des sacs de polyéthylène de grande résistance et de dimensions suffisantes pour y déposer les 

absorbants contaminés. 
- Des contenants sécurisés pour recevoir toutes les matières inflammables. 

(e) Déclaration obligatoire et procédure 

Le contractant devra aviser immédiatement le Maître d’ouvrage de tout déversement de produits 
polluants dans l’environnement, quelle que soit la quantité déversée. Lors d’un déversement 
accidentel, le contractant doit procéder immédiatement et à ses frais, aux interventions suivantes : 

- Sécuriser les lieux et contrôler la fuite. 
- Appliquer la structure d’alerte. 
- Confiner le produit polluant. 
- Placer les résidus contaminés dans des contenants étanches. 
- Stocker les contenants dans une rétention le temps qu’ils soient éliminés par une entreprise spécialisée 

dans la gestion des déchets dangereux. 
- Rédiger et remettre un rapport de déversement au Maître d’ouvrage au plus tard dans les 48 heures 

suivant l’incident 
- Faire réaliser à ses frais l’échantillonnage et les analyses de sols nécessaires par une entreprise agréée 

suivant les indications du Maître d’ouvrage. 
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(f) Registre d’incidents environnementaux 

Tout déversement accidentel de produits dangereux doit être enregistré au niveau d’un registre 
renseignant la date de l’incident, la nature du produit, la quantité déversée et les moyens 
d’intervention qui ont été mis en place.   

(g) Stockage des hydrocarbures 

Dans le cas où le contractant prévoit de stocker temporairement des hydrocarbures pour le 
ravitaillement des véhicules ou de la machinerie, que ce soit sur le site des installations de chantier ou 
ailleurs à l’extérieur du périmètre de chantier, il devra aménager une cuvette de rétention étanche 
dont la capacité d’accueil est supérieure de 10% au volume total stocké à cet endroit.  

Le contractant devra dédier une aire unique et sécurisée pour le ravitaillement des engins. 

Le contractant devra établir et faire approuver par le Maître d’ouvrage un programme de vidange des 
huiles usées. Chaque vidange devra être consignée dans un registre de gestion des huiles usées 
indiquant les dates et les volumes récupérés ainsi que le mode et le lieu d’élimination qui doit se faire 
par une société spécialisée dans la gestion des déchets dangereux. 

(h) Entretien et ravitaillement du matériel et des équipements 

Le contractant doit s’assurer de l’entretien régulier de la machinerie lourde, et des équipements qui 
peuvent être une source de déversement de produits polluants. Il doit veiller à ce que ses équipements 
et son matériel et ceux de ses sous-traitants soient toujours en bon état.  

9.2.6 Circulation et accessibilité  

(a) À l’extérieur et à l’intérieur du périmètre du chantier 

Le contractant limitera pour toute la durée des travaux la vitesse des véhicules afin de minimiser le 
soulèvement et l’émission de poussières dans l’atmosphère et de minimiser les risques pour la sécurité 
des travailleurs et du public en général. 

(b) À l’extérieur du périmètre du chantier 

Le contractant est réputé connaître les différentes routes et chemin d’accès aux lieux des travaux. Le 
contractant sera responsable du maintien en bon état des voies, réseaux, clôtures et installations de 
toute nature, publics ou privés, éventuellement affectés du fait de ses travaux. Il devra, de ce fait, 
procéder à tous les travaux de réparation, de réfection ou de nettoyages nécessaires. Il prendra toutes 
les précautions utiles pour éviter que les salissures de circulation causées par la sortie et l’entrée des 
engins et des camions, n’entravent les voies publiques. Il s'assurera qu'aucun élément du chargement 
des camions ne peut tomber sur la chaussée et ce par l’utilisation de moyens appropriés (bâches, filets, 
etc.). En tout temps, le contractant et ses sous-traitants doivent maintenir en bon état les voies de 
circulation qu’ils empruntent. Ils doivent également prendre les mesures nécessaires afin que ces voies 
puissent être utilisées sans problème par les autres utilisateurs du milieu. Tous les frais occasionnés 
par ces prestations seront à la charge du contractant. 

9.2.7 Gestion des déchets et débris de construction 

Le contractant doit veiller sur la gestion adéquate de tous ces types de déchets. En outre, le contractant s'engage 
à réaliser ce qui suit :  

- Le tri sur le site des différents déchets de chantier. 
- Le stockage des déchets sur site conformément aux normes environnementale en vigueur (balisage, 

étiquetage, aires de stockage avec rétention, tri selectif..). 
- L’engagement contractuel avec les différentes sociétés spécialisés dans la gestion et l’élimination des 

déchets (déchets dangereux, non dangereux, Eaux usées..). 



 

 

 

 
Version Provisoire 182 
 
 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

DES PARCS SOLAIRES A KHOURIBGA PHASE II 

(a) Propreté des lieux et gestion des déchets 

Le contractant devra maintenir les lieux propres en tout temps. Il devra installer des conteneurs fermés 
et étanches de capacité suffisante pour collecter tous les déchets produits par les activités 
quotidiennes liées au fonctionnement du chantier et à la présence du personnel dans le périmètre du 
chantier. L’enfouissement et le brulage de ces déchets sur le site du chantier est strictement interdit. 
La fréquence d’évacuation des déchets doit être suffisante pour éviter tout risque de dégagement de 
mauvaises odeurs. 

Le contractant assurera le transport de ces déchets de manière sécuritaire dans un site autorisé par 
l’Autorité compétente. Le brûlage ou l’incinération des déchets sur le chantier est strictement interdit. 

(b) Gestion des débris de construction 

Le contractant doit s’assurer que les débris de construction sont collectés régulièrement et qu’ils sont 
acheminés vers un site autorisé pour leur élimination. Seuls les matériaux inertes et non contaminés 
pourront être éliminés suivant cette modalité. 

Le stockage de ces déchets doit être effectué dans des zone adéquates conformes et suffisamment 
spacieuse pour contenir ces déchets. Ces zones doivent être étanche (en béton ou équivalent) afin 
d’assurer la protection du sol et des eaux souterraines. 

Les déchets issus des travaux de peinture, produits chimiques, sols souillés… doivent être gérés en tant 
que déchet dangereux. Et les zones de travail pour cette nature de travaux doivent être étanches et 
imperméables et suffisamment spacieuses pour contenir de tels activités sans impacter le sol et les 
ressources en eau souterraines. 

(c) Gestion des déchets ménagers et assimilés  

Les déchets non dangereux sont les déchets qui ne présentent aucune des caractéristiques relatives à 
la "dangerosité" mentionnées dans la loi 28-00. Anciennement appelés "déchets banals" ou "déchets 
industriels banals", ils sont générés par les entreprises, les commerçants, les artisans et les ménages. 
Ces déchets sont assimilables par nature aux déchets ménagers et ont des modes de traitement 
similaire.  

Le contractant est tenu d’assurer une gestion adéquate de ces déchets en mobilisant les moyens 
humains financiers et techniques nécessaires. Le contractant doit disposer de bennes labelisées 
conformes de capacité suffisante pour contenir les déchets. Ces bennes doivent être mises dans des 
zone adéquates conformes et suffisamment spacieuse pour contenir ces déchets. Ces zones doivent 
être étanche (en béton ou équivalent) afin d’assurer la protection du sol et des eaux souterraines. 

En outre le contractant doit : 

- Réduire les déchets à la source ; 
- Assurer la traçabilité des déchets jusqu’à leur destination finale (quantités, type) 
- Récupérer le ticket de pesée et l’archiver 
- Se munir d’un registre de suivi des déchets. 
- Se munir de moyens de pesée. 

(d) Gestion des boues d’épuration de fosses septiques et des toilettes du chantier 

Le contractant doit s’assurer que les boues d’épuration des fosses septiques sont éliminées de manière 
adéquate, conformément aux directives des autorités compétentes de la commune. Les toilettes 
doivent être vidangées aussi souvent que nécessaire et l’élimination des résidus doit être faite, avec 
l’approbation des autorités de la commune, dans le réseau d’assainissement de celle-ci ou au niveau 
des ouvrages de traitement des boues des stations d’épuration les plus proches. 
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9.2.8 Drainage 

Au cours des travaux, le contractant doit respecter le drainage naturel du milieu et prendre toutes les mesures 
appropriées pour permettre l’écoulement des eaux et éviter l’accumulation d’eau surtout en période de pluies. 
Les dépôts de déblais provisoires ou de matériaux de construction ne doivent pas générer l’écoulement naturel 
des eaux et notamment lors de la saison pluvieuse. 

9.2.9 Excavation et terrassement 

Le contractant doit limiter au strict nécessaire le décapage, le déblaiement, l’excavation, le remblayage et le 
nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et prévenir l’érosion et l’effritement 
des sols de surface durant les travaux. Le contractant doit être en mesure de dresser un bilan des remblais et 
des déblais du projet et le valider avec le maitre d’ouvrage avant démarrage des travaux. Le contractant est tenu 
de réutiliser au maximum les matériaux de déblais dans le site. 

9.2.10  Protection de la flore et de la faune 

Lors de la réalisation des travaux, le contractant doit mettre en place les mesures appropriées afin de protéger 
la flore environnante, notamment :  

• Minimiser la surface concernée par le défrichement nécessaire pour l’éxécution des travaux. 

• Interdire la circulation des engins au-delà des zones de travaux afin d’éviter une éventuelle dégradation 
de structures et composantes végétales limitrophes au site du projet. 

• Restaurer et reboiser la végétation après la fin des travaux sur une superficie au moins équivalente à 
celle détruite pour qu’elle retrouve sa capacité d’accueil de la faune environnante. 

• Assurer des sessions de formation et de sensibilisation à la valeur de la biodiversité, aux impacts qu’elle 
peut subir et les mesures à mettre en place pour sa conservation. 

• Adopter les mesures de protection du sol et des ressources en eau précitées, afin d’éviter tout risque de 
pollution accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur la flore environnante. 

S’agissant de la faune, il y a lieu de :  

• Effectuer les travaux hors période de migration et de nidification de la faune aviaire. 

• Assurer un suivi des cas de collision entre les véhicules et la faune, afin de déterminer les espèces à 
risques et proposer par la suite un plan d’action pour mieux gérer cet impact. 

• Eviter d’accumuler les déchets organiques en piles et à proximité des zones à risques (lignes électriques, 
voies de circulation...) pour ne pas attirer les oiseaux qui risquent d'être électrocutés ou heurtés par 
collision. 

• Restaurer et reboiser la végétation après la fin des travaux sur une superficie au moins équivalente à 
celle détruite pour qu’elle retrouve sa capacité d’accueil et de croissance des écosystèmes faunistiques 
environnants. 

• Adopter les mesures de protection du sol et des ressources en eau, afin d’éviter tout risque de pollution 
accidentelle qui pourrait avoir une incidence négative sur la faune du sol et du sous-sol. 

• Assurer des sessions de formation et de sensibilisation à la valeur de la biodiversité, aux impacts qu’elle 
peut subir et les mesures à mettre en place pour sa conservation. 

• Eloigner les équipements du chantier à nuisances sonores des quelques espaces de végétation qui 
peuvent abriter des espèces faunistiques. 

• Essayer de programmer les grands travaux générateurs de bruit hors période d’hibernation afin de 
permettre à la faune de fuir pendant cette durée.  

• Suivi de la mortalité des groupes des reptiles, des mammifères et des oiseaux. 
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9.2.11  Démobilisation et remise en état  

Une attention particulière devra être accordée au respect de l’environnement naturel lors de cette phase. La 
réhabilitation doit être programmée et réalisée dans les règles de l’art de façon à causer le moins de préjudice 
au milieu environnant (rejets accidentels, poussières, bruit, vibrations, etc.). 

En effet, le contractant est tenu de :  

• Débarasser le chantier des équipements, matériaux, installations provisoires et éliminer les déchets et 
déblais dans des sites autorisés à cet effet et retirer les ouvrages temporaires. 

• Réaménager les aires de travail pour minimiser l’impact visuel du chantier et remettre le site à son état 
initial. Selon les espaces traversés, des travaux de réaménagement peuvent s’imposer (plantations, 
renivellement, réhabilitation des chemins d’accès, compactage des sols...). 

9.3 Programme de suivi  

Le programme de suivi vise à identifier les mesures qui devront faire l’objet d’un contrôle en vue d’évaluer, 
respectivement, la pertinence et la performance effective en phase exploitation du projet. Et ce en concertation 
avec les partenaires privés et publiques.  

Il y a lieu de signaler que les coûts afférant à de telles mesures sont à la charge de l’entreprise prestataire 
pendant la phase d’exécution des travaux et à la charge d’OCP pendant la phase d’exploitation. 

Un responsable environnement doit être désigné par l’OCP pour assurer le suivi environnemental en phase 
exploitation. 
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Tableau 22 : Synthèse du programme de suivi environnemental du projet 

 
Thème Indicateurs de suivi Lieu de prélèvement Objectif Fréquence Responsable Documents 

d’enregistrement  

 Phase: Exploitation 

M
ili

e
u

 P
h

ys
iq

u
e

 Gestion des 
eaux usées 
sanitaires   

La qualité physico-
chimique et 
bactériologique de 
l’eau usée traitée  

- Assurer la conformité 
réglementaire du 
rejet auprés du 
prestataire spécialisé 
dans la gestion des EU 
de la fosse septique 
   

En 
concertation 
avec le 
prestataire  

OCP 
Environnement  
Khouribga 
 

Convention avec le 
prestataire spécialisé 
et les bons 
d’évacuation des EU 
selon les normes 
environnementales en 
vigueur.  

M
ili

eu
 b

io
lo

gi
q

u
e 

Faune et flore  
Taux de mortalité  

 

 
 
 
 
 

• A proximité des 
lignes électriques 
et de 
raccordement 
sur une distance 
de 100 m (50 m 
de chaque côté). 

 

• Site du parc 
solaire 

 

Mesurer la mortalité 
entraînée par la 
présence des 
panneaux solaires, 
des pylônes 
électriques et des 
câbles conducteurs et 
Identifier les causes 
de cette mortalité et 
proposer des 
solutions pour réduire 
la mortalité. 

 

Mensuelle les 
trois premières 
années 
d’exploitation 
et, par la suite, 
trimestriel tous 
les cinq ans. 
 

 

 

 

 OCP 
Environnement  
khouribga 

• Inventaire du suivi 
de la mortalité  

• Rapport de 
mortalité 

 

M
ili

eu
 H

u
m

ai
n

 Emploi  Nombre d’emplois 
créés 

Local Suivi du taux 
d’embauche local au 
niveau de la zone 
d’étude 

Pendant la 
phase 
d’exploitation  

 OCP 
Environnement  
Khouribga 

• Planning des 
activités 

• Nombre 
d’employés H/F 
locaux recrutés  
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Santé et 
sécurité 
 

Nombre d’accidents, 
de maladies et de 
blessures observés  

Personnel  
du projet  

• Visite médicale  

• Suivi du respect 
des consignes de 
sécurité et du 
code de travail 
 

Annuelle 
 

 OCP 
Environnement  
Khouribga 

• Rapports des 
visites médicales 
du personnel  

• Rapports des 
accidents 
constatés sur les 
sites du projet 

Social 
• Nombre de 

plaintes 

• % des plaintes 
clôturées 

Zones d’implantation 
des habitations 
avoisinantes  

Suivi du traitement 
des plaintes  

Toute la durée 
de la phase 
d’exploitation  

 OCP 
Social  
Khouribga 
 

• Rapport de suivi 
des doléances 

Gestion des 
déchets  

• Quantité de 
déchets générés 
par le projet. 

• % des déchets 
valorisés et/ou 
recyclés. 

Site du projet 
Assurer une 
traçabilité de la 
gestion de tout type 
de déchets générés 
conformément au 
standards OCP et à la 
réglementation 
nationale en vigueur  

Toute la durée 
de la phase 
d’exploitation 
Suivi mensuel 
/bilan annuel 

HSE de l’entité 
OCP Khouribga 

•  Bilan des déchets  

•  Bordereau de 
suivi des Déchets  
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10. BILAN ENVIRONNEMENTAL  

Allant de pair avec la stratégie de développement d’OCP, le projet du parc solaire permettra de subvenir 
aux besoins de développement du site minier Khouribga (les laveries, les mines et leurs extensions). 
 
Au cours de la phase de construction, les impacts négatifs du projet sur la zone d’étude sont généralement 
faibles et sont associés à la nature des travaux (installation de chantier, préparation du site : décapage / 
terrassement, circulation des véhicules et des engins de chantier, travaux de construction des 
aménagements et infrastructures, remise en état des lieux et fermeture du chantier). Ces travaux 
provoquent des nuisances locales et temporaires aussi bien sur le milieu humain que sur le milieu naturel. 
C’est le cas des émissions de poussières, de l’augmentation des niveaux de bruit causées principalement 
par les engins de construction et/ou par la circulation des véhicules du chantier. Les risques pour la santé 
et la sécurité peuvent également subsister aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du chantier. Les risques 
de déversement accidentels de produits polluants (huiles, hydrocarbures, peintures…) peuvent également 
survenir et impacter le sol et les eaux souterraines. 
 
Toutefois, au cours de cette phase de travaux, les activités économiques vont être impactées 
positivement. La création d’emplois temporaires ainsi que l’augmentation des revenus par achat direct et 
indirect de biens et de services dont pourraient bénéficier les commerces gravitant autour du site 
participeront d’une manière significative à l’épanouissement socio-économique de la zone d’étude. 
Pour atténuer l’effet négatif des impacts, un ensemble de mesures de gestion environnementale et 
sociale ont été défini et incorporé dans le PSSE. L’application stricte de ces mesures s’impose à l’entreprise 
et à ses sous-traitants chargés de l’exécution des travaux. 
 
Pendant la phase d’exploitation, le bilan environnemental est positif. La mise en service du parc solaire se 
fera en respectant les exigences environnementales nationales en matiére de tous les rejets susceptibles 
de porter atteinte à l’environnement. Ainsi en dépit des principaux impacts répertoriés précédemment, il 
est permis d’avancer que la mise en œuvre de l’ensemble des actions d’atténuation des effets nuisibles 
du projet, ne pourrait évidemment que contribuer de manière efficace à la lutte contre les impacts 
négatifs en question. 
 
En guise de conclusion, avec l’adoption d’un système de surveillance environnementale en phase  travaux 
et l’instauration d’un suivi environnemental en phase d’exploitation, les impacts négatifs éventuels du 
projet seraient maitrisées et contrebalancés par les impacts positifs générés par la mise en service de ce 
grand projet d’importance considérable, prévue à partir de la fin de l’année 2025 pour la phase II. 
 
A titre récapitulatif, la figure ci-dessous résume la caractérisation de l’ensemble des rejets du projet  ainsi 
que les modes de gestion et de suivi prévus pour mitiger les impacts négatifs engendrés lors des deux 
phases de construction et de mise en service du parc solaire. 
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-Les émissions des gaz 
d’échappement des véhicules 
et leur transformation dans 
l’atmosphère. 
-Les poussières liées à la 
circulation des engins, des 
camions transporteurs de 
matières volatiles, les travaux 
de terrassement et 
d’excavations.  
-Les émissions des gaz 
d’échappement des véhicules 
des employés en phase 
exploitation  

 

 

- Les Déchets industriels 
banals (papier, carton, bois, 
ferraille, déchets 
alimentaires...) 
- Les déchets industriels 
dangereux (y compris les 
déchets médicaux)  
- Les déchets inertes (de 
terrassements et 
d’excavations) 
- Déchets banals issus de la 
présence des employés en  
phase exploitation 
- Déchets issus de la 
maintenance du parc solaire 
 

 

 
- Les Eaux usées sanitaires 
- Les Eaux susceptibles d’être 
polluées à la suite d’un 
déversement accidentel et/ou 
fuites de matières polluantes 
(hydrocarbures, produits 
chimiques...) 
- Eaux de nettoyage des panneaux 
solaires 
- Eaux pluviales 
- Eaux usées sanitaires 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mode de Gestion 

Rejets

Gazeux Liquides Solides

-L’arrosage périodique des plates-
formes de terrassements, des 
pistes et des voies d’accès. 
-La mise en place d'une bâche de 
protection sur les camions 
transportant des matériaux 
volatiles.  
-La limitation de la vitesse sur le 
chantier (20km/h), et au voisinage 
du site pour atténuer l’envol des 
poussières. 
-La mise à disposition des 
équipements de protection 
individuelle (EPI) à tout le 
personnel du chantier. 

- Prévoir sur place une provision en 
matières absorbantes et kit de 
dépollution pour gérer les situations 
de pollution accidentelle. 

- Assurer la bonne gestion 
environnementale du chantier qui 
devrait prendre soin du traitement 
des rejets à travers un système 
d’assainissement performant. 

- La collecte et la gestion des eaux 
usées sanitaires par un opérateur 
spécialisé qui se chargera du 
pompage des eaux usées et leur 
traitement selon les règles 
environnementales en vigueur. 

- Les Déchets industriels banals 
seront envoyés à la décharge 
contrôlée la plus proche. 
 

- Les Déchets dangereux seront 
gérés par un prestataire agrée 
et spécialisé en DID. 
 

- Les déchets inertes seront 
envoyés à la carrière la plus 
proche (en cas de surplus) 
après obtention d’une 
autorisation par les autorités 
compétentes. 
 

 
 

Figure 41 : Récapitulatif de la caractérisation des rejets du projet avec leur mode de gestion en phase construction 
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Entretien des véhicules et  
Contrôle de leur 
conformité aux normes de 
rejets atmosphériques en 
vigueur. 

-Les eaux de nettoyage des panneaux solaires vont 
rejoindre le milieu naturel. Elles sont dépourvues de 
toute matière polluante. 
 -Les eaux usées sanitaires seront traitées via une 
fosse septique étanche. 
- Les eaux pluviales vont rejoindre le milieu naturel 
suivant un système de drainage des EP. 

- Les Déchets banals seront 
envoyés à la décharge 
contrôlée la plus proche. 

- Les Déchets 
dangereux seront gérés par 
un prestataire agrée et 
spécialisé en DID. 

Figure 42 : Récapitulatif de la caractérisation des rejets du projet avec leur mode de gestion en phase exploitation 

 

 
 
 

 
 

Mode de Gestion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mode de Gestion 
 
 

 
 
 

 

 

 

Rejets

Gazeux Liquides Solides

Suivi de la conformité de la 
flotte du projet aux normes 

de rejet atmosphérique. 

Suivi de conformité des eaux usées 
sanitaires avec le prestataire spécialisé. 

- Suivi de la quantité des 
déchets générés par le projet 
ainsi que le % de valorisation 
et/ou recyclage. 
- Suivi de la traçabilité des 
déchets générés. 
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11. ANNEXES  

Annexe 1 : Méthodologie d’évaluation des impacts 

La démarche proposée sert à identifier, décrire et évaluer les interrelations qui existent entre un projet et son 
milieu récepteur dans l’objectif d’étudier les conséquences tant bénéfiques que néfastes du projet sur 
l’environnement. 

d) Identification des sources d’impact 

L'identification des sources d'impact doit être menée pour toutes les phases de réalisation du projet allant de la 
phase de construction jusqu’à la phase exploitation. 

e) Sensibilité du milieu 

Le degré de sensibilité attribué à un élément dépend de deux critères, notamment, le niveau de l'impact 
appréhendé auquel le projet s'expose et la valeur de l'élément. 

L'impact appréhendé correspond à la propriété d'un élément d'être perturbé où d'être la source de difficultés 
techniques au moment de l'implantation des équipements.  

La valeur accordée à un élément dépend de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de son importance et de sa 
situation dans le milieu. Elle tient compte également de la législation. Cette évaluation résulte du jugement des 
scientifiques, des intervenants du milieu et de la population.  

Ainsi trois classes de sensibilité attribuée aux composantes du milieu sont distinguées, à savoir : 

• Forte : Si : 

o La composante est protégée par une loi ou bien fait l'objet de mesures de protection particulières. 

o La protection ou la préservation de l'intégrité de la composante fait l'objet d'un consensus parmi les 
spécialistes et les gestionnaires ou dans l'ensemble des publics concernés. 

• Moyenne : Si  

o La préservation ou la protection de l'intégrité de la composante constitue un sujet de préoccupation 
moindre pour les spécialistes et les gestionnaires ou pour l'ensemble des publics concernés. 

o La composante constitue un sujet de préoccupation, mais ne fait pas l'objet d'un consensus parmi les 
spécialistes et les gestionnaires ou l'ensemble des publics concernés. 

• Faible : Si  

o Lorsque la préservation, la protection ou l’intégrité de la composante ne font que peu ou pas l'objet de 
préoccupations parmi les spécialistes et les gestionnaires ou dans l'ensemble des publics concernés. 

f) Evaluation de l’impact 
Elle repose sur l'appréciation de l'importance de l’impact qui permet de porter un jugement sur l’ensemble des 
impacts d’un projet sur les composantes du milieu. Cet indicateur synthèse est le résultat de la combinaison de 
l’intensité de l’impact, ainsi que son étendue et la durée de la modification de l’état appréhendée pour chacune 
de ces composantes. 
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• Intensité de l’impact  

Elle exprime l’importance relative des conséquences découlant de l’altération de l’élément sur l’environnement. 
L’intensité peut être faible, moyenne ou forte. 

o Elle est dite faible si elle altère ou améliore de façon peu perceptible un élément sans modifier les 
caractéristiques propres de l’élément, son utilisation ou sa qualité. 

o Elle est dite moyenne si elle entraine la perte ou la modification de certaines caractéristiques propres à 
l’élément affecté et en réduit légèrement l’utilisation, le caractère spécifique ou la qualité. 

o Elle est dite forte si elle altère de façon significative les caractéristiques propres de l’élément affecté, 
remettant en cause son intégrité ou diminuant considérablement son utilisation ou sa qualité, une 
perturbation positive améliore grandement l’élément ou en augmente fortement la qualité ou l’utilisation. 

• L’étendue   

Elle dépend de l’ampleur spatiale de l’impact considéré et/ou du nombre de personne touchées par l’impact. 
Elle peut être: 

o Une étendue ponctuelle réfèrant à une perturbation bien circonscrite, touchant une faible superficie. 

o Une étendue locale réfèrant à une perturbation qui touche une zone plus vaste. 

o Une étendue régionale se rapportant à une perturbation qui touche de vastes territoires ou des 
communautés importantes. 

• La durée  

Elle précise la dimension temporelle de l’effet du projet. Elle évalue la période de temps durant laquelle les 
répercussions d’une intervention seront ressenties par l’élément affecté ainsi que leur fréquence. La durée de 
l’impact peut être courte, moyenne ou longue. 

o La durée est courte lorsque les effets sont ressentis, de façon continue ou discontinue, durant la période 
de construction ou lorsque le temps de récupération ou d’adaptation de l’élément est inférieur à trois ans. 

o La durée est moyenne lorsque les effets sont ressentis, de façon continue ou discontinue, sur une période 
pouvant aller de 3 à 10 ans. 
La durée est longue lorsque les effets sont ressentis, de façon continue ou discontinue sur une période ou 
diverses  périodes dépassant 10 ans. 
 

• L’importance de l’impact  
L’importance de l’impact est liée aux changements causés à l’élément du milieu par le projet. Cette prédiction 
repose sur des connaissances objectives et des variables mesurables notamment l’intensité, l’étendue et la 
durée de ces changements. 

Trois catégories d’importance sont définies, notamment: 

o Importance  élevée: l’impact occasionne des répercussions fortes sur le milieu, correspondant à une 
altération profonde de la nature et de l’utilisation de l’élément, auquel une proportion importance des 
intervenants de la zone d'étude accorde de la valeur ; 

o Importance moyenne : l’impact occasionne des répercussions appréciables sur le milieu, entraînant une 
altération partielle ou moyenne de la nature et de l’utilisation de l’élément, auquel une proportion limitée 
des intervenants de la zone d'étude accorde de la valeur ; 
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o Importance faible : l’impact occasionne des répercussions réduites sur le milieu, entraînant une altération 
mineure de la qualité et de l’utilisation de l’élément, et auquel un groupe restreint d’intervenants accorde 
de la valeur. 

Le tableau ci-dessous présente la grille de détermination de l'importance d’impact :  

 

Intensité  Étendue Durée  Importance 

Forte Régionale Longue Élevée 

Moyenne Élevée 

Courte Élevée 

Locale Longue Élevée 

Moyenne Élevée 

Courte Moyenne 

Ponctuelle Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Moyenne Régionale Longue Élevée 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Locale Longue Élevée 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Faible 

Faible Régionale Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Faible 

Locale Longue Moyenne 
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Moyenne Faible 

Courte Faible 

Ponctuelle Longue Faible 

Moyenne Faible 

Courte Faible 
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Annexe 2 : Cartographie des habitats naturels et modifiés des mines de Khouribga 
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Annexe 3 : Carte de localisation des mammiféres au niveau du site minier Khouribga, Biotope 2021 

 

 


